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Un projet de 
budget dans un 
environnement 
incertain

✓Malgré un contexte incertain, le service public local doit se poursuivre. Le service public doit primer

sur les aléas politiques, économiques et géopolitiques.

✓Sur la base de la première présentation du projet de loi de finances pour 2025, La ville a réalisé le

rapport d’orientations budgétaires.

✓La loi de finances définitive pour 2025 pourrait encore venir aggraver le sort qui est fait aux

collectivités territoriales. Pour ces raisons, la commune agira avec prudence et sera susceptible de

devoir ajuster ses propositions budgétaires à l’aune des données définitives. L’assurance d’avoir les

moyens financiers guidera le niveau des engagements financiers.

✓La municipalité soutiendra une dynamique de service et de projets en veillant à maintenir une qualité

de service public.

« Envisager le pire, espérer le meilleur » telle est la citation qui guidera ces orientations budgétaires.
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“

Cadre réglementaire du Rapport 
d’Orientations Budgétaires

Les principes et objectifs définis par le décret n°2016-841 du 24 Juin 2016 :

- Améliorer et moderniser la communication des stratégies  financières et prospectives budgétaires ;

- Renforcer la transparence et dynamiser les échanges entres les élus au sein de l’assemblée 
délibérante sur les priorités de la collectivité ; 

- Être adopté dans les deux mois qui précédent le vote du Budget. 
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Les orientations 

budgétaires 

→Présenter les orientations 

et les évolutions 

prévisionnelles des 

dépenses et des recettes, en 

fonctionnement comme en 

investissement. 

Les prévisions de 

gestion de la dette 

→Exposer les prévisions 

d’évolution de la dette en 

adéquation avec les 

programmes 

d’investissement en cours 

et à venir, ainsi que 

l’évolution des besoins de 

financement. 

Les modalité 

d’évolutions des 

ressources 

humaines

→ Présenter la structure de 

la masse salariale, les 

perspectives d’évolution et 

les éventuelles  

réorganisations 

structurelles à venir. 

Le contenu du Rapport d’Orientations Budgétaires 
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I. Eléments de contexte
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1. Conjoncture économique
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I. Eléments de contexte
1. Conjoncture économique

Après un rebond de la croissance en 2021 et 2022 (suite à un repli
du Produit Intérieur Brut à l’échelle mondiale provoqué par la

première vague épidémique de la COVID 19), le taux de croissance
estimé pour 2025 est de 1,1%, identique à 2024. L’inflation

continuerait sa tendance à la stabilisation pour se porter à +1,8%.

Le PIB de l’année 2024 estimé à +1.1% est en phase avec les

prévisions du PLF 2024 qui le portait à +1.00%, mais avec des écarts

importants sur les composantes de la croissance.

Une des raisons de la contraction de la croissance en 2024 est le
fort taux d’épargne des ménages, qui a eu un impact significatif sur

la consommation et l’investissement privé. Il est à mettre en

relation avec les taux d’intérêt pratiqués, dont la baisse devrait se

poursuivre lors du dernier trimestre 2024, pour se stabiliser en
2025.

Le Haut Conseil considère cette prévision optimiste, compte tenu
de l’augmentation des prélèvements obligatoires d’un point du PIB

prévu au PLF.

L’observation attentive de la situation économique et financière
de la France mérite un optimisme moindre.

13
Données issues du PLF
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I. Eléments de contexte

1. Conjoncture économique

Le PLF 2025 traduit à l’horizon 2027 une volonté
de revenir sous les 3% du PIB. Après un déficit

fortement marqué par les réponses économiques

liées à la crise sanitaire (2020 et 2021), les

exercices 2022, 2023 représenteront un déficit

révisé de -5,5% du PIB, et un exercice 2024

encore dégradé à 6,1% du PIB. A compter de

2025, il est attendu un recul du déficit pour

atteindre -2.9% à l’horizon 2027.

Les administrations publiques locales seront donc
mises à contribution et participeront à cet effort

collectif comme indiqué ci-après. Ainsi, il est
attendu par l’Etat une hausse des capacités de

financements des administrations publiques

locales.

14
Données issues du PLF
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2. Inflation
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I. Eléments de contexte

2. L’inflation

16

Source INSEE-

Ressources 

consultants

La baisse de l’inflation amorcée en 2024 devrait se poursuivre en 2025 selon l’INSEE, avec un ralentissement de l’inflation sur 

l’ensemble des secteurs de consommation, en particulier les produits manufacturés et l’alimentation.  

Comme indiqué précédemment, la prévision d’inflation est portée à 2,5% au PLF 2025. Cependant le Haut Conseil des

Finances Publiques juge cette prévision un peu élevée compte tenu de la baisse attendue de 10% des prix de l’électricité en

février 2025, de la stabilité des prix de l’alimentation et des produits manufacturés, ce qui laisse entendre une baisse un peu

plus nette de l’inflation en 2025. L’évolution du contexte géopolitique pèsera également sur cette prévision.
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3. Loi de finances pour 2025

17

Face à une situation institutionnelle complexe, ce débat d’orientation budgétaire 

présente des hypothèses budgétaires à l’aune du projet de loi de finances initial. Les 

hypothèses intégrées tiennent donc des efforts demandés aux collectivités 

territoriales. La loi de finances définitive pouvant durcir la contribution 

demandée aux collectivités territoriales, la prudence est de rigueur.

Les données relatives à la loi spéciale relative au budget seront intégrées au budget 

supplémentaire 2025 et ce afin de ne pas ralentir l’action municipale.
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I. Eléments de contexte
3. Loi de finances pour 2025 : impact sur le bloc communal

Réduction des prélèvement au profit des collectivités territoriales

L’enveloppe de D.G.F. est diminuée de 10 M€ par rapport à 2024. Par ailleurs, une réduction du FCTVA est prévue pour un effort total de 300 M€.

Enfin, 500 M€ seront prélevés par le mécanisme de gage via une ponction de la Dotation de Compensation des Transferts, et Compensations et

Exonérations (D.C.R.T.P.) du fait la croissance mécanique de certains concours.

La mise en œuvre d’un fond de réserve au profit des collectivités territoriales

Un prélèvement de 2% des recettes de fonctionnement sur les collectivités de plus de 40 M€ de dépenses réelles de fonctionnement, puis

reversé sur les trois exercices suivants, avec la possibilité de majorer ou minorer la répartition annuelle dans la limite de 10% selon la situation

des établissement.

Certaines communes sont exclues de ce mécanisme en fonction de l’indice synthétique de répartition de la DSU. La commune de Montfermeil

est donc exonérée de ce prélèvement.

Réduction du fond vert

Les dotations d’investissement allouées aux communes et E.P.C.I. (Dotation de Soutien à l’Investissement Local et Dotation Politique de la Ville

s’élèveront à 1 Md € contre 2,5 Md €, soit une baisse radicale de -60%.

Pour rappel ce fond est destiné à soutenir la performance environnementale des collectivités (rénovation des bâtiments publics des collectivités,

modernisation de l’éclairage public, etc.), l’adaptation des territoires au changement climatique, et l’amélioration du cadre de vie.

Cet abandon partiel de l’incitation à des travaux « verts » laisse plus de marge de manœuvre aux ville pour déterminer les projets à conduire sur

leurs territoires, mais n’est compensé par aucune mesure complémentaire, ce qui va mécaniquement diminuer la capacité des villes à investir. 18
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I. Eléments de contexte
3. Loi de finances pour 2025 : impact sur le bloc communal

Remboursement de la TVA et FCTVA

Les recettes de TVA est ont été inférieures au montant pris en compte dans le PLF 2024 (-4,8Md€), et une hausse prévue pour 2025 de 10Md€,

soit une croissance de 2,9% par rapport à 2024.

Afin de compenser ce manque de recette, l’état prévoit un gel du produit de TVA affecté aux collectivités territoriales, dont l’impact pour les

communes représente une diminution e 160M€.

En complément le FCTVA est supprimé pour les dépenses de fonctionnement ce qui se traduit par une perte sèche de 150 K€ par rapport à 2024,

et passe de 16,404% à 14,85% en 2025 pour les dépenses d’investissement. Ainsi par exemple sur 7 millions d’euros de recettes éligibles au

FCTVA c’est 110 000 € de recettes inférieures.

CNRACL

Le CNRACL augmente de 4 points pour venir compenser le déficit la caisse de retraite des fonctionnaires, passant d’un taux de 30,65% à 34,65%

en 2025, et le PLF 2025 prévoit d’autres augmentations en 2026 et 2027.

En synthèse : Dans le contexte de réduction de la dépense publique visant à réduire le déficit de l’Etat, les collectivités sont ciblées, avec une

baisse des concours estimé à 5 Md€ dès 2025 selon le PLF 2025, mais estimé en réalité selon l’INSEE à 8,3 Md€, malgré un besoin de

financement (déficit) de 5 Md€ en 2023.

19
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I. Eléments de contexte
3. Loi de finances pour 2025 : impact sur le bloc communal
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Au travers de la loi de programmation des finances publiques 2025 il est attendu que les collectivités territoriales participent positivement à la

réduction du déficit public. En effet, la contribution des collectivités s’illustre de la façon suivante :

Les administrations publiques locales, à l’équilibre au regard du solde
public 2022, doivent contribuer à hauteur de près de 9% en poids à
l’effort national de réduction du déficit public.
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I. Eléments de contexte
3. Loi de finances pour 2025 : impact sur le bloc communal
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I. Eléments de contexte

3. Loi de finances pour 2025 : impact sur le bloc communal

22

L’article 23 de la loi de programmation des finances publiques 2023-2027 prévoyait les modalités de participation des collectivités locales au
redressement des finances à travers le respect de l’objectif d’évolution des dépenses locales (ODEDEL). Un dispositif de suivi et de vérification du

respect de l’objectif décliné par catégories de collectivités était ainsi prévu dans cet article. En cas de dépassement de cet objectif par une

collectivité, d’éventuelles mesures de sanctions étaient également prévues : privation de dotations de soutien à l’investissement, conclusion d’un

accord de retour à la trajectoire et, en cas de nouveau dépassement, reprise financière par l’État.

Cette disposition est supprimée.

La collectivité devra suivre de façon très attentive les évolutions règlementaires relatives à d’autres dispositions éventuelles qui pourraient être

envisagées.

Enfin l’Etat anticipe un recul de l’investissement à l’horizon 2026 (-5.7% en volume vs 2025) alors même que les collectivités sont encouragées à

conduire des investissements dans la rénovation énergétique et que ces investissements les mobiliseront financièrement à moyen terme.
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I. Eléments de contexte

3. Loi de finances pour 2025 : impact sur le bloc communal

Revalorisation des valeurs locatives cadastrales sur 2025

La revalorisation des valeurs locatives cadastrales, lesquelles servent de base au calcul de la

taxe foncière et de la taxe d’habitation sur les résidences secondaires augmentera de 1.7%.

Pour rappel, les bases des locaux d’habitation et de locaux industriels sont revalorisées en

fonction de l’évolution de l’indice des prix à la consommation harmonisé constatée entre

novembre N-1 et novembre N-2.

De nouvelles obligations en matière de présentation des budgets

Les communes de plus de 3500 habitants seront tenues de présenter un état intitulé « Impact

du budget pour la transition écologique » au compte administratif de l’exercice 2024 et dès le

budget primitif de l’exercice 2025. Cet état ne vise que la section d’investissement. Les

modalités de ces dispositions seront définies par décret.

Il est ambitionné de mesurer 3 axes : atténuation du changement climatique, adaptation aux

changements climatiques et biodiversité.

23

3,9%
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II. Situation financière de la 
Ville de Montfermeil 

(retrospective)

24

Accusé de réception en préfecture
093-219300472-20241218-DEL2024_12_192-DE
Date de télétransmission : 20/12/2024
Date de réception préfecture : 20/12/2024



1. Epargne brute & éléments 
explicatifs
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1. Epargne brute & éléments explicatifs

L’épargne brute est l’indicateur le plus pertinent pour apprécier la santé financière d’une collectivité locale. Il correspond au solde des opérations réelles

de la section de fonctionnement. L’épargne brute s’établit à un niveau très satisfaisant en 2023 avec plus de 7,8 M€. Le niveau d’épargne de l’année

2023 reste donc satisfaisant malgré une tendance à la hausse des dépenses plus importante que l’évolution des recettes.

26
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1. Epargne brute & éléments explicatifs

La capacité d’épargne dite de gestion de la collectivité est traduite graphiquement ci-dessus (comme la somme de l’épargne nette, du

remboursement du capital et des intérêts). L’épargne nette de l’exercice 2023 (3,5 M€) s’établit donc en recul par rapport aux deux exercices

prédédents.

27
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La dynamique des recettes en 2023 varie sous l’effet des impôts et taxes et des dotations et participations. Pour mémoire, le chapitre 73 impôt 
et taxes intègre le FSRIF.  Le niveau des contributions directes a été supérieur en 2023 à celui de 2022 (+3,7% résultant pour partie de la 

revalorisation annuelle des valeurs locatives cadastrales).

1. Epargne brute & éléments explicatifs

28

Impôts et taxes

Dotations et participations

Produits d’exploitation
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L’évolution des contributions directes dépend de trois facteurs :

1-L’évolution de l’assiette des biens soumis :

2-Le coefficient d’actualisation forfaitaire qui vient faire évoluer les bases (indexation sur l’inflation) :

1. Epargne brute & éléments explicatifs

29
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L’évolution des contributions directes dépend de trois facteurs :

3-L’évolution des taux :

Les produits fiscaux se présentent donc ainsi : 

1. Epargne brute & éléments explicatifs
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Au cours de l’année 2023, la masse salariale a progressé entre 2022 et 2021 de +1.08 millions d’euros. L’évolution du chapitre 65 intègre la
contribution au FCCT ainsi que des contributions obligatoires telles que la participation au financement de la Brigade des Sapeurs Pompiers de

Paris. Les charges de gestion courante ont augmenté entre 2023 et 2022 (+735 k€, mais diminuent en 2024 et reviennent au niveau des de
2022. Les charges à caractère général sont également en hausse (+2,4 M€) ce qui est en partie lié à l’augmentation du prix de l’électricité, du gaz,

et à l’inflation.

1. Epargne brute & éléments explicatifs

Pour rappel, 

depuis 2016, le 

chapitre 65 

intègre la 

contribution de 

la ville au 

FCCT suite à 

la création de 

l’EPT GPGE .
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Charges de personnel

Charges à caractère général

Charges de gestion courante 55 %

28%

14 %
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2. Investissements et structure 
de financement
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Ce graphique confronte le niveau des dépenses dites d’équipement (ex : opérations telles que l’acquisition ou l’aménagement de terrains ou de

bâtiments) et les modalités de financement de ces dernières. Le niveau d’épargne nette en 2023 a couvert 32% des dépenses d’équipement et

les dépenses d’équipement ont diminué de +58% sur le dernier exercice (du fait de l’incendie de l’école maternelle Jules Ferry), pour revenir au

niveau de 2021. Le subventions perçues (2,8 M€) sont en progression de +25% et aucun emprunt n’a été sollicité en 2023.

2. Investissement et structure de financement des 
investissements

33

Pour rappel, les

ressources propres

d’investissement

(RPI) comprennent

principalement le

FCTVA et les

produits de cessions.
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3. Structure de la dette

34
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3. Structure de la dette

La structure d’annuité de la dette s’établit sur la base des emprunts mobilisés au 01/01/2025 avec un capital restant dû de 30,5 M€. La dette

reste sécurisée avec 97 % d’emprunts mobilisés sur des taux fixes et 3% sur des emprunts de type livret A. La charte « Gissler » dite charte de

bonne conduite entre les collectivités et les établissements bancaires permet de visualiser le niveau de risque que comporte la dette
communale. La dette de la commune est de type A1 c’est-à-dire composée de taux fixes ou de taux variables simples soit une dette non soumise

à risques d’emprunts dits structurés.

Répartition de la dette communale 

selon la  Gissler
Répartition de l’encours de detteProfil d’extinction de la dette

35
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3. Structure de la dette

La répartition de la dette par prêteurs est présentée plus haut.

L’encours par habitant en 2024 était de 1095.95 € sachant que la capacité

de désendettement de la ville de Montfermeil exprimée en nombre
d’années est toujours entre 4 et 5 années.

Taux moyen estimé sur l’encours de 

dette

A noter que le taux moyen est de 

1.49% quand le taux moyen des 

emprunt à 15 ans est de 3.09%

Répartition de l’encours de dette par 

prêteur

36

Accusé de réception en préfecture
093-219300472-20241218-DEL2024_12_192-DE
Date de télétransmission : 20/12/2024
Date de réception préfecture : 20/12/2024



4. Les flux financiers liés à la 
MGP/EPT
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4. Les flux financiers liés à la MGP/EPT

38

Les flux financiers MGP/EPT se résument ainsi :

Le FCCT socle est en totale inadéquation avec les politiques publiques menées par le territoire pour la ville. La collectivité subit

de plein fouet les effets pervers de la loi via des mécanismes de péréquation inversés qui n’ont pas à ce jour trouvé de réponse

législative. A noter que l’intégration de la ville à l’EPT a généré une perte de recettes pour la commune : attribution

annuelle du FPIC -0.9 M€, atténuation des dotations liée à la péréquation -0.8 M€. Par ailleurs, la commune évalue le non

retour en politiques publiques du FCCT socle à 2M€.
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5. Reforme du potentiel financier
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5. Reforme du potentiel financier pour Montfermeil

40

Le calcul du potentiel financier a été réformé par les lois de finances 2021 et 2022.

La loi de finances 2021 a d’abord adapté le calcul du potentiel financier aux conséquences de la réforme fiscale avec d’un côté la

suppression de la taxe d’habitation et de l’autre l’exonération de 50% des bases de CFE et de foncier bâti des établissements

industriels.

A cette réforme, est venu s’ajouter celle votée en loi de finances 2022 qui a élargie les ressources prises en compte dans le

potentiel financier, à savoir : les droits de mutation (DMTO), la taxe sur les pylônes électriques et la taxe sur les déchets stockés.

Un mécanisme de lissage est prévu sur la période 2022 à 2028. Ce lissage a pour objectif de permettre une prise en compte

progressive des effets de la réforme.

L’impact de la réforme sur le potentiel financier estimé en 2023 était le suivant :
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5. Reforme du potentiel financier pour Montfermeil

41

Le potentiel financier estimé en 2025 est un peu plus favorable (33 638 versus 33190) . Néanmoins,

l’atténuation de l’impact de cette réforme cessera au 1 janvier 2028.

Bases brutes potentiel fiscal 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030

Potentiel fiscal 3 taxes initial  15 636  23 011  24 380  26 443  27 885  28 719  29 540  30 501  31 494  32 432

+ Taxe additionnelle au FNB n-1   0   0   0   0   0   0   0   0   0   0

+ Compensation pondérée FB indust. n-1 commune   16   17   18   19   19   19   20   20   20

+ Potentiel ménages ventilé de l'EPCI  5 262   159   158   298   153   155   157   160   162   164

= Potentiel fiscal 3 taxes (potentiel financier)  20 898  23 187  24 554  26 760  28 056  28 893  29 717  30 680  31 676  32 617

+ Taxes déchets, pylones et publicité extérieure n-1   0   0   24   8   8   8   8   8   8

+ DMTO (moyenne 3 ans)   846   900   956   948   826   726   750   783   800

+ Attribution de compensation n-1  3 424  3 424  3 424  3 424  3 424  3 424  3 424  3 424  3 424  3 424

+ DCRTP et FNGIR n-1 ventilés de l’EPCI -  284 -  291 -  290 -  286 -  286 -  286 -  286 -  286 -  286 -  286

+ Compensation part salaires ventilée de l'EPCI  1 788  1 794  1 750  1 715  1 687  1 623  1 558  1 494  1 429  1 365

+ Potentiel pro ventilé de l'EPCI (FPZ, FPU)  3 707  3 902  4 016  4 187  4 291  4 413  4 532  4 673  4 817  4 953

- Attribution compensation ventilée de l'EPCI (FPU)  6 076  6 218  6 200  6 114  6 114  6 114  6 114  6 114  6 114  6 114

+ Correction du PF (LF2021) - 2 956 - 2 660 - 2 365 - 1 773 - 1 182 -  591   0   0   0

+ Ajustement potentiel fiscal   0   24   0   0   0   0   0   0   0   0

= Potentiel fiscal 4 taxes  23 458  23 711  25 495  28 301  30 241  31 605  32 975  34 629  35 738  36 767

+ Dotation forfaitaire pour Pfi  3 273  3 311  3 392  3 401  3 397  3 434  3 499  3 557  3 616  3 676

- Prélèvements sur fiscalité (FT et CCAS)   0   0   0   0   0   0   0   0   0   0

= Potentiel financier  26 731  27 022  28 887  31 702  33 638  35 038  36 474  38 186  39 354  40 443

Potentiel fiscal/financier
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5. Reforme du potentiel financier pour Montfermeil

42

Ceci a pour effet d’introduire une perte de dynamique

importante en matière de dotations (voir estimation

ci-contre réalisée en 2023).

A l’horizon 2028, la perte de dotations serait de

l’ordre de 0.7M€ par an.

Ainsi en cumulé sur la période 2022-2029, la perte

de dotations est de plus de 3M€ dont les ¾

concernent l’attribution du FSRIF (dotation en lien

avec l’exercice péréquation dite horizontale censée

réduire les écarts de richesse entre collectivités).
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6. RAPPEL DES IMPACTS DE LA 
CREATION DE LA MGP SUR LES 
DOTATIONS DE LA COMMUNE

43
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6. Rappel des impacts de la création de la MGP sur les 
dotations de la commune

44

L’EPT Grand Paris Grand Est a perçu une garantie de sortie dégressive à compter de 2016 et jusqu’en

2020 pour cette perte d’éligibilité au FPIC. Compte tenu des modalités de répartition du FPIC, spécifique

à la MGP, cette garantie a été reversée uniquement à Montfermeil et Clichy sous Bois. Au final, la

création de la MGP et la perte d’éligibilité à l’attribution FPIC qu’elle a entrainé pour Montfermeil

représente une perte cumulée pour la commune de 2,5 M€ depuis 2015 et de 0,5 M€ par an

depuis 2021. Ce montant correspond au tiers de la fraction du FPIC , l’impact réel est davantage

de la moitié du FPIC perçu historiquement (ville et l’ancienne communauté d’agglomération de

CACM).
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6. Rappel des impacts de la création de la MGP sur les 
dotations de la commune
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A ces effets sur le FPIC, il convient d’ajouter la perte

subie par la Commune au titre de la DGF. En effet, de

la même manière que les critères d’éligibilité au FPIC

sont calculés au niveau de l’EPT, le potentiel fiscal de la

Commune a également été calculé à l’échelle de l’EPT

à compter de 20171. Ce changement de calcul a

entrainé, là encore, une forme de mutualisation de la

richesse (et de la « pauvreté ») et donc une variation du

potentiel fiscal/financier des communes (cf. encadré 2

ci-après). Si le potentiel financier a baissé pour une

majeure partie des communes de l’EPT, il a progressé

de plus de 10% pour les communes de l’ex. CACM.

Les deux communes les plus pauvres du territoire,

Clichy sous Bois et Montfermeil, sont celles qui ont

vu le plus progresser leur potentiel financier.
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6. Rappel des impacts de la création de la MGP sur les 
dotations de la commune
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L’augmentation du potentiel financier a bien sûr eu

des conséquences sur la DGF de la Commune. Sur

la période 2017 à 2021, la création de la MGP

représente une perte totale de DGF de 3,2 M€.

Sur le seul exercice 2021, l’impact est estimé à

près de 0,8 M€.
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III. Grandes orientations
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Positionner et faire rayonner la Ville au sein du territoire

Positionner et faire rayonner la Ville au sein du territoire

Positionner et faire rayonner la Ville au sein du territoire

Positionner et faire rayonner la Ville au sein du territoire

Faire de Montfermeil une ville éducative et durable

Faire de la qualité du cadre de vie, la marque de Montfermeil

Soutenir et moderniser l’administration pour renforcer l’efficience de nos politiques publiques

5  
Un programme d’investissement soutenu
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1. Soutenir et moderniser l’administration pour renforcer
l’efficience de nos politiques publiques

49
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1.1. La poursuite d’un schéma directeur des systèmes d’informations 
ambitieux et la création d’une direction de la transformation 
numérique

50

Parce que l’efficience d’une administration repose sur des moyens informatiques optimisés, la commune a lancé un vaste programme de 
modernisation. Cette modernisation repose sur 4 chantiers fonctionnels et techniques. Ce plan de modernisation suit son cours avec des 
actions qui vont se poursuivre jusqu’en 2026. Les 4 blocs sont présentés ci-après : 

Modernisation technologique du SI

• Acquisitions et équipements à prévoir pour le nouveau tiers lieu numérique

• Basculement d'office 365 vers des licences office au poste de travail

• Déploiement de solutions de mobilité auprès des encadrants

• Développement d'une infrastructure agile et plus performante 

• Equipement de 2/3 salles de moyens de visio modernes

• Equipement wifi Ruche

• Installation informatique centre social

• Installation informatique relais petite enfance

• Mise en œuvre des prérequis techniques pour un travail en mobilité

• Mise en place d'un système centralisé de chiffrement des mails envoyés

• Refonte de la gestion des repertoires partagés

• Acquisition solution gestion gros fichiers

• Remise à niveau sur le plan technique de la téléphonie

• Refonte de l'infrastructure SI de la Police Municipale

• Mise en place d'une solution de sauvegarde

• Refonte informatique de la politique d'accès aux bâtiments
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1.1. La poursuite d’un schéma directeur des systèmes d’informations 
ambitieux et la création d’une direction de la transformation 
numérique
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Outils collaboratifs / Dématérialisation

• Acquisition d'un logiciel de gestion du courrier

• Acquisition d'un module de gestion des scrutins

• Déploiement de la DEMAT avec parapheurs et tiers de télétransmission 
(BATCH PASTELL)

• Mise en place du PESV2 (Aller / PJ /RH, RETOUR, Inventaire…)

• Parapheur Actes RH

• Parapheur arrêtés et autorisations règlementaires

• Parapheur et télétransmission Developpement urbain

• Parapheur et télétransmission Marchés

• Passage sur Editeur ARPEGE version majeure des logiciels  REQUIEM OPUS 
(cimetière, funéraire)

• Passage sur Editeur ARPEGE version majeure des logiciels MELODIE (état civil)

• Déploiement archivage éléctronique

• Mise en place d'une GED

• Mise en place du parapheur éléctronique en sortie de webdelib

• Dématérialisation de l'envoi du conseil municipal aux élus
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1.1. La poursuite d’un schéma directeur des systèmes d’informations 
ambitieux et la création d’une direction de la transformation 
numérique
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Optimisation des progiciels métiers

• Changement du logiciel enfance, petite enfance et l’étendre à d’autres services

• Création de coffres forts numériques pour les agents

• Dossier individuel numérique pour les agents 

• Mettre en place une interface ATAL - CIRIL FINANCES sur les commandes et les tiers

• Mise en place de solutions de mobilités pour l'urbanisme, hygiène, salubrité

• Mise en place d'une interface entre MARCOWEB et CIRIL Finances afin de pouvoir 
injecter les marchés publics

• Formation pour mise en place de la domiciliation administratif (boîtes aux lettres -
outils MILLESIME pour gérer les domiciliations) 

• Formation sur utilisation application métiers urbanisme

• Optimisation de l'utilisation du logiciel de billeterie avec système de réservation en 
ligne ou faire évoluer le logiciel de billeterie pour gérer les réservations en ligne

• Etude sur éventuelle optimisation logicielle bibliothèque, ludothèque

• Formation pour utilisation du module de gestion de la flotte automobile 
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1.1. La poursuite d’un schéma directeur des systèmes d’informations 
ambitieux et la création d’une direction de la transformation 
numérique
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Nouveaux projets logiciels métiers et transversaux

• Logiciel de recrutement/candidatures

• Refonte, évolution et/ou modernisation de l'intranet (espace collaboratif)

• Mise en place d'un SIGLogiciel de gestion des demandes pour les fonctions 
ressources
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1.2. La mise en place au Guichet Unique de la Gestion Relation 
Citoyen
La gestion de la relation citoyen se déploiera de façon progressive sur les 2 prochaines années. 
Elle vise notamment à rassembler l’ensemble des processus mis en œuvre pour optimiser le 
traitement des demandes et démarches citoyennes. Voici quelques illustrations : 
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Quelques chiffres clés en deux mois de la gestion relation citoyen 
mise en place au guichet unique depuis le 18/09/24
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1.3. Une politique RH optimisée

La ville a conduit en 2024 un audit organisationnel afin de fluidifier les échanges autour 
d’une gouvernance partagée.

Ainsi une nouvelle organisation de direction générale a été mise en œuvre en octobre 2024.

Des postes ont été adaptés en conséquence. Un nouvel organigramme a été ainsi réalisé.

Pour 2025, des actions de formations renforcées seront mise en œuvre notamment par la 
création d’une école de formation interne. Cela fait suite à une grande campagne de 
formations informatiques sur certains logiciels métiers.

La poursuite de la structuration de la fonction RH aura lieu en 2025.

Accusé de réception en préfecture
093-219300472-20241218-DEL2024_12_192-DE
Date de télétransmission : 20/12/2024
Date de réception préfecture : 20/12/2024



57

1.3. Une politique RH optimisée

Par ailleurs, la structuration de l’administration passe également par une stratégie de 
pilotage RH. Cette dernière repose sur plusieurs axes parmi lesquels l’optimisation de la 
masse salariale et la progression des compétences des agents.

Sur le premier volet, la ville a fait le choix de se faire accompagner sur le volet relatif au 
temps de travail.

Cette stratégie repose sur 3 enjeux : 

- Optimiser les dépenses et notamment limiter le nombre d’heures supplémentaires tout

en maintenant le niveau de service public

- Favoriser l’équité entre les agents et la bonne répartition du travail

- Utiliser le temps de travail comme levier d’attractivité en matière de recrutement

Les premières conclusions de cette étude seront communiquées dans le 1er trimestre 2025.
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2. Positionner et faire rayonner la ville au sein du
territoire

58
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2.1. Une ville belle, attractive, propre 
et sûre

59
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▷ Centre-ville élargi : Renforcement de son attractivité avec des logements de qualité

=> Livraison de logements de qualité

=> Livraison et mise en service effective du parking souterrain de 118 places et de la sente St
Exupéry

=> Poursuite des études du T4 pour la réalisation du barreau Nord rue Henri Barbusse 60
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▷ Poursuivre le développement de la ville de demain

L’attractivité de la ville se renforce. De nouveaux logements en accession à la propriété, en locatif intermédiaires ou logements sociaux seront
livrés en 2025 permettant un parcours résidentiel de qualité.

Afin d’accompagner l’arrivée de la ligne 16 et l’achèvement du projet T4, les réflexions sur la mutabilité du centre-ville mais aussi sur les
centralités de quartier se poursuivent, permettant l’insertion de nouveaux logements offrant des parcours résidentiels de qualité et les futurs
équipements publics répondant aux besoins des habitants.

Les centralités des quartiers pavillonnaires de Franceville et des Coudreaux font l’objet d’une étude afin de redynamiser leurs attractivités
urbaines et commerciales. Le travail sur la restructuration du centre commercial des 7 Iles sera approfondi.

Pour accompagner cette évolution, les 
premières mises en œuvre du plan de 
mobilité, stationnement et 
jalonnement issu d’une étude lancée  
en 2022 ont été concrétisées. Il 
poursuivra son déploiement en 2025 
accompagné des premières pistes 
cyclables
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Visuel non contractuel
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Montfermeil

Stratégie 
foncière

- veille

- acquisitions/cessions

PLUi

- socle écologique

- emplacements 
réservés

- OAP

Equipements

Services

Commerces

Productions  de 
logements 
diversifiés

- obligations Etat

- charte de qualité

▷ Poursuivre le développement de la ville de demain

62

Accusé de réception en préfecture
093-219300472-20241218-DEL2024_12_192-DE
Date de télétransmission : 20/12/2024
Date de réception préfecture : 20/12/2024



▷ Poursuivre le développement de la ville de demain

Les Ateliers Médicis

63

Site de reconstruction de l’Ehpad, du SMR

Site de reconstruction du GHT

2025 : une grande avancée pour des équipements structurants  

Le chantier des Ateliers
Medicis a débuté en 2024 et
s’achèvera en 2026. La Ville
de Montfermeil accompagne
techniquement et
financièrement ce projet
comprenant 6 000 m² de
plancher

La reconstruction du site des
ormes (EPHAD et SMR) va
entrer dans sa phase
opérationnelle avec les
démolitions des constructions
existantes et le lancement du
chantier de construction.

La commune poursuit son
accompagnement de
L’hôpital de Montfermeil
dans son projet de
reconstruction sur le site
médical des Ormes
actuellement occupé par
l’EHPAD et le SSR.
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Le service commerce depuis maintenant 2 ans, travaille à la diversification de l’offre commerciale sur la

Ville. En 2024, un nouveau commerçant a été implanté sur la place Notre Dame des anges ( boutique de

vêtement, un restaurant sur l’avenue Jean Jaurès, et un commerce sur la rue Henri Barbusse.

En 2025, ce sont cinq commerces qui viendront s’implanter sur le centre-ville ( deux restaurants, une épicerie,

une boulangerie et une superette), un commerce sur le secteur de Franceville ( restaurant/traiteur).

Le service Commerce travaille également sur l’attractivité du Moulin en étudiant l’implantation d’une guignette !

La Ville de Montfermeil poursuit sa redynamisation en matière d'animations commerciales : programmation de

soirées food truck « les vendredis gourmands » sur 10 dates qui seront thématisées en 2025 et toujours

animées. Des marchés spécifiques de saison viendront étoffer les soirées des vendredis gourmands cette

année.! Des animations commerciales en lien avec les services municipaux seront développées notamment sur

la période d’été avec la fête de la musique, de Noël, et la programmation des violences intrafamiliales avec les

commerçants de la Ville.

64

▷ Rapatrier l’acte d’achat des montfermeillois sur la ville

Poursuite de la diversification de l’offre commerciale et 
dynamisation avec de nouvelles animations commerciales 

Le service commerce organisera en janvier prochain une cérémonie « Les

vœux des commerçants » : l’objectif étant de maintenir le lien avec l’ensemble

des commerçants de la Ville.
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2.2. Favoriser l’accès à la culture 
pour tous

65
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Une saison culturelle pour tous

• La politique culturelle de la ville passe par une multiplicité de projets et
l’accompagnement de tous les publics au travers de l’ensemble des politiques
municipales pour tous les publics et pour les âges. Ainsi, le tissage culturel s’exerce
par d’autres services municipaux que la culture tels que le PRE, les centres de
loisirs… Ce portage de cette politique publique évite ainsi d’être dans une logique
uniquement de consommation culturelle.

• Une Saison culturelle de qualité permettant de tisser un fil rouge jusqu’au Défilé des
Cultures et Création pour renforcer la sensibilisation à la thématique annuelle.

• Programmation 2025 : spectacles jeune public et tout public, expositions, rendez-
vous réguliers d’éducation à l’image (ciné-doudou et ciné-club), résidences
d’artistes, saison autour du théâtre, concerts… 66
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Favoriser la pratique artistique via les établissements 
d’enseignements artistiques

67

Académie Robert de 

Visée

Ecole Municipale de 

Danse

Ateliers de 

Théâtre

Ateliers Beaux-Arts Cours de langue 

anglaise

9 instruments 7 disciplines 3 cours 3 cours d’arts 

plastiques 

enfants/ados

7 cours

Eveil Musical 24 cours 1er 6/8 ans 3 cours d’arts 

plastiques adultes

4 niveaux différents

Eveil Vocal 2e 9/11 ans 2 cours de modelage 

enfants

Ateliers Musiques 

Actuelles

3e 9/11 ans 1 cours de modelage 

adulte

Formation musicale 1 cours d’arts 

plastiques PRE

Formation 

instrumentale

7 disciplines

26 cours

3 cours :

1 : 6-8 ans

2 : 9-11 ans

3 cours d’arts 

plastiques 

enfants/ados

7 cours

3 niveaux différents

160 élèves 265 élèves 32 élèves 69 élèves 73 élèves
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Deux évènements majeurs sur la ville  

Le Défilé des Cultures et le Son et Lumières

Défilé des Cultures et 
Création au Domaine Formigé
en partenariat avec LVMH sur 
le thème « 20 ans des 
émeutes, 20 ans du Défilé, 
Montfermeil, la Paix, sous ses 
coutures» 

LE 24 mai 2025

Le thème de cette année sera 
en lien avec les 20 ans des 

émeutes urbaines et du défilé. 

« MONTFERMEIL, LA PAIX 
SOUS TOUTES SES 

COUTURES ».

Le Son et Lumières : La 
Belle et la Bête au 
Château des Cèdre 

La Générale : le 24 juin 
2025 en présence des 
écoles et des collèges 

Représentations:

25,26,27,28,29 juin 
2025 
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Les Ateliers Médicis, 

une ambition de Montfermeil qui se développe

La commune a apporté son soutien au financement de l’équipement par une aide 500k€ à l’investissement et 50 K€ par an pour assurer son
fonctionnement.
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Le développement culturel, un levier de cohésion sociale et territoriale

Cléa contrat éducatif artistique 11-25 ans en cours
d’élaboration pour 2023-2024 en partenariat avec les
Ateliers Medicis

Deux projets de résidence d’artistes

Participation des services municipaux, des écoles et des
Montfermeillois aux actions proposées par les Ateliers Médicis.
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2.3. Vers des équipements favorisant 
le lien social et la lutte contre la 
fracture numérique
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La Ville de Montfermeil agit en faveur de l’inclusion numérique de toute la population en renforçant l’offre locale existante sur 2024.

Pour 2025, l’objectif étant de la diversifier auprès de tous les publics sur la pratique et la formation numérique, sur l’accès à la culture du
numérique et sur l’utilisation de l’outil informatique encadrée par des professionnels.

La Ville souhaite implanter un tiers lieu numérique (en lieu et place de l’ancien Cours A. Dumas). Ce tiers lieu doit permettre de lutter contre
la fracture numérique et favoriser le lien social.

En attendant l’ouverture de ce tiers lieu numérique à l’horizon 2026, la Ville de Montfermeil a ouvert une antenne de préfiguration en plein
cœur du centre-ville ancien sur H. Barbusse : La Ruche. Ce lieu a pour vocation de prédéfinir les missions socialisantes de préfiguration du
Tiers Lieu numérique.

Ne disposant pas en interne des compétences pour assurer les missions professionnalisantes, la collectivité a délégué fin 2021 ces missions à
l’association ADFSAP.

Pour ce faire, des locaux ont été mis à disposition de l’association ADFSAP
afin que l’association puisse proposer un ensemble d’offres en lien avec la
Mission confiée au 47 bis rue Henri Barbusse.

➢ Création d’un tiers lieu numérique : la Ruche 
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5 axes majeurs mis en œuvre sur la Ruche identifiés par rapport aux besoins des usagers:

• ÉTABLISSEMENT PUBLIC NUMÉRIQUE : accompagner les usagers avec un personnel qualifié à l’utilisation des outils numériques

Proposer/Donner un espace de travail optimum pour toute personne dans le besoin.

• VERS UNE ÉGALITÉ A LA FORMATION ET A L’EMPLOI : propositions de formations professionnalisantes, certifiantes, et à l’auto-

formation Passerelle vers les structures dédiées à l'emploi.

• DEVELOPPER LES FORMATIONS EDUCATION/JEUNESSE : Fab-lab, ateliers de prévention sur les conduites à risques liées au

numérique.

• RESSOURCERIE NUMÉRIQUE : Développer une structure d’insertion par l’activité économique collecter, réparer, redistribuer du matériel

informatique Créer une boutique solidaire.

• UN ACCÈS A LA CULTURE DU NUMÉRIQUE : Développer une offre culturelle adaptée et transverse autour des usages du numérique,

développer la pratique de la culture numérique.

Un lieu où l’on crée, on forme, on apprend, on fait ensemble, on fabrique, on participe, 

on crée du lien social...
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L’enjeu est de parvenir à maintenir la dynamique initiée depuis 3 ans, mais surtout de continuer à monter en puissance sur les offres proposées à la

population et le développement d’actions communes avec tous les partenaires du territoire :

En effet, le regroupement sur Barbusse de toutes les offres socialisantes et professionnalisantes en un seul et même endroit présentera

plusieurs avantages:

• Mutualisation des moyens matériels des deux entités (mairie et association ADFSAP) : utilisation gratuite de leur FABLAB, leurs salles de

formations et de visio-conférence.

• Fluidité de la communication auprès de la population (« vrai » lieu unique sur le numérique à Montfermeil quel que soient les besoins)

• Renforcement de la dynamique commune et de la coordination des différentes offres

De plus, ce nouveau lieu « ressource » identifié et thématisé sur le numérique pourra rayonner davantage sur tout le territoire, et permettre également

de développer les actions existantes avec les autres structures locales: CCAS; Espace J, Agora, CLJ...

A terme, l’ensemble des services seront transposés dans le tiers-lieu numérique à l’ouverture.
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Quelques chiffres : 

• 373 adhésions à la ruche
• 500 médiations numérique 
• 150 personnes touchés sur les actions 

municipales ( parenthèse famille etc.) 
• 123 personnes dans les ateliers 

informatiques dit « socialisants »
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Atelier pour les élèves 

du lycée Alfred Nobel de 

Clichy-sous-Bois : 

ensibiliser les jeunes aux 

enjeux de la 

cybersécurité, de leur 

apprendre l’utilisation des 

outils bureautiques 

comme Word et Excel

Atelier à la Résidence Raphaël de 

Montfermeil:

Accompagnement personnalisé en 

médiation numérique pour aider les 

résidents à prendre en main leurs 

smartphones, gérer leurs boîtes email, 

scanner des documents

Atelier à l’Agence locale 

d’insertion de Clichy-sous-Bois :

Ateliers portant sur des thématiques 

comme la cybersécurité, 

l’utilisation de l’application 

Doctolib, etc. Pour aider les 

participants à maîtriser des outils 

numériques essentiels au quotidien.

Création de jeux vidéo avec les 

jeunes du CLJ de Montfermeil 

Atelier à la Ruche pendant les vacances 

scolaires :

Maîtrise des appareils numériques, 

Cybersécurité : Sensibilisation aux bonnes 

pratiques pour protéger ses données 

personnelles et naviguer en toute sécurité sur 

internet. Découverte de l’application Google 

Maps pour la navigation et la recherche de 

lieux, Cookies et gestion des données 

personnelles
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2.4. Une ville orientée vers la culture 
et valorisation du patrimoine 
historique
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➢ Participation à l’évènement Trésors de Banlieues à Gennevilliers du 14 février au 12 
avril 2025

Dimanche à Herblay Les deux jeunes filles

Il s’agit de valoriser des fonds d’Art des 

collectivités territoriales.

En 2019, 51 maires, 53 collectivités de banlieue 

avaient répondu positivement à ce projet dont 

Montfermeil.

Pour cette 2ème édition la ville propose de 

prêter à cette occasion deux œuvres de la 

collection municipales des tableaux de Roger 

Worms.
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➢ Les Journées du Patrimoine – 20 et 21 septembre 2024

Dans le cadre de la réhabilitation de la 

maison Simon les JEP auront lieu autour 

du quartier de la mairie, des ormes et du 

quartier des aviateurs.

Les Journées européennes du patrimoine 
visent à rapprocher les citoyens de leur 
patrimoine culturel, à favoriser le 
dialogue interculturel et à encourager la 
préservation et la valorisation de ce 
patrimoine pour le bénéfice de tous à 
travers différentes actions, expositions, 
balade urbaines, ateliers culturels…
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➢ Mise en place de panneaux patrimoniaux 

Deux panneaux seront installés sur « Formigé » et au «musée des métiers » ; les autres suivronst
jusqu’à leur installation mi 2025 : le lavoir, les écoles de Franceville, l’église St Pierre St Paul… en tout 
9 panneaux a réaliser + 3 tables.

Leur but est d'éduquer et de sensibiliser les visiteurs à la valeur historique, architecturale, culturelle 
ou environnementale d'un site. Ils offrent généralement des informations variées, telles que :
• L'histoire du lieu ou du monument.
• Des détails sur les événements marquants qui s'y sont déroulés.
• Des explications sur les figures historiques ou les communautés liées au site.
• Des descriptions architecturales ou artistiques.
• Des informations sur la préservation du patrimoine et les efforts de conservation.
Les panneaux peuvent inclure des textes, des images, des cartes ou des illustrations pour rendre les 
informations plus accessibles et compréhensibles. Ils font partie intégrante de la médiation 
culturelle, permettant aux visiteurs de mieux apprécier et comprendre l'importance du patrimoine 
qu'ils découvrent.
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➢ Archivage électronique des documents pour faciliter l’accès au fond 

Une subvention de la DRAC de 14 000€ a été obtenue pour permettre le traitement de données et 

documents à archiver, la mise en œuvre d’un système d’archivage numérique définitif et le 

déploiement de la solution logicielle Vitam.

Objectifs spécifiques des archives électroniques :
Accessibilité et disponibilité : Permettre un accès rapide et à distance aux documents via des 

systèmes informatiques.
Recherche et indexation avancées : Utiliser des outils de recherche avancés et des métadonnées 

pour une consultation efficace et précise des documents.
Conservation à long terme : Garantir la préservation numérique des documents malgré les 

évolutions technologiques et les risques de perte de données.
Économie d'espace : Réduire la nécessité d'espace physique de stockage par rapport aux archives 

papier.
Sécurité et intégrité des données : Protéger les documents électroniques contre les accès non 

autorisés, les altérations et les pertes de données grâce à des mesures de sécurité informatique.
Efficacité de la gestion documentaire : Simplifier et automatiser les processus de gestion 

documentaire, y compris la classification, l'archivage et la récupération des documents.
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3. Faire de Montfermeil une ville Educative et Durable
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3.1. Permettre à tous les Montfermeillois de développer
leurs talents à travers l’enfance, la jeunesse et
l’éducation
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1. Aider l’enfant/le jeune à grandir et s’épanouir

2. Aider l’enfant/le jeune à trouver sa place dans la société

3. Fédérer la communauté éducative autour des parents et de la famille

Une ambition tournée vers les politiques 
éducatives
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Un soutien accru autour d’une politique éducative 
ambitieuse avec la mise en œuvre d’un PEDT et d’une 

nouvelle Convention territoriale globale (CAF)

83

Fête de 
l’Enfance 

Les projets pédagogiques 
des ALSH autours de trois 

axes stratégiques :
-Co-Education 

- Parcours Citoyen et 
découverte du 

patrimoine Culturel
- Continuité éducative  
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Un soutien au développement des places d’accueil du jeune 
enfant

Ouverture  d’un Relais Petite Enfance le 1 er 
octobre 2024

65 assistantes maternelles agréées par la PMI

210 berceaux 

Espace d’accueil des parents, de formation et 
d’accompagnement des assistantes maternelles 

2024
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4 structures d’accueil 
du jeune enfant

247 berceaux 
Accueil régulier ou 

occasionnel 
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• Lancement d’un AAP dans les écoles maternelles

et élémentaires pour financer les projets d’école.

• Un « Défi Numérique » qui permet

d’accompagner l’utilisation ENT et des chariots

numériques sur toutes les écoles élémentaires

• Pérennisation du dispositif DEMOS – partenariat

avec la Philharmonie de Paris – 14 bénéficiaires

• Intervention des Ateliers Médicis dans les écoles

Un soutien accru aux écoles inscrites dans les dispositifs 
d’ouverture culturelle
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Le Point d’information jeunesse : Un nouveau lieu à destination des 
jeunes 15-25 ans 

L'idée :
Centraliser en un seul et unique lieu les actions "Jeunesse" 
(PIJ, espace j, médiation)

Point d’information jeunesse :
Un lieu permettant des rendez-vous individuels, des temps 
collectifs, des temps de réunion et  des espaces pour 
recevoir des partenaires.
Des PC à disposition des jeunes en compléments des offres 
de la Ruche
Des professionnels à l'écoute en direction des 15-25 ans. 
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3.2 Une ville durable à travers la transition énergétique, 
la transition environnementale et la transition éco-
circulaire et solidaire
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Les actions menées visent à irriguer le territoire communal d’une politique volontaire de restitution et
valorisation de la place de la nature en ville, avec un prisme particulier sur la nature comestible et

nourricière.

La maison de la nature inaugurée en mars 2022 reste le lieu de promotion de la nature, de la biodiversité,
et de la formation. Ainsi des journées thématiques s’y déroulent.

Des temps forts auront lieu au fil des saisons autour des thèmes permaculture, apiculture et biodiversité.
Ce lieu est devenu un centre de ressources sur ces sujets.

Enfin, des travaux d’aménagement du parc de la Villa Simon sont programmés afin d’ouvrir un nouveau

lieu nature en centre-ville en lien avec le nouveau projet du tiers lieu numérique.

La Ville de Montfermeil, au regard de son engagement en faveur de la nature et de la biodiversité a reçu

en novembre 2022 la « Reconnaissance Nationale » attribuée par le collectif régional " Territoire engagé

pour la Nature » ainsi que le label 2 abeilles en 2023.

▷ La transition environnementale 
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En 2024, une nouvelle offre de jardins partagés est ouverte
avenue Daniel Perdrigé sur une parcelle de 2350 m² avec des
buttes de permacultures, du jardinage plus traditionnel. Des
bacs en hauteur pour les personnes à mobilité réduite vont
être installés. Ce site fera l’objet d’animations par des
professionnels.

En 2024, le jardin partagé des Bosquets a été inauguré avec
l’attribution des carrés aux habitants.

Ces cultures sont réalisées sans usage de produits
phytosanitaires, pesticides et engrais chimique.

Au-delà de la production de fruits et légumes, l’enjeu de
création et de renforcement du lien social fait partie du
projet.
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▷ La transition environnementale avec le 
déploiement d’un réseau de chaleur 
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Montfermeil s’intéresse depuis des années à la potentialité de développement d’un réseau de chaleur avec au moins un
apport d'énergie renouvelable de plus de 70% (Géothermie). A ce titre, la ville a décidé d’adhérer au Syndicat Mixte de
Géothermie de Chelles en 2021.

Les villes de Montfermeil, de Gagny et de Chelles travaillent ensemble pour le raccordement potentiel de collectifs
d’habitation, et d’établissements publics et privés sur leur territoire.

La perspective de la reconstruction de l’hôpital et le développement général de la ville font de Montfermeil un site de
développement favorable.

Ce projet va faire l’objet d’un appel à manifestations d’interêt.
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Le site du Sempin a été identifié pour
permettre de développer un axe
touristique naturel à proximité du Moulin
et de la ferme urbaine et dans le
prolongement du parc qui sera ouvert au
public côté Chelles au printemps 2025.

▷ Le Sempin et le Projet de Ferme Urbaine
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Le site du Sempin a été identifié pour le projet de ferme urbaine.
L’année 2025 va permettre de lancer l’appel à projet afin d’identifier un porteur de
projet pour l’installation d’une activité de maraichage.
Des études techniques ont été réalisées afin de concevoir un projet vertueux
permettant la production d'énergie verte et la maitrise de la consommation d’eau sur
ce site.
Ce projet participe à l’essor de l’agriculture urbaine, en résonnance avec les actions
menées par la commune pour développer une ville nourricière en lien avec la
permaculture et les jardins partagés.

Les travaux relatifs à la rénovation du moulin ont été réalisés en 2024 et ont
permis l’installation d’une activité de production de farines anciennes.
Le moulin de Montfermeil permettra ainsi d’alimenter la filière pain mais aussi
de la vente directe, tout en préservant sa fonction patrimoniale et de partage
de connaissances auprès de la population.
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Le tri sélectif (bouchons, piles, vêtements, stylos…) a été mis en place dans les services municipaux mais, aussi pour les piles, bouchons

et les stylos dans les écoles afin que leur recyclage et leur valorisation se fasse dans des filières adaptées situées en France. Cette

démarche va se poursuivre en 2025 avec en accompagnement notamment la mise en place d’ateliers de sensibilisation, de formation

et de communication (…). Cet engagement se traduit par les marchés publics avec les lots réservés aux personnes en situation

d’handicap et l’introduction dans les marchés publics de clauses concernant l’économie circulaire et l’économie sociale et solidaire.

▷ La transition éco-circulaire et solidaire 
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4. Faire de la qualité du cadre de vie, la marque de
Montfermeil
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Un soutien accru aux jeunes montfermeillois dans leurs 
parcours citoyen à travers le dispositif : le Passeport de 

CIVISME 

CMEJ
« Pass Citoyen » 
: Permis et BAFA 

contre des 
heures de 

bénévolats dans 
les associations 
et services ville  

Séjours Défense Découvertes des 
institutions 

Service 
Civique 

Chantiers Educatifs

PIJ 

4.1. Favoriser la culture et la citoyenneté en faisant 
aimer la France 
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4.2. Améliorer le cadre de vie et l’environnement des 
habitants

• Elargissement du champ d’action de l’équipe Gestion Urbaine et Sociale de Proximité (GUSP) : Afin

de maintenir le cadre de vie et s’adapter aux évolutions de la ville, l’équipe GUSP, en lien avec le service

développement urbain et le centre social sera amenée à intervenir sur tout le territoire municipal, afin

d’accompagner les habitants, les bailleurs et les copropriétés à répondre aux enjeux actuels et à venir.

• Poursuite de l’animation de trois conseils de quartier : Coudreaux, Franceville et centre-ville élargi.

• Actions de « convivialité » qui visent à permettre aux habitants de se rencontrer, de se connaître, de

participer à l'amélioration de leur cadre de vie et ainsi valoriser leur lieu de vie et développer du lien social et

de la cohésion sociale : Fête des voisins etc…

• Semaine de l’environnement qui vise à mettre en place des actions sur une semaine avec l’ensemble des

partenaires du territoire autour du bien-vivre ensemble et du cadre vie avec notamment la visite d’une

ressourcerie par petits groupes et la mise en place d’une ressourcerie éphémère pour permettre aux

habitants de se réapproprier les objets et ainsi éviter les balcons encombrés et dépôts sauvages. La semaine

de l’environnement fera partie intégrante du projet « Une Ville Propre Belle et Sûre »
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Programmation 2025 de lutte contre les violences faites aux femmes / violences intrafamiliales :
Portée par la reconnaissance du 1er prix de l’innovation publique catégorie communication en 2023, puis

auprès de la Fédération Française des Trucs qui Marchent la cinquième édition du magazine « LE

MAG'VIOLENCES » dans toutes les boîtes aux lettres de la Ville. Alimenté par les professionnels du

territoire, le contenu de ce magazine souhaite à la fois permettre des prises de consciences, ouvrir la

discussion, libérer la parole et proposer des réponses concrètes. Un certain nombre de témoignage de

victimes et de partenaires confirment que ce magazine tend vers l’objectif qu’il s’est fixé.

Lutte contre toutes formes de violences :
Une programmation sera organisée tout au long de l’année 2025 courant mars à novembre. En mars, la

question des droits sera la priorité.

Des actions autours de l’insertion, des droits des victimes et des violences jalonneront l’année.

Un théâtre forum adultes, intégrant la programmation des rencontres des femmes du monde en Seine-

Saint-Denis, sera à nouveau organisé. En 2024, l’action de sensibilisation de lutte contre les violences sera

reconduite avec un élargissement aux 2 collèges.

Poursuite de la programmation engagée il y a quatre ans pour lutter contre les violences intrafamiliales et pour 2024 :
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4.3. Une ville mobilisée contre les violences
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L’AGORA, Terre des Hommes est un lieu dédié à l’animation de la vie sociale. Agréé par la Caisse d’Allocations familiales, elle accueille,

oriente et développe des projets partagés avec les habitants en impliquant les acteurs du territoire.

Structure de proximité pour les habitants, familiale, intergénérationnelle, l’AGORA, Terre des hommes créée et nourrie le lien social,

accompagne la mobilisation citoyenne et propose des activités sociales, éducatives, culturelles, familiales pour répondre aux envies et besoins

des montfermeillois.

Ouverture le 1er mars 2024 de l’AGORA TERRE DES HOMMES

4.4. Des équipements favorisant le lien social
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Une programmation diversifiée
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❖ Des permanences : écrivain public, Adil 93 et GUSP ;

❖ Un espace jeux pour parents-enfants (favoriser les apprentissages par la mise en jeux) ;

❖ Des informations collectives pour les parents (gestion du budget, atelier antigaspi, application 
contrôle parental, accompagner son enfant sur internet) ;

❖ Un travail en lien avec les cours de français de la plateforme linguistique ;

❖ Des soirées et évènements pour les familles (fêtes de quartier, soirée familles, semaine de la 
parentalité…) ;

❖ Des sorties et séjour ;

❖ Un accueil de mineurs sous forme de stage thématique « Le club des enfants » ;

❖ Des ateliers parents-enfants 0 à 6 ans.
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Par les bienfaits qu’elle procure et l’engagement qu’elle requiert, la 
pratique sportive contribue positivement à la construction et au 

développement de la personne et à la vie en société. Dès lors, la ville de 
Montfermeil souhaite porter une politique sportive ambitieuse, en 

transversalité et en cohérence avec les politiques éducatives, culturelles, 
sanitaires et sociales menées par la collectivité. 

➢ La politique sportive porteur du dispositif « Bel été 
Solidaire » en 2025
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4.5. Une ville qui permet à tous les Montfermeillois de 
développer leur talent à travers le sport

Accusé de réception en préfecture
093-219300472-20241218-DEL2024_12_192-DE
Date de télétransmission : 20/12/2024
Date de réception préfecture : 20/12/2024



Le sport, un levier pour la cohésion sociale et l’inclusion

Le sport constitue une opportunité pour faire des rencontres, 

développer le lien social, et dynamiser la cohésion sociale

• Soutenir le tissu associatif : mise à disposition de 326 créneaux aux associations pour 4004
adhérents. Un budget d’investissement et de fonctionnement global de plus d’un million.

• Mise en place de projets fédérateurs tels que le village olympique visant à promouvoir les valeurs de
l’olympisme en amont des JO de Los Angeles (3500 personnes accueillies en 2024), Bel été Solidaire
en partenariat avec les villes de Livry Gargan et Clichy sous-bois, organisation de la 3ème édition de la
course en partenariat avec le GHI de Montfermeil dans le cadre de la prévention du cancer du sein
(400 participants)
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Le sport, un levier pour la santé et le bien être

• Mise à disposition de 372 créneaux sur les équipements pour le public

scolaire

• Maintien de la mise à disposition de 2 éducateurs sportifs dans les écoles

élémentaires – Du CP au CM2- Cycle de 6 séances (handball, basket,

badminton, athlétisme..)

• Stages sportifs sur les vacances scolaires

• Parcours du cœur pour 350 enfants scolarisés en CM1

• Label ville active et sportive renouvelé – 2 lauriers – a renouveler en 2025
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Des clubs sportifs compétitifs au travers des subventions et concours de la ville

En 2024, la commune a versé par le biais des subventions octroyées, 102 K€ aux clubs sportifs. 

Le FCM - Signature de 9 jeunes dans des clubs professionnels en 2024- U19 Nationaux 8/14 de leur championnat - U17 Nationaux 

11/14 place de leur championnat

Le Club de Handball – Les séniors de Nationale 3 – 10/12 de leur championnat 

La Compagnie d'Arc – organisation des 24h de Tir Beursault et du Championnat de France Beursault

Ju Jitsu Brésilien – Compétition régionale

L’Escalade – Top 10 des clubs français –Compétition Régionale 
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Un niveau d’équipements à la hauteur des enjeux

L’ambition portée par la ville à travers sa politique sportive s’accompagne d’une attention particulière à 

l’offre en matière d’équipements sportifs. 

➢ Pour 2025, reprise de l’activité du Centre équestre après des travaux de rénovation
importants, un entretien global ainsi qu’une mise aux normes pour un budget d’environ 230
000€ HT.

➢ Projet d’aménagement d’une salle de musculation dont l’ouverture est prévue en 2025 pour
un montant total d’environ 950 000€ HT.

➢ Etudes en cours de réfection des toitures et façades du Tennis avec une rénovation
énergétique pour un montant de travaux estimé à 900 000€HT.
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▷ Accompagner le tissu existant 
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Aider les propriétaires 

Appui aux 
copropriétés

- Le Château (Copropriété 
Victor Hugo)

- Etude de l’EPT en faveur des 
copropriétés fragiles

- Appui aux syndics en lien 
avec l’EPT

Lutte contre le mal 
logement

Procédures 
marchands de 
sommeil

Permis de louer

Mesures préventives

Actions curatives

4.6. Permettre des conditions de vie digne à chacun dans son habitat
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➢ Précarité énergétique, un axe d’intervention essentiel

Depuis 2016, la Ville de Montfermeil a mis en place des actions afin de réduire la fracture énergétique et mettre fin aux
passoires énergétiques et phoniques (amélioration du confort de vie). Ce sont ainsi plus de 900 ménages, propriétaires ou
locataires qui ont été aidés dans la réduction de consommations d’énergie ou de travaux.

En ce sens de nombreuses actions sont portées afin d’aider les montfermeillois dans leur projet de travaux de rénovation
thermique ou dans l’accompagnement à la maîtrise de la consommation des énergies. Aussi en 2025, la ville renouvelle ses
actions avec le Clerc Croix Rouge LogisCité, à travers la reconduction du SLIME +. Pour rappel, Le SLIME se décline en une
première visite permettant un diagnostic sociotechnique. Lors d’une deuxième visite, un kit de matériel économe,(ampoules,
mousseurs, bas de porte, multiprise, douchette...) ) et un rapport et des préconisations sont remis aux ménages. Un bilan est
fait un an après. L’étude d’impact réalisée dans le cadre du SLIME démontre, sur présentation des factures, que grâce aux
écogestes et matériel remis, les ménages réalisent en moyenne 1130 KWH d'économie sur une année. Un accompagnement
pour les familles les plus précaires est mis en place.

Les dispositifs du SLIME orientent également les propriétaires vers le Parcours de Rénovation Energétique Performante du
Pavillonnaire.

En 2025, la ville poursuivra son travail étroit avec l’EPT Grand Paris Grand Est et la Métropole du Grand Paris afin de
développer tous les outils à destination des Montfermeillois pour les aider à maîtriser leurs dépenses énergétiques qui ne
cessent de croître avec l’ augmentation constante des coûts de l’énergie.

En ce sens le service Performance de l’Habitat accompagne les ménages sur ces questions prégnantes en lien et synergie avec
la lutte contre l’habitat indigne et les marchands de sommeil.
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5. Un programme d’investissement soutenu
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L’année 2025 portera budgétairement sur les projets suivants :

1. Un programme d’investissement soutenu autour des équipements scolaires

108

1. Extension de l’école maternelle actuelle Jules Ferry (2 salles de classes 
supplémentaires ainsi qu’un espace dédié au centre de loisirs)

2. Etude programmatique de requalification de l’école Champy

3. Etude de faisabilité de reconstruction de l’école maternelle Jules Ferry et 
de sa ré-insertion au cœur des écoles élémentaires Ferry et Wallon. 

4. Extension de l’école élémentaire Joliot Curie (6 classes et une salle 
polyvalente en remplacement des préfabriqués de fond de cour)

5. Rénovation des couvertures du centre Moulinsart 

6. Pré-études pour la rénovation du réfectoire du groupe scolaire Joliot Curie

7. Travaux de rénovation globale de l’espace J et création du PIJ au sein du 
pavillon adjacent
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2. La Rénovation thermique des bâtiments municipaux
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Suite à la réalisation d’une étude dans le cadre du décret tertiaire, un programme de rénovation énergétique est en cours 
en trois phases (Etat des lieux énergétique, audits énergétiques des bâtiments, schéma directeur énergie)

En 2025, les opérations concerneront:
• la rénovation énergétique et la sécurisation (façades et 

menuiseries) de l’Hôtel de Ville,
• la réfection des couvertures et leur transformation en toiture 

végétalisée sur le site du centre de loisirs Hergé,
• les travaux relatifs au confort d’été de la salle de danse,
• les études de maîtrise d’œuvre pour la rénovation énergétique 

de la trésorerie rue du jeu d’arc,
• le relamping en LED du gymnases C. Besson et de la structure 

tennis A. Mauresmo

Cela concerne aussi la mise en service des panneaux 
photovoltaïques après leur réception au Forum Senghor. 
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3. L’Amélioration des équipements ou la création de nouveaux équipements au service des habitants

110

Aménagement du parc - Villa Simon
Le projet prévoit l’aménagement du parc en 
espace nature et de production nourricière. 
En 2025, il sera ouvert au public et permettra 
de  développer des programmes relatifs à la 
biodiversité. 

Le tiers lieu numérique
Réaménagement et rénovation des bâtiments 
modulaires ainsi que la création de surfaces 
complémentaires de convivialité pour la 
création du nouveau tiers lieu numérique. 

Accusé de réception en préfecture
093-219300472-20241218-DEL2024_12_192-DE
Date de télétransmission : 20/12/2024
Date de réception préfecture : 20/12/2024



4. Les investissements pour la voirie communale

Avec près de 70 km de voies communales, la ville poursuit ses investissements pour maintenir l’état de la voirie et adapter les schémas
de circulation aux évolutions futures. Les budgets consacrés à cette politique publique s’articuleront sur la base d’un programme
pluriannuel à partir de 2023 autour des projets suivants :

111

• Ensemble de la ville : finalisation du passage de l’éclairage public en led qui permet une économie d’au moins 85%.
• Avenue Daniel Perdrigé : Réaménagement de voirie, création de voies cyclables, enfouissement et remplacement de

l’éclairage public en 2025 et 2026.
• Avenue Jean Moulin (automne 2024 maitrise d’ouvrage DEA )réfection du tapis après reprise des branchements

d’assainissement, complété par des aménagements de régulation du stationnement sur la ville de Montfermeil.
• Avenue du Général Leclerc : Renforcement de la voie de circulation, mise aux normes des cheminements piéton et de la

signalisation horizontale sur le premier tronçon (entre la rue du 8 mai 1945 et rue des Jardins) en 2025 suivi du deuxième
tronçon (entre la rue des Jardins et l’Avenue de l’Europe) en 2026.

• Rue des Moulins, réaménagement de la voie en zone de rencontre (piétons, cyclistes, automobilistes, création de
stationnement entre la rue des Moulins et la rue du Lavoir).

• Avenue des Mésanges / carrefour Clos Roger , aménagement paysager du carrefour et renforcement du corridor
écologique entre le parc Arboretum et les coteaux de Mont Guichet (création d’un square et de jeux) .
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IV. Enjeux liés au pilotage 
des ressources humaines
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Cette partie dédiée aux ressources humaines se 
structure de la manière suivante :

➢ Un point sur la structure des effectifs et des dépenses 
de personnel ;

➢ Des éléments autour de la durée effective du travail ;
➢ L’évolution de la masse salariale et les orientations 

stratégiques en matière de ressources humaines.
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1. La structure des effectifs et des 
dépenses de personnel
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1. La structure des effectifs et des dépenses de personnel

Manty – novembre 2024
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IV. Enjeux liés au pilotage des ressources humaines
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1. La structure des effectifs et des dépenses de personnel

Adelyce janvier – novembre 2024

Par catégorie
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1. La structure des effectifs et des dépenses de personnel

Adelyce janvier – novembre 2024

Par type d’emploi
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1. La structure des effectifs et des dépenses de personnel

118
Adelyce janvier – novembre 2024

Par filière
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Adelyce janvier – novembre 2024

1. La structure des effectifs et des dépenses de personnel
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Par âge
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CIG petite couronne 2022

1. La structure des effectifs et des dépenses de personnel
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Par comparaison avec les villes de notre strate appartenant au CIG

Accusé de réception en préfecture
093-219300472-20241218-DEL2024_12_192-DE
Date de télétransmission : 20/12/2024
Date de réception préfecture : 20/12/2024



Adelyce janvier – novembre 2024

1. La structure des effectifs et des dépenses de personnel
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Par entrées/sorties
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2. La durée effective de travail
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Source RSU 2022

2. La durée effective de travail

123

La ville de Montfermeil respecte le temps de travail annuel de 1607h conformément à la délibération du Conseil
Municipal du 15 décembre 2021, et précisé dans celle du 31 mars 2022.
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3. L’évolution de la masse salariale
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3. L’évolution de la masse salariale
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Détail de la masse salariale 2023 Janv. Févr. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. Moyenne Total %

Brut 1 291 401.43 € 1 243 502.98 € 1 288 705.65 € 1 234 871.39 € 1 671 779.00 € 1 261 306.91 € 1 404 886.68 € 1 336 720.48 € 1 663 069.75 € 1 303 867.15 € 1 336 542.36 € 1 315 389.12 € 1 362 670.24 € 16 352 042.90 € 72.48%

   Dont Rémunération permanente 1 005 004.69 € 969 460.14 € 1 016 871.75 € 962 956.03 € 994 541.40 € 993 252.53 € 1 085 307.39 € 1 044 756.11 € 1 015 625.54 € 1 013 531.41 € 1 021 894.42 € 1 008 753.75 € 1 010 996.26 € 12 131 955.16 € 74.19%

   Dont Heures supplémentaires et complémentaires 33 982.77 € 23 819.10 € 21 641.97 € 28 467.79 € 28 644.93 € 29 884.92 € 55 592.60 € 56 429.51 € 25 936.93 € 45 327.01 € 48 072.05 € 37 823.02 € 36 301.88 € 435 622.60 € 2.66%

   Dont Régime indemnitaire 204 657.63 € 192 578.60 € 194 849.76 € 190 564.87 € 601 013.40 € 191 958.22 € 194 696.81 € 200 408.57 € 598 851.84 € 202 252.80 € 217 573.34 € 207 233.64 € 266 386.62 € 3 196 639.48 € 19.55%

   Dont Autres rémunérations (frais divers) 47 756.34 € 57 645.14 € 55 342.17 € 52 882.70 € 47 579.27 € 46 211.24 € 69 289.88 € 35 126.29 € 22 655.44 € 42 755.93 € 49 002.55 € 61 578.71 € 48 985.47 € 587 825.66 € 3.59%

Charges 507 007.88 € 485 839.44 € 509 896.57 € 478 880.54 € 552 589.57 € 493 618.41 € 554 194.76 € 527 469.87 € 555 263.99 € 511 252.96 € 524 629.55 € 506 536.26 € 517 264.98 € 6 207 179.80 € 27.52%

Totaux 1 798 409.31 € 1 729 342.42 € 1 798 602.22 € 1 713 751.93 € 2 224 368.57 € 1 754 925.32 € 1 959 081.44 € 1 864 190.35 € 2 218 333.74 € 1 815 120.11 € 1 861 171.91 € 1 821 925.38 € 1 879 935.23 € 22 559 222.70 € 100.00%

Détail de la masse salariale 2024 (11 mois) Janv. Févr. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. Moyenne Total %

Brut 1 332 008.05 € 1 327 708.63 € 1 335 496.41 € 1 334 285.23 € 1 755 164.63 € 1 312 488.20 € 1 462 405.40 € 1 454 695.70 € 1 735 379.11 € 1 352 826.51 € 1 337 813.87 € 1 430 933.79 € 15 740 271.74 € 72.31%

   Dont Rémunération permanente 1 048 534.22 € 1 041 935.45 € 1 049 919.85 € 1 039 068.89 € 1 060 269.10 € 1 021 949.79 € 1 105 062.13 € 1 080 805.39 € 1 037 825.00 € 1 043 063.28 € 1 057 664.35 € 1 053 281.59 € 11 586 097.45 € 73.61%

   Dont Heures supplémentaires et complémentaires 32 438.89 € 38 022.92 € 26 667.38 € 27 713.51 € 26 353.28 € 38 589.64 € 59 590.58 € 73 639.47 € 30 061.31 € 40 330.62 € 29 721.53 € 38 466.28 € 423 129.13 € 2.69%

   Dont Régime indemnitaire 203 310.89 € 209 738.48 € 212 185.03 € 218 038.61 € 626 825.59 € 207 064.67 € 232 223.44 € 257 719.39 € 647 015.67 € 214 822.64 € 212 012.01 € 294 632.40 € 3 240 956.42 € 20.59%

   Dont Autres rémunérations (frais divers) 47 724.05 € 38 011.78 € 46 724.15 € 49 464.22 € 41 716.66 € 44 884.10 € 65 529.25 € 42 531.45 € 20 477.13 € 54 609.97 € 38 415.98 € 44 553.52 € 490 088.74 € 3.11%

Charges 527 343.52 € 520 719.26 € 530 343.63 € 531 149.28 € 594 556.11 € 516 835.31 € 577 458.49 € 562 711.51 € 589 130.52 € 536 121.13 € 540 683.17 € 547 913.81 € 6 027 051.93 € 27.69%

Totaux 1 859 351.57 € 1 848 427.89 € 1 865 840.04 € 1 865 434.51 € 2 349 720.74 € 1 829 323.51 € 2 039 863.89 € 2 017 407.21 € 2 324 509.63 € 1 888 947.64 € 1 878 497.04 € 1 978 847.61 € 21 767 323.67 € 100.00%

Structure et évolution des rémunérations
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3. L’évolution de la masse salariale
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Source MANTY

Attention montant 

arrêté au 30 

novembre 2024

Focus sur évolution du chapitre « 012 » consacré 

à la masse salariale (salaires + charges)
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3. L’évolution de la masse salariale
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La masse salariale des collectivités évolue selon plusieurs facteurs :

Facteurs contraignants ou exogènes :

• Eléments obligatoires de rémunération (traitement, indemnité de résidence, nouvelle

bonification indiciaire, supplément familial de traitement)

• Evolutions réglementaires (indice minimal, valeur du point, mesures catégorielles, taux de

charges)

• Glissement Vieillesse Technicité

Facteurs endogènes :

• Créations de postes et nouveaux services

• Heures supplémentaires et astreintes

• Valorisations de fonctions
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3. L’évolution de la masse salariale

128

Les heures supplémentaires, effectuées au-delà du temps normal de travail, ont évolué de façon

significative depuis quelques années, de par l’augmentation des besoins des services, mais également

suite à divers évènements tels que les élections européennes et législatives.

Les heures supplémentaires rémunérées étant calculées sur les indices de rémunération des agents, les

revalorisations indiciaires entraînent donc une augmentation de leur coût pour la collectivité.

En 2024, la tenue des bureaux de vote et l’organisation des 2 scrutins ont coûté 90 749 €.

Pour rappel, l’année 2023 a été marquée par des heures supplémentaires qui résultaient d’action de

maintien de l’ordre particulières.
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3. L’évolution de la masse salariale

129

GLISSEMENT VIEILLESSE TECHNICITE : masse salariale liée au vieillissement et à l’avancement de

carrière des agents à effectif constant.

Population concernée :

• Titulaires et contractuels indiciaires.

• Présents en continu sur une période de 24 mois.

GVT indiciaire : évolution constatée des indices moyens majorés

GVT rémunération brute : évolution constatée des rémunérations brutes

GVT rémunération permanente : évolution constatée des rémunérations permanentes (TI, IR, NBI,

SFT)
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3. L’évolution de la masse salariale
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3. L’évolution de la masse salariale

131Adelyce janvier – novembre 2024
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Une augmentation réglementaire de la masse salariale

LES NOMBREUSES MESURES RÉGLEMENTAIRES DE CES DERNIÈRES ANNÉES ONT UN IMPACT IMPORTANT SUR

L’AUGMENTATION STRUCTURELLE DE LA MASSE SALARIALE DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES.

En effet, le seul indice minimal de la fonction publique a augmenté de plus de 18% entre le 1er février 2017 et le 1er janvier 2024.

• 01/01/22 Reclassement indiciaire catégories C, indice minimal 343, gratification d’ancienneté, passage en catégorie B des 

auxiliaires de puériculture, indemnité inflation (517 224 € en totalité pour 2022)

• 01/05/22 Indice minimal 352

• 01/07/22 Augmentation point d’indice de 3,5 % (302 006 € en 2022)

• 01/09/22 Revalorisation des catégories B (5 230 € en 2022)

• 01/07/23 Augmentation point d’indice de 1,5 % (136 936 € en 2023)

• 01/07/23 Revalorisation bas de grille indiciaire pour les catégories B et C (58 584 € en 2023)

• 01/01/24 Revalorisation de 5 points d’indice pour tous les agents (203 354 € en 2024)

• 01/01/25 Participation obligatoire à la protection sociale complémentaire prévoyance

• 01/01/25 Hausse cotisation patronale CNRACL de 4% estimée à 310 110 €

• 01/01/25 Fin d’exonération de 1% de la cotisation patronale URSSAF maladie titulaire : 77 527 €

point d’indice de 1,5 % (4,92 €)et revalorisation indic

3. L’évolution de la masse salariale
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3. L’évolution de la masse salariale
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Evolutions de carrière 2023 2024

Avancements d’échelon 145 136

Avancements de grade 31 En cours

Promotions internes favorables CIG 3 4
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Les mesures initiées en 2023 ont coûté sur 2024 en année pleine :

• 272 910 € pour la revalorisation du point d’indice de 1,5% au 1er juillet 2023

• 120 265 € pour la revalorisation bas de grille catégories C et B au 1er juillet 2023

Elections européennes : 26 373 €

Elections législatives : 61 545 €

Mise sous pli 2ème tour législatives : 2 830 €

Les Avantages en nature, cet avantage est estimé de façon forfaitaire et donne lieu à cotisation salariale et

imposable pour les agents bénéficiaires, mais sans charges de personnel pour la collectivité.

Pour l’année 2024, 23 agents ont bénéficié d’un avantage en nature logement, logés par nécessité de

service, pour un montant global de 58 415,71 €.

point d’indice de 1,5 % (4,92 €)et revalorisation indic

3. L’évolution de la masse salariale
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Une modernisation assumée et contrôlée de l’administration communale 

sur des missions stratégiques

Au-delà des augmentations réglementaires, notre masse salariale a également porté la réorganisation de l’administration qui s’est

poursuivie au cours de l’année 2024 avec des créations de postes et des revalorisations :

• Ouverture du Centre Social Agora (4 postes)

• Direction des Affaires Culturelles (2 postes)

• ASVP stationnement (3 postes)

• Coordination Enfance (1 poste)

• Direction du Logement (1 poste)

• Directeur de cabinet (1 poste)

• Direction Relais Petite Enfance (1 poste)

• Multi-accueils (4 postes)

• Chargé des études et des applications informatiques (1 poste)

3. L’évolution de la masse salariale
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3. L’évolution de la masse salariale
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Nouveaux projets et besoins 2025 

Recrutements opérés en 2024 et anticipés sur 2025 :

• 3 mécaniciens Garage,

• 3 agents des Espaces verts,

• Direction CCAS,

• 2 agents de Médiathèque-ludothèque,

• 1 chauffeur Roulage,

• 2 chargés d’opération Bâtiments,

• 1 chargé d’opération Voirie réseaux divers

• 1 animateur Point Information Jeunesse,

• 1 responsable d’équipe Logistique,

• 1 référent Restauration en remplacement d’un départ

• 1 directeur des affaires juridiques et de la commande publique

• 1 juriste en charge du RGPD et des assemblées

• 1 juriste acheteur
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3. L’évolution de la masse salariale
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Nouveaux projets et besoins 2025 

• 1 Formateur interne et mise en place d’une école de formation interne

• Personnel pour l’entretien des cimetières

• 1 Apprenti Cross média Communication

Nouvelles mesures réglementaires 2025 

• Hausse cotisation patronale CNRACL de 4% estimée à 310 110 €

• Fin d’exonération de 1% de la cotisation patronale URSSAF maladie titulaire : 77 527 €

• Participation protection sociale complémentaire Prévoyance au 01/01/25, de 7 € mensuel par agent bénéficiaire

(estimation impossible à ce stade).
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1. Objectifs financiers de la 
Collectivité
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➢ Disposer d’une situation financière pérenne et soutenable

V. Stratégie financière
1. Objectifs de la collectivité

A l’aune des éclairages présentés précédemment, l’objectif de préservation de la santé financière de la Ville garde tout son sens.

La stratégie financière de la ville se fonde sur 4 piliers :

Maximiser le recours aux financements externes pour diminuer 
le reste à charge communal

Disposer d’une épargne brute suffisante permettant d’assurer le 
financement des investissements

Maintenir une capacité de désendettement inférieure à 10 ans 
pour pouvoir continuer à mobiliser de la dette

Mener une gestion de trésorerie fine et saisir les opportunités 
en matière de gestion de dette
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2. Orientations budgétaires pour 
2025
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Les hypothèses présentées sont précautionneuses tout en gardant une

dynamique de services et de projets. La commune sera apte à se repositionner

en fonction d’autres orientations budgétaires qui résulteraient de loi de finances

définitives.
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A-Dépenses de fonctionnement

V. Stratégie financière
2. Orientations budgétaires pour 2025

▷ Flux financiers vers l’EPT GPGE (chapitre 65)

La détermination du FCCT pour 2025 se fonde (hors évolution de périmètre) sur les éléments suivants :

142

Quote-part Socle 2022
Evolution bases 

fiscales 2023

Evolution bases 

fiscales 2024
Montant 2023 Montant 2024

Evolution 

bases 2025
Montant 2025

Part qui suit l'évolution des bases 70% 2 840 325 € 7.10% 3.90% 2 133 042 € 2 216 222 € 1.90% 2 258 330 €

Part qui ne suit pas l'évolution des bases 30% 2 840 325 € 0.00% 0 848 689 € 848 689 € 848 689 €

2 981 731 € 3 064 911 € 3 107 019 €

Compétences 2022 Evolution bases 2023 Evolution bases 2024 Montant 2023 Montant 2024 Evolution bases 2025Montant 2025

76 334 € 7.10% 3.90% 81 753.71 € 84 942.11 € 1.90% 86 556 €

clect Evolution bases 2023 Evolution bases 2024 Montant 2023 Montant 2024 Evolution bases 2025Montant 2025

54 650 € 7.10% 3.90% 29 265.08 € 48 650.26 € 1.90% 61 968 €

2023 2024 2025

TOTAL 3 092 750 € 3 198 503 € 3 251 998 €

TOTAL

FCCT SOCLE

FCCT COMPETENCES

FCCT NOUVELLES COMPETENCES
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A-Dépenses de fonctionnement

V. Stratégie financière
2. Orientations budgétaires pour 2025

La commune a été particulièrement proactive et insistante sur la question de la péréquation inversée et

du FCCT :

-dépôt d’une question prioritaire de constitutionnalité sur l’inéquité résultante de la perte du FPIC,

-nombreuses démarchés entamées à haut niveau auprès des différents services ministériels et

préfectoraux pour faire état de la situation de la commune,

-demande auprès de l’EPT pour faire le bilan sur les politiques publiques menées.

A ce jour, la ville n’a pas obtenu gain de cause malgré l’objectivation reconnue et constatée de

mécanismes inversés. Les actions se poursuivent afin d’identifier un véhicule législatif.
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A-Dépenses de fonctionnement
▷ Dépenses de personnel
La prévision en matière de dépenses de personnel sera de 25 M€, la réalisation de masse salariale pour l’exercice 2024 se situant à 24,5 M€. Cette
prévision tiendra compte de l’effet sur une année complète des dernières mesures de revalorisations de grilles actées au cours de l’année passée, des
effets pleins de recrutements passés et à venir et de l’évolution du taux de la CNRACL.

▷ Subventions
L’estimation du montant de la C.L.E.C.T. pour 2025 est de 3.3 M€ et intègre la revalorisation des bases fiscales qui s’applique au montant de F.C.C.T. La 
contribution à la B. S. P. P. (793k€) est prévue en évolution de 49K€.

▷ Autres dépenses de fonctionnement
La prévision budgétaire des charges à caractère général de 12.9 M€ s’inscrira au même niveau que le BP 2024. Cela traduit l’effort de chaque service
pour limiter les dépenses, malgré les augmentations liées à l’inflation relevées sur de nombreux contrats. A noter que les dépenses liées à la restauration
collective augmenteront de +125 K€ vs BP 2024.

Enfin, le budget relatif aux fluides continuera de représenter une part significative du budget de fonctionnement avec tous les aléas d’une
règlementation erratique.

A noter que les ajustements de provisions pour risques ne sont pas valorisés à ce stade et le seront sur une prochaine étape budgétaire.

V. Stratégie financière
2. Orientations budgétaires pour 2025
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B-Recettes de fonctionnement

▷ Concours de l’Etat
La commune prévoit les dotations de l’Etat pour le budget 2025 (voir ci-
contre) :

A noter la très faible progression des dotations de l’Etat en raison de la

réforme du potentiel financier.

Par mesure de prudence, la dotation politique de la ville qui sera notifiée

en 2025 ne fait pas l’objet d’une inscription budgétaire.

V. Stratégie financière
2. Orientations budgétaires pour 2025
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K€ 2022 2023 2024 2025

Dotation forfaitaire 3 424     3 424     3 429       3 467          

Dotation de 

Solidarité Urbaine
5 134     5 258     6 467       5 589          

DNP 711         689         651          646              

Attribution FSRIF 2 363     2 258     2 036       1 985          

Total 11 632   11 629   12 583     11 687        
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C-Orientations envisagées en matière de programmation pluri annuelle 
des investissements

V. Stratégie financière
2. Orientations budgétaires pour 2025

Ces opérations conduisent à une planification prévisionnelle des dépenses de la manière suivante : 

D’autres opérations pluriannuelles pourront intégrer ce dispositif selon l’avancée des réflexions sur les chantiers à mener et les

opportunités de financement.

Les recettes d’investissement prévues au budget primitif concernent essentiellement le FCTVA (1M€) et la taxe

d’aménagement (50K€). Les subventions d’investissement relatives à des opérations d’équipement lancées seront reportées au

titre de la clôture annuelle des comptes de l’exercice 2024 et ne font donc pas l’objet d’une inscription au budget primitif. 146

Montants des Crédits de paiement CP

PROGRAMME LIBELLE OPERATION
MONTANT DE 

L'AUTORISATION DE 
PROGRAMME (AP)

2023 2024 2025 2026

BATIMENT TOTAL 11 478 355.41 € 253 155.62 € 794 874.32 € 6 570 650.13 € 3 859 675.34 €

VOIRIE TOTAL 13 818 000.00 € 21 550.68 € 2 922 347.08 € 6 632 102.24 € 4 242 000.00 €

TOTAL DES OPERATIONS 25 296 355.41 € 274 706.30 € 3 717 221.40 € 13 202 752.37 € 8 101 675.34 €
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D-Equilibre du budget primitif

V. Stratégie financière
2. Orientations budgétaires pour 2025

147

L’équilibre du budget primitif en section de fonctionnement est le suivant :

Section de fonctionnement

Dépenses Recettes

Chapitre Total Chapitre Total

011 - CHARGES A CARACTERE GENERAL 13 363 828,15 € 013 - ATTENUATIONS DE CHARGES 250 000,00 € 

012 - CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 25 000 000,00 € 042 - OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 150 000,00 € 

014 - ATTENUATIONS DE PRODUITS 10 000,00 € 70 - PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES DIVERSES 3 795 006,00 € 

023 - VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 5 155 732,30 € 73 - IMPOTS ET TAXES 5 409 445,00 € 

042 - OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 2 600 000,00 € 731 - FISCALITE LOCALES 29 447 400,00 € 

65 - AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 5 903 353,80 € 74 - DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 13 017 413,25 € 

66 - CHARGES FINANCIERES 470 000,00 € 75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 453 650,00 € 

67 - CHARGES EXCEPTIONNELLES 20 000,00 € 76 - PRODUITS FINANCIERS - € 

68 - DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX PROVISIONS - € 77 - PRODUITS EXCEPTIONNELS - € 

Total 52 522 914,25 € 52 522 914,25 € 
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D-Equilibre du budget primitif

V. Stratégie financière
2. Orientations budgétaires pour 2025

148

L’équilibre du budget primitif en section d’investissement est le suivant :

Au regard des éléments de contexte évoqués ci-dessus, et compte tenu des hypothèses de travail présentées, l’équilibre du budget 
serait assuré par un virement de section de 5,16 M€. L’emprunt d’équilibre avant reprise des résultats après le vote du compte 
administratif 2024 serait donc de 15M€ nonobstant pour le limiter bien davantage, la notification de toutes les subventions 
demandées et en cours d’instruction.

Section d'investissement

Dépenses Recettes

Chapitre Total Chapitre Total

040 - OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 150 000,00 € 001 - RESULTAT REPORTE D'INVESTISSEMENT - € 

041 - OPERATIONS PATRIMONIALES 525 000,00 € 021 - VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 5 155 732,30 € 

13 - SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES - € 040 - OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 2 600 000,00 € 

16 - EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 3 311 520,89 € 041 - OPERATIONS PATRIMONIALES 525 000,00 € 

20 - IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 1 996 774,97 € 10 - DOTATIONS,FONDS DIVERS ET RESERVES 1 089 500,00 € 

204 - SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES - € 13 - SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 3 656 517,20 € 

21 - IMMOBILISATIONS CORPORELLES 10 526 834,00 € 16 - EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 15 418 155,36 € 

23 - IMMOBILISATIONS EN COURS 11 934 775,00 € 27 - AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 1 000 000,00 € 

27 - AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 1 000 000,00 € 45412 - TRAVAUX EXECUTES D'OFFICE RECETTES 200 000,00 € 

45411 - TRAVAUX EXECUTES D'OFFICE DEPENSES 200 000,00 € 

Total 29 644 904,86 € 29 644 904,86 € 
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C-Orientations envisagées en matière de programmation pluri annuelle 
des investissements

V. Stratégie financière
2. Orientations budgétaires pour 2025

En synthèse, les opérations qui s’inscrivent dans une autorisation de programme 
sont les suivantes : 

<
Programme projets 

149

Equipements scolaires / loisirs

Extension de l’école maternelle Eluard

Réfection de la toiture du centre de loisirs Hergé-Moulinsart

Autres bâtiments

•Aménagement du pavillon de la villa Simon

•Création d’un tiers lieu numérique

•Création d’une salle de musculation au complexe sportif Henri Vidal

•Réfection du club tennis

Voirie 

•Rénovation de la rue Daniel Perdrigé

•Rénovation de la rue du Général Leclerc

•Requalification de la rue des Moulins 

•Aménagement du carrefour Mésanges/ Clos Roger.
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D-Equilibre du budget primitif

V. Stratégie financière
2. Orientations budgétaires pour 2025
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Les principales opérations prévues au budget primitif en section d’investissement sont les suivantes : 

• le démarrage des travaux de rénovation de la rue Daniel Perdrigé,
• Les études de requalification de la rue des Moulins, 
• La réfection du premier tronçon de la rue du Général Leclerc entre la rue du 8 mai 1945 et la rue des Jardins,
• Les études de requalification du carrefour Mésanges/Clos Roger,
• Le démarrage des travaux de réfection des toitures du centre de loisirs Hergé-Moulinsart,
• Le suivi des travaux d’extension de l’école maternelle Paul Eluard,
• Le suivi des travaux de l’extension de l’école élémentaire J. Curie,
• L’extension de l’école maternelle actuelle Jules Ferry, 
• la création d’une salle de musculation au sein du complexe sportif Henri Vidal, 
• L’aménagement du square 32 rue Paul Bert (square nouveau),
• Les travaux de sécurisation et de rénovation thermique de l’Hôtel de ville,
• Le renouvellement de l’éclairage des gymnases Colette Besson et la structure de tennis A. Mauresmo par un éclairage led,
• Le démarrage de l’opération du tiers lieu numérique,
• Le projet de rénovation lourde de la trésorerie, 
• Les travaux de confort d’été de la salle de danse,
• Le lancement de l’appel à projet de la ferme urbaine, 
• Le programme de réfection et d’aménagement du parc Arboretum, 
• L’aménagement du parc de la Villa Simon,
• Travaux de mise aux normes du centre équestre.

Ces inscriptions seront revues et ajustées lors du budget supplémentaire en fonction de l’avancement physique des opérations.
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3. Orientations budgétaires pour 2025 –
budget annexe parking souterrain
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V. Stratégie financière

3. Budget annexe relatif au parking souterrain

152

Par délibération du 23/11/2023, la commune a acté de la création d’un budget annexe relatif au parking souterrain. Les derniers travaux 

permettant son ouverture sont en voie de finalisation. Par ailleurs, l’ouverture physique interviendra au cours du premier trimestre 2025.

Les prévisions budgétaires par chapitre (qui restent à consolider) sont les suivantes :

Le chapitre 011- Charges à caractère général intègrera (54K€ HT) :

-les frais relatifs au nettoyage du parking, les frais relatifs au système billettique, les fluides, les vérifications techniques annuelles, contrats de 

maintenance et de réparation, les fournitures, les taxes …

Le Chapitre 70-Produits des services (54K€ HT) et des domaines comportera :

-les recettes relatives au stationnement et abonnements. A noter que la collectivité a minoré volontairement la fréquentation attendue pour ne pas 

conduire à une surestimation des recettes sur une première année d’exercice.

Le parking souterrain sera mis à disposition du budget annexe par le biais d’un compte de liaison (comptes 181*). Il est attendu plus de précisions 

du comptable public sur l’incidence de l’ensemble des écritures comptables. Au regard de l’imputation comptable définitive de l’équipement 

(21318), il n’est pas attendu d’amortissements de l’équipement en tant que tel.

L’ensemble des prévisions budgétaires seront donc précisées dans le cadre du vote du budget primitif de l’exercice 2025.
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4. Objectifs d’évolution des dépenses 
réelles de fonctionnement
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V. Stratégie financière
4. Objectifs d’évolution des dépenses réelles de 
fonctionnement
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L’article 16 de la loi de finances prévoit que les collectivités territoriales contribuent à l’effort du déficit public et de maîtrise de la dépense

publique. Il est ainsi attendu une évolution des dépenses réelles de fonctionnement de l’ordre de 0.45 à 0.5 points inférieure à l’inflation estimée.

Pour rappel, l’évolution attendue en % est la suivante :

La collectivité a pris connaissance de ces objectifs poursuivra ses efforts sur les années qui suivent.

En ce qui concerne, le budget annexe du parking souterrain, ces objectifs seront précisés après une année de réalisation.
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VI. Annexe portant sur le 
rapport sur la

situation en matière 
d’égalité entre les femmes 

et les hommes
1. Rapport en matière d’égalité femmes-hommes intéressant le 

fonctionnement de la commune (Données novembre 2024)
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1. Rapport en matière d’égalité 
femmes-hommes intéressant le 
fonctionnement de la commune

L’article L2311-1-2 du CGCT dispose que dans les communes de plus de 20000 habitants, préalablement au

débat sur le projet de budget, le maire présente un rapport sur la situation en matière d’égalité entre les

femmes et les hommes intéressant le fonctionnement de la commune, les politiques qu’elle mène sur son

territoire et les orientations et programmes de nature à améliorer cette situation.
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VI. Annexe portant sur le rapport égalité femmes/hommes
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1. Rapport en matière d’égalité femmes-hommes 

intéressant le fonctionnement de la commune
Part des femmes et des hommes par filière : Une forte féminisation de l’effectif, pour les titulaires, avec 68 % d’agents

féminins au sein de la collectivité.

Femmes Hommes Total

filière administrative 74 5 79

filière technique 50 65 115

filière animation 20 13 33

filière culturelle 7 2 9

filière sociale 17 0 17

filière médico-sociale 36 0 36

filière médico-technique 0 0 0

filière sportive 0 1 1

filière police municipale 2 13 15

filière incendie secours 0 0 0

TOTAL 206 99 305

Femmes
68%

Hommes
32%

Répartition femmes-hommes des 
effectifs (titulaires)
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1. Rapport en matière d’égalité femmes-hommes 

intéressant le fonctionnement de la commune
Part des femmes et des hommes par filière : Une forte féminisation de l’effectif, pour les contractuels sur emplois

permanents, avec 68 % d’agents féminins au sein de la collectivité.

Femmes
68%

Hommes
32%

Répartition femmes-hommes des 
effectifs (non-titulaires)

Femmes Hommes Total

filière administrative 30 9 39

filière technique 48 26 74

filière animation 32 20 52

filière culturelle 1 2 3

filière sociale 2 0 2

filière médico-sociale 14 0 14

filière médico-technique 0 0 0

filière sportive 1 3 4

filière police municipale 0 0 0

filière incendie secours 0 0 0

TOTAL 128 60 188
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1. Rapport en matière d’égalité femmes-hommes 

intéressant le fonctionnement de la commune
Part des femmes et des hommes par filière : Une forte féminisation de l’effectif, tant pour les titulaires que pour les

contractuels sur emplois permanents, avec 66 % d’agents féminins au sein de la collectivité :

Femmes Hommes Total % f % h

administrative 104 14 118 88% 12%

technique 98 91 189 52% 48%

animation 52 33 85 61% 39%

culturelle 8 4 12 67% 33%

sociale 19 0 19 100% 0%

médico-sociale 50 0 50 100% 0%

médico-technique 0 0 0 0% 0%

sportive 1 4 5 20% 80%

police municipale 2 13 15 13% 87%

incendie secours 0 0 0 0% 0%

TOTAL 334 159 493 68% 32%

Femmes
68%

Hommes
32%

Répartition femmes-hommes des 
effectifs (titulaires et non-titulaires)

Accusé de réception en préfecture
093-219300472-20241218-DEL2024_12_192-DE
Date de télétransmission : 20/12/2024
Date de réception préfecture : 20/12/2024



VI. Annexe portant sur le rapport égalité femmes/hommes
1. Rapport en matière d’égalité femmes-hommes 
intéressant le fonctionnement de la commune
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Une féminisation qui correspond à la répartition au sein de la petite couronne, et supérieur du niveau national :

Bilan social CIG 2021
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▷ Une faible mixité des filières
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VI. Annexe portant sur le rapport égalité femmes/hommes
1. Rapport en matière d’égalité femmes-hommes 
intéressant le fonctionnement de la commune

88%

52%
61% 67%

100% 100%

0%

20%
13%

0%

12%

48%
39% 33%

0% 0%

0%

80%
87%

0%0%
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40%

50%

60%

70%

80%

90%

100%

Femmes Hommes
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▷ 100 % des demandes de 
travail à temps partiel 
concernent des femmes.

Catégorie Femmes Hommes

Catégorie A

Temps partiel 3 0

Temps complet 40 10

Total 43 10

Catégorie B

Temps partiel 12 0

Temps complet 70 25

Total 82 25

Catégorie C

Temps partiel 13 0

Temps complet 196 124

Total 209 124

Total toutes 
catégories

Temps partiel 28 0

Temps complet 306 159

Total 334 159

8%

Part des femmes tavaillant 
à temps partiel
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▷ Répartition par catégories

1. Rapport en matière d’égalité femmes-hommes 
intéressant le fonctionnement de la commune

Femmes
81%

Hommes
19%

Catégorie A

Femmes
77%

Hommes
23%

Catégorie B

Femmes
63%

Hommes
37%

Catégorie C
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1. Rapport en matière d’égalité femmes-hommes 
intéressant le fonctionnement de la commune

Comparaison des rémunérations Femmes / Hommes du profil Titulaire CNRACL en déc. 2022
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1. Rapport en matière d’égalité femmes-hommes 
intéressant le fonctionnement de la commune
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les projets menés par la commune
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2.1 Une des priorités de la politique de la ville est de privilégier la mixité 
homme, femme et enfants dans toutes les actions proposées

ACTIONS 2022 2023 2024

NOMBRE DE 

FEMMES

NOMBRE 

D’HOMMES

NOMBRE 

DE 

FEMMES

NOMBRE 

D’HOMMES

NOMBRE DE 

FEMMES

NOMBRE 

D’HOMMES

Cours de Français 

(portage EPT-DEFI)

123 5 126 4 122 7

Parenthèse famille 300 80 280 30 450 235

Actions convivialité 613 495 782 342 823 331

Chantiers Éducatifs 0 12 4 14 6 21

Programmation

Violences Faites aux

femmes

940 femmes -260 hommes 242 25 423 27

Les actions indiquées ci-après illustrent la volonté municipale en matière de mixité, ces dernières sont détaillées dans les pages qui 
suivent :
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2. Rapport en matière d’égalité femmes-hommes dans 
les projets menés par la commune
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2.1 Une des priorités de la politique de la ville est de privilégier la mixité 
homme, femme et enfants dans toutes les actions proposées

Cours de français : A travers l’apprentissage du français, il s’agit de donner les bases pour permettre aux stagiaires d’avoir une autonomie dans la vie quotidienne et 
d’impulser une ouverture d’esprit vers la société française. Les horaires sont adaptés plus particulièrement au rythme des mères de famille et de leurs obligations 
familiales.

Parenthèse famille : Proposer une semaine d’actions aux familles montfermeilloises afin de renforcer les liens entre les professionnels et les parents, d’offrir des temps de 
jeux parents-enfants, de valoriser les savoirs des professionnels du territoire mais aussi des espaces d’informations sur diverses thématiques. 

Actions convivialité : Les actions de « convivialité » vise à permettre aux habitants de se rencontrer, de se connaître, de participer à l'amélioration de leur cadre de vie et 
ainsi valoriser leur lieu de vie et développer du lien social et de la cohésion sociale sur le quartier prioritaire.

Chantiers éducatifs : Cette action répond aux besoins de formation, de découverte du monde du travail, d'inscription dans les dispositifs d'aide à l'accès à l'emploi pour 
des jeunes (18-25 ans), de sensibilisation au cadre de vie, de tisser du lien avec des enfants, tout en réalisant une action d'utilité locale.
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2. Rapport en matière d’égalité femmes-hommes dans 
les projets menés par la commune
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2.2 Programmation autour des violences faites aux femmes 2024 :

- Exposition sur le droit des femmes le 21 février 2024 avec  l’association des Perri’ elles

- 8 mars 2024 : Journée Internationale des droits des femmes : après midi débat autour du sujet des « femmes inspirantes » avec les collégiens

- Lancement du quatrième magazine LE MAG’VIOLENCES intitulé « Emprise avec le Réel » publié à 12 500 exemplaires en toutes boîtes aux lettres.

- Actions de sensibilisation envers les publics – théâtre Forum avec la troupe Ivolve : collégiens, stagiaires des cours de français et ASL

Accusé de réception en préfecture
093-219300472-20241218-DEL2024_12_192-DE
Date de télétransmission : 20/12/2024
Date de réception préfecture : 20/12/2024



2.3 Mixité homme, femme sur les actions de la Ruche Numérique 

ACTIONS 2022 2023 2024

NOMBRE DE 

FEMMES

NOMBRE 

D’HOMMES

NOMBRE DE 

FEMMES

NOMBRE 

D’HOMMES

NOMBRE DE 

FEMMES

NOMBRE 

D’HOMMES

Adhésions ruche numérique 96 25 115 36 285 88

Médiations numériques 68 12 79 23 380 120

Formations numériques 93 17 95 14 75 10

Action de prévention/sensibilisation

numérique ( E-sport)

0 0 8 122

VI. Annexe portant sur le rapport égalité femmes/hommes
2. Rapport en matière d’égalité femmes-hommes dans les projets menés par la commune
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Service Archives et Documentation : Recherches d’administrés, de généalogistes, chercheurs, étudiants et personnel communal :  

2021 : 45 % d’hommes et 55 % de femmes

2022 : 37 % d’hommes et 63 % de femmes

2023 : 21.71 % d’hommes et 78.29 % de femmes

2024 : 27% d’hommes et 73 % de femmes

Journées du Patrimoine : Participations des élus, agents communaux, prestataires, association –

2021 : 25 % d’hommes et 75 % de femmes
2022 : 30 % d’hommes et 70 % de femmes
2023 : 28 % d’hommes et 72 % de femmes
2023 : 29 % d’hommes et 71 % de femmes

Développement urbain : 

2021 : 389 femmes et 488 hommes

2022 : 202 femmes et 259 hommes

2023 : 153 femmes et 263 hommes

2024 : 175 femmes et 277 hommes

Déclaration d’intention d’aliéner : 53 femmes et 56 hommes en 2024                      Performance Habitat : 132 femmes et 62 hommes

Demande d’autorisation d’urbanisme: 

2021 : 31 femmes et 130 hommes

2022 : 39 femmes et 135 hommes

2023 : 48 femmes et 112 hommes

2023 : 50 femmes et 116 hommes

Permis de louer : 

2021 : 55 femmes et 179 hommes

2022 : 138 femmes et 221 hommes

2023 :  63 femmes et 139 hommes

2024 :  75 femmes et 168 hommes

2.5 Bilan de la fréquentation de quelques services municipaux
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VI. Annexe portant sur le rapport égalité femmes/hommes

Accompagnements 

scolaires : 

Fille : 85

Garçon : 101

Accueil périscolaire:

Fille : 656

Garçon : 701

Accueil extrascolaire : 

Fille : 621

Garçon : 655

2 Séjours 

Enfance : 

Fille : 17

Garçon : 21 

DEMOS :

Fille : 10

Garçon : 4

CMEJ : 

Fille : 20

Garçon : 9

Projets transversaux 

(culture) : 

Fille : 32

Garçon : 19

Portes ouvertes/ 

soirées :

Femme : 255

Homme : 159
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Nombre Femme Homme

E.M.I. S 45 24 21

Gymnastique SENIORS 46 38 8

Stages sportifs 126 39 87

2.6 Les actions ci-dessous illustrent le bilan en matière de mixité dans 
les actions consacrées aux politiques sportives
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VI. Annexe portant sur le rapport égalité femmes/hommes

Défilé des Cultures et Création

Femmes : 239

Hommes : 47

Ciné-débat

Femmes : 75

Hommes : 175
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PRÉAMBULE 

 

La gestion urbaine et sociale de proximité (GUSP) est une démarche d’intervention 
partenariale, coordonnée et partagée, entre ceux qui habitent la ville et les institutions qui ont 
la responsabilité de sa gestion au quotidien. Elle vise à améliorer la qualité et les conditions 
de vie des habitants, en répondant aux problèmes courants liés à l’habitat et au cadre de vie.  

La GUSP est inscrite au contrat de ville, dans l’orientation territoriale « Des quartiers intégrés, 
confortables et paisibles ».  

La mise en œuvre de la GUSP est encadrée par la présente charte territoriale, ainsi que par 
des conventions communales, chacune signée par les partenaires : État, collectivités, bailleurs 
sociaux. Elles constituent les documents permettant de mobiliser le dispositif d’abattement de 
la taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB), en contrepartie duquel des programmes 
d’actions d’amélioration du cadre de vie des habitants sont mis en œuvre.  

La révision de la géographie prioritaire décidée par décret le 28 décembre 2023 a conduit à 
un élargissement des périmètres sur le territoire de Grand Paris Grand Est. La GUSP concerne 
désormais 17 quartiers en politique de la ville (QPV), répartis dans 10 communes, et 
comprenant 86 000 habitants. Elle s’ouvre ainsi à trois nouvelles communes et neuf bailleurs 
sociaux supplémentaires. 

Au cours de la contractualisation 2015-2023, et à la faveur de la création de Grand Paris Grand 
Est, des efforts de structuration et d’harmonisation des pratiques en matière de GUSP ont été 
menés. La présente charte constitue l’aboutissement de ces efforts : elle permet pour la 
première fois d’établir un cadrage territorial, avec des priorités d’intervention dans les quartiers 
et des modalités de coordination et de communication partagées. 

La GUSP a enfin vocation à être articulée avec l’ensemble des dispositifs de la politique de la 
ville concourant à la mise en œuvre de ses priorités : renouvellement urbain, amélioration de 
l’habitat, lutte contre la précarité énergétique, tranquillité publique. Elle s’attache à tenir compte 
des spécificités locales et des évolutions du territoire, afin de répondre de manière réactive et 
adaptée aux besoins des habitants des quartiers.  
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QUARTIERS, PARTENAIRES ET MOYENS CIBLÉS 

1. Une géographie prioritaire élargie 

Le décret n°20236-1314 du 28 décembre 2023 a modifié la liste des quartiers prioritaires de 
la politique de la ville dans les départements métropolitains. Grand Paris Grand Est compte 
désormais 17 quartiers en politique de la ville (QPV), répartis dans 10 communes : 

• Six QPV historiques au périmètre inchangé : Les Peupliers (Gagny), Mont d’Est – 
Palacio (Noisy-le-Grand), Pavé neuf (Noisy-le-Grand), Champy – Hauts bâtons (Noisy-
le-Grand), Pré Gentil (Rosny-sous-Bois), Marnaudes – Fosse aux bergers – La sablière 
(Villemomble) ; 

• Cinq QPV historiques étendus : Haut-Clichy – Centre-Ville – Bosquets – Lucien Noël 
(Clichy-sous-Bois et Montfermeil), Jean Moulin – Jean Bouin (Gagny), Val Coteau 
(Neuilly-sur-Marne), Boissière – Saussaie-Beauclair et Marnaudes – Bois Perrier 
(Rosny-sous-Bois) ; 

• Deux nouveaux QPV dans des communes historiques de la politique de la ville : 
les Dahlias (Gagny) et Bénoni (Villemomble) ; 

• Quatre nouveaux QPV dans des communes entrant en politique de la ville : 
L’Église (Livry-Gargan), Chanzy – Briand (Livry-Gargan et Les Pavillons-sous-Bois), la 
Fourche – Canal de l’Ourcq (Les Pavillons-sous-Bois) et les Renouillères (Neuilly-
Plaisance). 

2. Un partenariat renouvelé 

Les bailleurs sociaux constituent les partenaires incontournables de la GUSP. L’élargissement 
de la géographie prioritaire conduit de fait à l’intégration de nouveaux acteurs au sein de la 
démarche. 

20 bailleurs sociaux possèdent un patrimoine au sein de la géographie prioritaire de 
Grand Paris Grand Est :  

• 11 bailleurs sociaux dans l’ancienne géographie prioritaire : Adoma, Batigère 
Habitat, Caisse des dépôts Habitat, Emmaüs Habitat, ICF La Sablière, Immobilière 3F, 
Logirep, OPH de Villemomble, Seine-Saint-Denis Habitat, Seqens et Toit et Joie ; 

• 9 nouveaux bailleurs sociaux à la suite de l’élargissement : 1001 Vie Habitat, Antin 
Résidences, Erigère, Foncière Cronos, Immo Moulin Vert, RATP Habitat, Pierres et 
Lumières, SA d’hlm résidences le logement du fonctionnaire / Etat (RLF) et Vilogia. 

La carte figurant en annexe 1 localise les communes et quartiers d’implantation. 

L’ensemble de ces patrimoines représente 22 357 logements sociaux, soit : 

• 3 358 à Clichy-sous-Bois ; 

• 2 088 à Montfermeil ; 

• 2 718 à Gagny ; 

• 468 à Livry-Gargan ; 

• 611 aux Pavillons-sous-Bois ; 

• 810 à Neuilly-Plaisance ; 

• 3 183 à Neuilly-sur-Marne ; 

• 3 227 à Noisy-le-Grand ; 

• 4 241 à Rosny-sous-Bois ; 
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• 1 653 à Villemomble. 

Il est à noter que la démarche territoriale de GUSP est désormais conçue avec une approche 
globale : les partenaires associés peuvent être étendus aux opérateurs du renouvellement 
urbain et de l’amélioration de l’habitat. En effet, le territoire est marqué par l’existence de trois 
projets de renouvellement urbain, et par la présence de nombreuses copropriétés dans les 
quartiers.  

Ainsi l’agence nationale de la rénovation urbaine (ANRU), l’agence nationale de l’habitat 
(ANAH), l’établissement public foncier d’Île-de-France (EPFIF), et les représentants des 
copropriétés, pourront être associés par les communes à leurs conventions locales, selon des 
modalités à définir.  

3. Des moyens mobilisables étendus 

Les actions de GUSP sont mises en œuvre au travers de la mobilisation d’une diversité de 
moyens, permettant de créer des effets de levier : 

• Droit commun : État, bailleurs sociaux, Grand Paris Grand Est, communes ; 

• Abattement de la taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) ; 

• Crédits spécifiques relatifs à l’amélioration du cadre de vie (enveloppes-cibles, crédits 
de l’ANRU dédiés à l’accompagnement social des projets de renouvellement urbain, 
crédits de l’ANAH dédié à la GUSP dans les copropriétés en dispositif de 
redressement). 

Ces moyens étendus seront identifiés dans les conventions de GUSP communales. 

16 organismes HLM sont éligibles à la mesure fiscale relative à la GUSP, pour 68% des 
logements sociaux implantés dans les QPV. L’estimation de l’avantage fiscal total 
s’élève à un peu plus de 4,5M€, soit : 

• Clichy-sous-Bois : 727 950 € ; 

• Montfermeil : 308 480 € ; 

• Gagny : 499 234 € ; 

• Livry-Gargan : 131 734 € ; 

• Les Pavillons-sous-Bois : 117 737 € ; 

• Neuilly-Plaisance : 248 988€ ; 

• Neuilly-sur-Marne : 724 952 € ; 

• Noisy-le-Grand : 785 716 € ; 

• Rosny-sous-Bois : 532 623 € ; 

• Villemomble : 488 600 €. 

Ces estimations ont été réalisées grâce à la coopération de la direction départementale des 
finances publiques (DDFIP), sur la base de l’avantage fiscal qui aurait été accordé en 2023. 
Elles pourront varier selon les facteurs suivants : 

• Revalorisations annuelles des valeurs locatives ; 

• Variations éventuelles des taux d’imposition votés par les communes ; 

• Assiduité des bailleurs à remplir leurs obligations déclaratives. 

Enfin, il est à noter que plusieurs patrimoines de logements sociaux, bâtis ou ayant bénéficié 
de réhabilitations lourdes au cours des dernières décennies, seront l’objet de modifications de 
leurs statuts fiscaux au cours de la période 2025-2030. Ils évolueront d’un abattement longue 
durée vers un abattement partiel, et intégreront ainsi la mesure fiscale relative à la GUSP : 
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• Clichy-sous-Bois : 155 logements de Seine-Saint-Denis Habitat en 2027 ; 

• Gagny : 335 logements de ICF La Sablière en 2026 ; 

• Noisy-le-Grand : 74 logements de l’Immobilière 3F en 2026 ; 

• Rosny-sous-Bois : 378 logements de ICF La Sablière en 2026. 

Le détail du recensement des logements sociaux et des estimations d’avantages fiscaux par 

bailleur social et par commune figure dans le tableau en annexe 2. 
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PRIORITÉS TERRITORIALES D’INTERVENTION 

Six priorités territoriales ont été définies dans le cadre d’une concertation : 

• Un « Club GUSP » avec les communes en mai 2023 ; 

• Deux inter-bailleurs en octobre 2023 et mai 2024, en présence des représentants de 
l’ensemble des signataires. 

Elles forment le cadre des plans d’actions inscrits dans les conventions communales. Elles 
recouvrent l’ensemble des éligibilités prévues par le référentiel national de l’utilisation de 
l’abattement de la TFPB dans les QPV, publié par l’Union sociale de l’habitat en juin 2024.  

1. Lutter contre l’insécurité et prévenir la délinquance 

Les incivilités et la délinquance entraînent des conséquences importantes pour la sécurité des 
habitants des quartiers. Elles se matérialisent principalement dans le cadre de vie par la 
dégradation des équipements publics ou privés, l’occupation des espaces communs, voire des 
logements, le stationnement illicite ou gênant, ainsi que divers phénomènes de pollution 
verbalisables (mécanique de rue, dépôts de déchets). Elles découlent souvent d’activités 
informelles, criminelles ou délictuelles, parfois difficilement contrôlables par les forces de 
sécurité publique. Le déploiement d’actions dans le cadre de cette priorité nécessité une 
articulation avec les conseils locaux de sécurité et de prévention de la délinquance (CLSPD).  

Actions envisagées 

• Sécurisation des espaces communs et privatifs (vidéoprotection, aménagements) ; 

• Réparation des équipements vandalisés ; 

• Accompagnement et sensibilisation des habitants ; 

• Suivi des problématiques de sécurité (diagnostics en marchant thématiques). 

Éligibilités TFPB correspondantes 

• Renforcement du personnel de proximité ; 

• Sur-entretien ; 

• Tranquillité résidentielle ; 

• Concertation et sensibilisation des locataires ; 

• Petits travaux d’amélioration de la qualité de service (hors ANRU). 

2. Renforcer la présence en proximité 

La restauration de la relation de confiance entre habitants, institutions et bailleurs sociaux 
constitue un préalable indispensable à toute action. En effet, les diagnostics en marchant et 
les réunions de suivi révèlent des relations tendues, voire parfois des conflits entre 
professionnels de terrain et habitants. Un renforcement de la présence en proximité est 
nécessaire pour assurer la communication avec les habitants et restaurer la confiance.  

Actions envisagées 

• Augmentation des moyens humains (gardiens, responsables de site, médiateurs) ; 

• Formation des équipes de proximité ; 

• Suivi et évaluation des dysfonctionnements des résidences (enquêtes de satisfactions, 
réunions d’immeubles).  

Éligibilités TFPB correspondantes 
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• Renforcement du personnel de proximité ; 

• Formation et soutien au personnel de proximité ; 

• Concertation et sensibilisation des locataires. 

3. Assurer la propreté des espaces communs et la gestion des déchets 

La propreté des espaces communs constitue un enjeu crucial pour le confort et la valorisation 
des quartiers. Les incivilités sont nombreuses, et sources d’envahissement des espaces 
communs, intérieurs et extérieurs, par des déchets ménagers. La présence d’encombrants sur 
les espaces extérieurs en dehors des temps de collecte, et d’huiles de vidange liées aux 
activités de mécanique de rue, peuvent même présenter des dangers, en matière de santé 
(prolifération des nuisibles) et d’environnement (pollution des eaux et des sols). Enfin, si les 
interventions de nettoyage et de ramassage des déchets constituent un service dû aux 
habitants, ces derniers peuvent se montrer sensibles aux actions de prévention des déchets 
(tri, réemploi et autres usages à dimension écologique).  

Actions envisagées 

• Veille et renforcement de la propreté des espaces communs ; 

• Lutte contre les nuisibles ; 

• Sensibilisation à la propreté et à la gestion des déchets. 

Éligibilités TFPB correspondantes 

• Sur-entretien ; 

• Gestion des déchets, encombrants et épaves ; 

• Concertation et sensibilisation des locataires. 

4. Améliorer les conditions de vie dans le logement et lutter contre la précarité 

La hausse des prix de l’énergie confronte les habitants à des difficultés à honorer leurs factures 
d’eau et d’électricité. Cette situation peut également conduire à des impayés de loyers. 
Certains logements présentent des équipements vétustes ou défaillants, ou sont énergivores 
voire insalubres. Par ailleurs, certains ménages en situation de grande fragilité (familles 
monoparentales, personnes âgées isolées, personnes en situation de handicap ou de fragilité 
mentale) rencontrent des difficultés à assurer l’entretien courant de leur logement. D’autres 
ménages habitent un logement qui n’est plus adapté à leurs besoins. Leur accompagnement, 
par des mesures sociales ou techniques, est nécessaire afin d’éviter les situations de rupture. 

Actions envisagées 

• Lutte contre la précarité et les impayés ; 

• Accompagnement dans l’entretien des logements ; 

• Accompagnement à la mutation et au relogement. 

Éligibilités TFPB correspondantes 

• Concertation et sensibilisation des locataires ; 

• Animation, lien social et vivre ensemble ; 

• Petits travaux d’amélioration de la qualité de service (hors ANRU). 

5. Donner aux habitants les moyens de s’impliquer dans la vie locale 

Les démarches d’animation de la vie locale concourent à rendre les quartiers à la fois attractifs, 
et paisibles. Elles permettent de réduire les écarts entre ces quartiers et les unités urbaines 
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de références du territoire, et par conséquent de réduire les différentes formes de 
discrimination. La présence d’équipements de proximité, publics ou associatifs, est nécessaire 
afin de créer des espaces de rencontre entre habitants. 

Actions envisagées 

• Installation d’activités de lien social dans les locaux communs résidentiels ; 

• Développement d’espaces de convivialité ; 

• Mobilisation des dispositifs spécifiques de la politique de la ville. 

Éligibilités TFPB correspondantes 

• Concertation et sensibilisation des locataires ; 

• Animation, lien social et vivre ensemble. 

6. Accompagner les transformations du cadre de vie 

Certains quartiers connaissent des transformations plus ou moins importantes, dans le cadre 
des dispositifs de renouvellement urbain, d’opérations d’aménagement ou de réhabilitations 
du bâti. Un accompagnement de ces transformations est nécessaire, que ce soit en amont 
(concertation), pendant (information sur les chantiers, projets liés à la mémoire) ou en aval 
(accompagnement à l’évolution des usages). Par ailleurs, dans les quartiers ne bénéficiant 
pas de transformations d’ampleur, des embellissements simples peuvent être menés, afin de 
gérer l’attente, d’améliorer le fonctionnement quotidien, ou d’éviter des mésusages (jardins 
collectifs, cheminements piétons, équipements divers).  

Actions envisagées 

• Développement de chantiers participatifs ; 

• Garantie de la maintenance des équipements et des services ; 

• Accompagnement des chantiers. 

Éligibilités TFPB correspondantes 

• Sur-entretien ; 

• Concertation et sensibilisation des locataires ; 

• Animation, lien social et vivre ensemble ; 

• Petits travaux d’amélioration de la qualité de service (hors ANRU). 

Une typologie d’actions mobilisables pour chaque priorité, et éligibles à l’abattement de la 
TFPB, figure en annexe 3.   
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MODALITÉS DE COORDINATION 

1. Principes 

Grand Paris Grand Est pilote la politique de la ville. Il organise le comité de pilotage annuel du 
contrat de ville, co-présidé par le Président ou le Vice-président et l’État. Il réunit les Maires et 
les représentants départementaux des signataires, et permet de : 

• Dresser un bilan territorial des actions menées l’année précédente ; 

• Ajuster les priorités de l’année à venir, à partir du recollement des diagnostics locaux ; 

• Acter les programmations du BOP 147 et de la GUSP pour l’année en cours. 

Les communes pilotent les programmations. Elles ont la charge de leur instruction et de leur 
suivi opérationnel. Elles organisent des comités de pilotage locaux, destinés à arbitrer les 
programmations avec l’État, en amont du comité de pilotage du contrat de ville. 

Par ailleurs, Grand Paris Grand Est assure une mission de coordination des programmations, 
en vue de créer les conditions d’une harmonisation des pratiques et des calendriers 
d’instruction. Elle dispose pour cela d’une ingénierie dédiée, placée au sein du service 
politique de la ville, et de la direction de l’habitat, du renouvellement urbain et de la politique 
de la ville. Elle bénéficie d’un financement annuel de l’État. 

En matière de GUSP, Grand Paris Grand Est assure les missions de coordination suivantes : 

• Définition des calendriers indicatifs de programmation ; 

• Organisation des instances de coordination : club GUSP (équipes communales) et 
inter-bailleurs (équipes communales et bailleurs sociaux). Elles se tiennent au 
minimum chacune une fois par an, et plus si besoin. Elles permettent une 
communication sur le déroulé des programmations et l’échange de pratiques entre 
professionnels ; 

• Mise à la disposition des communes d’outils harmonisés, pour la structuration des 
programmations (feuilles de route annuelles recensant l’ensemble des actions 
prévues) ;  

• Accompagnement et conseil auprès des ingénieries communales dans l’élaboration 
des programmations (appui à l’élaboration des feuilles de route) ; 

• Veille et relai auprès des représentants départementaux et régionaux des signataires 
(services de l’État en Seine-Saint-Denis, Union sociale pour l’habitat d’Ile-de-France) ; 

• Production d’analyses territoriales des programmations, à partir de la collecte des 
feuilles de route renseignées par les communes, et en vue de la présentation du bilan 
en comité de pilotage du contrat de ville. 

Le modèle de feuille de route figure en annexe 4.  

2. Articulation avec les conventions de GUSP communales 

Les communes élaborent des conventions de GUSP communales uniques, dont le périmètre 
peut regrouper l’ensemble des financements concourant à la mise en œuvre des priorités, au-
delà du seul abattement sur la TFPB. Le contenu de ces conventions est défini par chaque 
commune, et doit a minima comporter les éléments suivants :  

• La définition du périmètre d’intervention géographique et partenarial de la GUSP ; 

• Le diagnostic des problématiques identifiées par les partenaires ; 

• La traduction des priorités territoriales en plan d’actions partenarial (objectifs 
opérationnels et actions envisagées) ;  
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• Les modalités de pilotage et de suivi des programmations annuelles : instances et 
modalités de suivi opérationnel (élaboration des feuilles de route et autres modalités 
éventuelles).  Les communes sont tenues à l’organisation de réunions bilatérales avec 
les bailleurs sociaux, en amont des comités de pilotage locaux, afin de permettre un 
débat sur les actions proposées. Les autres instances de suivi sont définies par les 
communes, selon leurs besoins ; 

• Les engagements des parties à la convention (moyens de droit commun et ingénierie 
dédiée) : État, collectivités, bailleurs sociaux ; 

• Les modalités de dénonciation de la convention. 

Depuis le transfert de la compétence politique de la ville, Grand Paris Grand Est a fait le choix 
du maintien des équipes dédiées dans les communes, afin de permettre à la politique publique 
de conserver une proximité avec les problématiques de terrain. Le même principe a été 
appliqué aux équipes dédiées à la GUSP. 

3. Communication des données 

Les bailleurs sociaux éligibles à l’abattement de la TFPB sont tenus d’effectuer une déclaration 
fiscale (Cerfa n°117137*04 en annexe 5). Les services départementaux de l’administration 
fiscale assurent chaque année à l’automne, une transmission des données de l’année N aux 
services de Grand Paris Grand Est. Ces derniers les communiquent aux communes, afin 
qu’elles puissent élaborer les programmations N+1 et ajuster les bilans N dans le cadre des 
instances de suivi.  
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QPV 2015

QPV 2024

1001 Vies Habitat

Adoma

Antin Résidences

Batigère Habitat

CDC Habitat

Emmaüs Habitat

Erigère

Foncière Cronos

ICF La Sablière

Immo Moulin Vert

Immobilière 3F

Logirep

OPH Villemomble

RATP Habitat

SA HLM Pierres et Lumières

Seine-Saint-Denis Habitat

Seqens

Toit et Joie

Vilogia
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ANNEXE 2

Recensement des logements sociaux dans les QPV et estimations des avantages fiscaux

Charte territoriale de GUSP 2025-2030

Communes Bailleurs sociaux Quartiers QPV
Nombre  

logements QPV

Nombre logements 

éligibles TFPB en 2025

Estimation avantage 

fiscal

Estimation total 

avantage fiscal

Batigère Habitat 712 712 201 673 €

CDC Habitat 40 8 2 589 €

Immobilière 3F 888 221 76 386 €

Logirep 267 267 96 369 €

Seqens 190 190 41 633 €

Toit et Joie 132 112 39 839 €

1001 Vies Habitat 1 1 268 €

SSDH 1128 928 269 193 €

Batigère Habitat 89 89 26 667 €

Immobilière 3F 775 282 72 164 €

SSDH 1223 761 209 649 €

Vilogia 1 0 0 €

Jean Moulin-Jean Bouin 543 519 183 502 €

Les Peupliers 91 91 29 414 €

Les Peupliers 513 199 68 142 €

Les Dhalias 370 370 83 707 €

Jean Moulin-Jean Bouin 141 0 0 €

ICF La Sablière Jean Moulin-Jean Bouin 335 0 0 €

Logirep Jean Moulin-Jean Bouin 310 240 67 503 €

Seqens Les Dhalias 253 253 66 966 €

Foncière cronos Jean Moulin-Jean Bouin 51 0 0 €

SA HLM Pierres et Lumières Jean Moulin-Jean Bouin 49 0 0 €

Toit et Joie Jean Moulin-Jean Bouin 62 0 0 €

CDC Habitat Chanzy-Briand 31 0 0 €

L'Eglise 288 288 105 324 €

Chanzy-Briand 6 6 2 649 €

Immobilière 3F Chanzy-Briand 61 61 17 858 €

Logirep Chanzy-Briand 18 0 0 €

SA Immo Moulin Vert - SA Hab Loyer Modéré Chanzy-Briand 28 0 0 €

Chanzy-Briand 19 0 0 €

L'Eglise 17 17 5 903 €

1001 Vies Habitat La Fourche-Canal de l'Ourq 62 62 20 225 €

La Fourche-Canal de l'Ourq 24 0 0 €

Chanzy-Briand 40 0 0 €

Erigère Chanzy-Briand 14 0 0 €

Foncière cronos Chanzy-Briand 27 0 0 €

ICF La Sablière Chanzy-Briand 111 111 41 958 €

Chanzy-Briand 74 16 2 547 €

La Fourche-Canal de l'Ourq 44 0 0 €

Chanzy-Briand 56 56 19 937 €

La Fourche-Canal de l'Ourq 53 53 19 059 €

Seqens La Fourche-Canal de l'Ourq 9 9 2 766 €

SSDH La Fourche-Canal de l'Ourq 97 30 11 245 €

Batigère Habitat 583 583 182 253 €

Seqens 227 227 66 735 €

Adoma 147 0 0 €

Antin Résidence 61 61 19 589 €

Batigère Habitat 408 358 125 019 €

CDC Habitat 472 74 15 675 €

ICF La Sablière 453 453 152 156 €

Logirep 200 200 64 195 €

Seqens 310 142 60 254 €

SSDH 1132 947 288 064 €

Pavé Neuf 156 42

Champy-Hauts Bâtons 147 147

Pavé Neuf 79 79

Mont d'Est Palacio 330 330

Emmaüs Habitat Champy-Hauts Bâtons 1086 1008 289 212 €

Foncière cronos Mont d'Est Palacio 122 0 0 €

Immobilière 3F Pavé Neuf 524 332 107 768 €

Mont d'Est Palacio 158 48

Pavé Neuf 151 151

SSDH Pavé Neuf 322 322 93 923 €

SA DHLM RESIDENCES LE LOGEMENT DU 

FONCTIONNAIRE / ETAT (RLF) 
Pavé Neuf 116 116 19 959 €

Toit et Joie Champy-Hauts Bâtons 33 33 9 926 €

Vilogia Pavé Neuf 3 3 1 200 €

Adoma Pré-Gentil 146 146 12 657 €

Batigère Habitat (COALLIA gestionnaire) Boissière-Saussaie-Beauclair 170 0 0 €

Boissière-Saussaie-Beauclair 714 420 118 737 €

Marnaudes-Bois Perrier 222 0 0 €

CDC Habitat (Dont ALJT gestionnaire ) Boissière-Saussaie-Beauclair 232 232 13 577 €

ICF La Sablière Marnaudes-Bois Perrier 378 0 0 €

Immobilière 3F Pré-Gentil 24 24 8 558 €

Pré-Gentil 308 193

Marnaudes-Bois Perrier 1063 268

Boissière-Saussaie-Beauclair 57 0 0 €

Seqens Boissière-Saussaie-Beauclair 125 0 0 €

SSDH Pré-Gentil 796 796 244 810 €

Vilogia Pré-Gentil 6 0 0 €

Adoma Benoni 151 151 8 846 €

ICF La Sablière Les Marnaudes-Fosse aux Bergers 664 664 214 122 €

Benoni 559 559 182 101 €

Les Marnaudes-Fosse aux Bergers 279 279 83 531 €

TOTAUX GENERAUX 22 357 15 340 4 566 014 €

Noisy-le-Grand

CDC Habitat

532 623 €

134 284 €
Logirep

Rosny-sous-Bois

Seqens

Villemomble 488 600 €

OPH Villemomble

Montfermeil

Immobilière 3F

131 734 €

Seqens

Livry-Gargan

Gagny

CDC Habitat

70 781 €

785 716 €

Batigère Habitat 58 757 €

CDC Habitat 134 190 €

Neuilly-sur-Marne 724 952 €

CDC Habitat

499 234 €

1001 Vies Habitat

117 737 €

RATP Habitat

Neuilly-Plaisance Les Renouillères 248 988 €

Logirep

Les Pavillons-sous-Bois

Val Coteau

Clichy-sous-Bois Haut Clichy-Centre Ville-Bosquet-Lucien Nöel 727 950 €

Haut Clichy-Centre Ville-Bosquet-Lucien Nöel 308 480 €
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ANNEXE 3
Priorités, typologie d'actions et éligibilités ATFPB

Charte territoriale de GUSP 2025-2030

Priorités Typologie d'actions Exemples d'actions et éligibilités ATFPB

Sécurisation des espaces communs et 
privatifs

Vidéosurveillance - fonctionnement (5) 
Vidéosurveillance - investissement combiné FIPD et ANRU (8)
Sécurisation des accès (halls, caves, parkings, toits) et des logements vacants (8)
Surveillance des chantiers - maîtres chien (5)
Enlèvement des épaves (4)
Lutte contre la mécanique de rue (droit commun)
Verbalisation du stationnement (droit commun)

Réparation des équipements vandalisés

Réparation liée à la dégradation volontaire d'un équipement hors usure (3)
   = Ascenseurs
   = Portes d'accès, digik et interphones
   = Eclairages
   = Caméras vidéosurveillance

Accompagnement et sensibilisation des 
habitants à la sécurité

Actions en lien avec les services de prévention spécialisée (6)
Actions en pied d'immeuble - sécurité incendie (6)
Equipes de proximité liées à la sécurité - médiateurs, délégué cohésion (1)

Suivi des problématiques de sécurité 

Dispositifs tranquillité - prestations équipes médiation (5)
Diagnostics sécurité et analyse besoins vidéosurveillance (5)
Cellules de veilles (droit commun)
Groupes de travail dédiés à la sécurité (droit commun)

Personnels de proximité
Personnels bailleurs - gardiens (cf. décret), CESF, responsables de site, DSU (1) 
Opérateurs GUSP parc privé (droit commun)
Equipes communales et territoriales (droit commun)

Formations des équipes de proximité 
Formations équipes proximité - gestion conflits, stress, santé mentale, assermentation (2)
Sessions de coordination inter-acteurs (2)
Dispositifs de soutien - prise en charge psy agressions, protection travailleurs isolés (2)

Suivi des dysfonctionnements des 
résidences

Enquêtes de satisfaction (6)
Réunions de suivi (droit commun)
Réunions de site (droit commun)
Diagnostics en marchant (droit commun)
Réunions de locataires (droit commun)

Veilles et renforcement de la propreté des 
espaces communs

Sur-entretien (3)
   = Renforcement nettoyage des parties communes
   = Enlèvement des tags
Gestion des déchets et encombrants (4)
   = Enlèvement encombrants
   = Etudes, amenagement, signalétique + sécurisation locaux OM et encombrants
   = Ramassage des détritus espaces extérieurs
Veilles sur les locaux OM (droit commun)

Lutte contre les nuisibles
Campagnes de dératisation et désinsectisation (droit commun)
Mise à disposition machines à vapeur et camions frigorifiques - punaises de lit (droit commun)
Sensibilisation des habitants à la lutte contre les nuisibles (6)

Sensibilisation à la propreté et à la 
gestion des déchets

Sensibilisation ecogestes - tri, réemploi*, prévention jet par les fenêtres (6)
   = Animations et ateliers - pieds d'immeuble, porte à porte et appartements pédagogiques
   = Campagnes de communication - ex. Semaine de l'environnement
   * ex. ressourceries éphémères, réparation d'objets, etc.
Sensibilisation des commerçants (droit commun)

Lutte contre la précarité et les impayés 

Sensibilisation à la maîtrise des charges et aux usages (6)
   = Diagnostics sur les consommations d'eau et d'électricité - pieds d'immeuble, porte à porte
   = Remise de kit led et économies d'eau
   = Campagnes d'information et communication sur l'installation de nouveaux équipements énergie
Prévention des impayés de loyers (droit commun)

Accompagnement dans l'entretien des 
logements

Sensibilisation à l'entretien des logements (6)
   = Informations sur les droits et devoirs du locataire
   = Visites-conseils sur l'entretien du logement
   = Petits travaux d’aménagement et d'embellissement du logement
   = Animations de prévention des accidents domestiques
Surcoûts de remise en état des logements (8)

Accompagnement à la mutation et au 
relogement

Accompagnement social spécifique (7)
MOUS relogement (droit commun)

Animations de quartier 

Soutien aux actions favorisant le vivre ensemble (7)
   = Animations festives
   = Fêtes de quartier
   = Animations culturelles (ex. spectacles, projections de films, initiations cirque et musique)

Accompagnement à la structuration de 
collectifs d'habitants

Implication et formation des locataires et des amicales (6)
   = Accompagnement à l'ingénierie de projets portés par les locataires et les amicales
   = Soutien aux initiatives des habitants - combiné BOP 147 (notamment FIA et FPH)
   = Fêtes des voisins
   = Accompagnement des projets mémoire ANRU
Accompagnement des habitants référents (droit commun)
Soutien aux conseils syndicaux (droit commun)

Aménagements d'espaces de sociabilité 

Mise à à disposition de locaux communs résidentiels - LCR (7)
   = Tiers lieux et associations
   = Epiceries solidaires et recycleries
   = Services d'accès aux droits et numérique
   = Equipements de santé et de services aux familles
   = Commerces et activités économiques

Embellissement participatif des 
résidences et des espaces communs

Végétalisation et renforcement de la biodiversité (6)
   = Aménagement de jardins et de fermes urbaines
   = Animations nature
Chantiers participatifs, chantiers éducatifs, chantiers d'insertion (7)
   = Installation de mobiliers urbains
   = Embellissement des espaces communs (ex. fresques)

Travaux d'entretien et d'amélioration des 
résidences 

Travaux de maintenance et d'entretien liés à l'usure hors vandalisme (3)
   = Ascenseurs
   = Digik et interphones
   = Eclairages
   = Caméras vidéosurveillance
Petits travaux de gestion de l’attente et de pérennisation des investissements - hors ANRU (8)
   = Rénovation de l'éclairage
   = Rénovation d'équipements sportifs et aires de jeux
   = Rénovation de cheminements et d'espaces paysagers
   = Installation de mobilier urbain (ex. bancs, boîte à livres)
   = Aménagement locaux vélo et poussettes
   = Installation de bornes électriques
   = Aménagement locaux commerciaux ou de services
   = Réfection globale des halls (peinture, remplacement des sols)
   = Privatisation des parkings aériens
   = Remplacement des portes de boxes
   = Remise en état des portes d'accès caves

Accompagnement de la maintenance 
et des chantiers

Concertation et information sur les chantiers - hors ANRU (6)
Services spécifiques aux locataires - portage de courses (7)
Projets d'urbanisme transitoire (droit commun)

6. Accompagner les transformations 
du cadre de vie

3. Assurer la propreté des espaces 
communs et la gestion des déchets 

1. Lutter contre l'insécurité et prévenir 
la délinquance

5. Donner aux habitants les moyens de 
s'impliquer dans la vie locale 

2. Renforcer la présence en proximité 

4. Améliorer les conditions de vie dans 
le logement et lutter contre la précarité
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ANNEXE 4
Modèle de feuille de route communale

Charte territoriale de GUSP 2025-2030

TFPB Apport TFPB Apport

0 € 0 €

0 € 0 €

0 € 0 €

0 € 0 €

0 € 0 €

TOTAUX 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

COMMUNE DE … (NOM)
FEUILLE DE ROUTE … (ANNEE)

PATRIMOINE : (NOM BAILLEUR)

FINANCEMENT DE L'ACTION

Bilan financier année N-1 (Si R ou NR - ne pas remplir si N) Coût prévisionnel année N (Si R ou N - ne pas remplir si NR)

DESCRIPTIF DE L'ACTION

QPV Total 
année N-1

Priorité d'intervention Intitulé
Bilan qualitatif année N-1
(Si R ou NR - ne pas remplir si N)

Description sommaireDispositif
Eligibilité ATFPB
(Ne pas remplir si autre 
dispositif)

Partenaires impliqués
Villes Autres

Total 
année N

Porteur Bailleurs
Etat

Bailleurs
Etat Villes Autres

Statut
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L'article     1388     bis   du CGI prévoit un abattement de 30 % de taxe foncière sur les propriétés bâties
en faveur des logements situés dans le périmétre d'un quartier prioritaire de la politique de la ville
(QPPV) et faisant l'objet d'un contrat de ville. Le dispositif s'applique aux impositions établies au
titre des années 2025 à 2030. Lorsque la déclaration accompagnée des pièces justificatives a été
souscrite hors délai, l’abattement ne s’applique qu'à compter de l'année suivant celle du dépôt de
la déclaration et pour les années restant à courir.

Le BOFiP suivant commente ces dispositions : BOI-IF-TFB-20-30-30

La présente déclaration doit être adressée au service des impôts territorialement compétent, avant
le  1er janvier  de  l'année  suivant  celle  de  la  signature  du  contrat  de  ville  au  titre  de  laquelle
l'abattement est applicable. Elle doit être accompagnée d'une  copie du contrat de ville signé
antérieurement à la première année d'application du dispositif  et comporter,  en annexe, une
copie de la convention relative à l'entretien et à la gestion du parc, ayant pour but d'améliorer la
qualité du service rendu aux locataires.

1. SITUATION DE LA PROPRIÉTÉ

                Réservé à l'administration

Département : ...............................................…………….………………….                         |__|__|__|

Commune : ........................................................……………………………..                        |__|__|__|

Numéro de voirie :.............................................................................…….                |__|__|__|__|__|

Rue / lieu-dit : ...................................................................................................……               |__|__|__|__|__|

2. DÉSIGNATION DU REDEVABLE LÉGAL DE LA TAXE FONCIÈRE 

Nom et prénom ou dénomination sociale : ..........….........………..............           |__|__|__|__|__|__|

Forme juridique : Organisme HLM  □ SEM  □

Adresse : .............................................................…....…..……………………………………………....

Code postal : ………............. Commune :..............................................………………...............……

Complément d'adresse (lieu dit, commune déléguée…) : ........…………..........................................

Nature du droit réel exercé : .........................................................……..…..............               |__||__|
(ex : propriétaire, indivisaire, usufruitier...)

N° 6668-D-SD
@internet-DGFiP

(07-2024)

N° 11737*04

TAXE FONCIÈRE SUR LES PROPRIÉTÉS BÂTIES
ABATTEMENT DE 30 % EN FAVEUR DES LOGEMENTS 

SOCIAUX SITUÉS DANS UN QUARTIER PRIORITAIRE DE 
LA POLITIQUE DE LA VILLE

(article 1388 bis du code général des impôts)
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3. CONDITIONS POUR BENEFICIER DE L’ABATTEMENT

Les  logements  doivent  appartenir  à  des  organismes  d'HLM ou  à  des  SEM,  ou  être  détenus
directement ou indirectement par l’établissement public de gestion immobilière du Nord-Pas-de-
Calais (EPINORPA).

Ils sont situés dans le périmètre d’un quartier prioritaire de la politique de la ville faisant l’objet d’un
contrat de ville défini à l'article 6 de la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la
ville et la cohésion urbaine.

Date de la signature du contrat de ville : ………………………………….|__|__| |__|__| |__|__|__|__|

Le  propriétaire  doit  également  être  signataire  d'une  convention,  annexée  au  contrat  de  ville,
conclue  avec  la  commune,  l'établissement  public  de  coopération  intercommunale  et  le
représentant de l’État dans le département, relative à l'entretien et à la gestion du parc et ayant
pour but d'améliorer la qualité du service rendu aux locataires.

Date de la signature de la convention : ……………………………………|__|__| |__|__| |__|__|__|__|

Numérotez et indiquez le nombre d'intercalaires : ….........

4. DATE ET SIGNATURE

En  signant  la  présente  déclaration,  j'atteste  remplir  l'ensemble  des  conditions  pour
bénéficier de l'abattement prévu à l'article 1388 bis du CGI.

►Datez et signez : Les indications consignées sur la présente déclaration sont certifiées exactes par le soussigné.

Désignation du mandataire (1) : ...............................................…………………………………………......

Votre numéro de téléphone :  ......................................................………….….…….………...……….....

Votre adresse électronique :  .................................................……………….…...…………………...…..

À ………………………………………………………………….. , le ……... / ……….. / ……………...

Signature 
(1)

 :

(
1
) Lorsque la déclaration est souscrite par une personne mandatée par le propriétaire, le signataire mentionne ci-dessus ses nom,

qualité et adresse.

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées dans
ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès de la DGFiP.

La loi Essoc de 2018 généralise le principe du droit à l’erreur pour les usagers de l’administration. Les contribuables de bonne foi
peuvent corriger leurs erreurs sans pénalité. Pour en savoir plus : « impots.gouv.fr / rubrique droit à l'erreur ».
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5. ENSEMBLE DES BIENS CONCERNÉS                                           INTERCALAIRE N°|__|__| SUR |__|__|

Références cadastrales Invariant du local (si connu)

Commune - Section
1

Numéro de plan
2

Bâtiment
3

Entrée
4

Niveau
5

ET / OU Numéro du local
6

Réservé à
l'administration

    |__|__|__|  |__|__|

    |__|__|__|  |__|__|

    |__|__|__|  |__|__|

    |__|__|__|  |__|__|

    |__|__|__|  |__|__|

    |__|__|__|  |__|__|

    |__|__|__|  |__|__|

    |__|__|__|  |__|__|

    |__|__|__|  |__|__|

    |__|__|__|  |__|__|

    |__|__|__|  |__|__|

    |__|__|__|  |__|__|

    |__|__|__|  |__|__|

    |__|__|__|  |__|__|

    |__|__|__|  |__|__|

    |__|__|__|  |__|__|

    |__|__|__|  |__|__|

    |__|__|__|  |__|__|

    |__|__|__|  |__|__|

    |__|__|__|  |__|__|

    |__|__|__|  |__|__|

    |__|__|__|  |__|__|

    |__|__|__|  |__|__|

    |__|__|__|  |__|__|

    |__|__|__|  |__|__|

    |__|__|__|  |__|__|

    |__|__|__|  |__|__|

    |__|__|__|  |__|__|

    |__|__|__|  |__|__|

    |__|__|__|  |__|__|

    |__|__|__|  |__|__|

   |__|__|__|__| 

   |__|__|__|__| 

   |__|__|__|__| 

   |__|__|__|__| 

   |__|__|__|__| 

   |__|__|__|__| 

   |__|__|__|__| 

   |__|__|__|__| 

   |__|__|__|__| 
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   |__|__|__|__| 
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Maîtrise d’ouvrage 
Ville de Montfermeil 
 
 

 
 

Tome 1 
Programme fonctionnel 

 
Les documents de la consultation sont organisés en 2 tomes  

1. Programme fonctionnel 
2. Programme technique et fiches techniques  

Restructuration d'un bâtiment communal 
au 13 rue du Jeu d'Arc 
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1.  Programme, mode d’emploi 

Par définition, un programme exprime les choix et contraintes d’implantation des locaux au sein 
des ensembles fonctionnels, les relations entre ces ensembles, les besoins en locaux et 
aménagements tels qu’ils peuvent être appréciés à ce stade pour chaque ensemble fonctionnel. 
Il intègre l’ensemble des éléments nécessaires à la réalisation des travaux. 
 
Ce document devant apporter des réponses et des bases solides aux concepteurs, le programme 
ne présente pas des approximations. Il fournit des choix fonctionnels et dimensionnels qui 
permettent d’assurer le déroulement du projet sans remise en cause fondamentale.  
 
Il constitue également l’engagement du Maître d’ouvrage à partir duquel l’équipe de conception 
pourra s’engager sur les partis d’aménagement et architectural, sur les coûts, sur le phasage et 
sur les délais.  
 

Un document source de création architecturale 

 
Le programme est le recueil des besoins des utilisateurs, des exigences du Maître d’ouvrage et 
des contraintes sur site. Il n’est en aucun cas une contrainte pour l’expression architecturale et 
les solutions techniques. 
 
Dans tous les cas, les concepteurs exerceront leur latitude de proposition dans le cadre du 
respect du montant prévisionnel des travaux et dans la recherche d’un coût de fonctionnement 
optimisé. 
 
L’ambition du programme est de favoriser l’émergence de solutions originales et contrastées, 
tout en rendant disponible, pour les concepteurs, l’ensemble des informations et données du 
problème, avec une fiabilité quant à leur pérennité. Ces différentes solutions devront permettre 
une cohérence entre la conception, la réalisation et l’exploitation-maintenance du bâtiment. 
 

Documents mis à disposition des concepteurs 

 
Le programme est composé de trois supports (programme fonctionnel, programme technique et 
fiches techniques) d’informations complémentaires. La dénomination des sous-ensembles et des 
espaces est unifiée entre les tableaux, le texte, les schémas et les fiches techniques. 
 

Les typologies de surfaces 

 
Le programme est composé de plusieurs supports d’informations redondants et 
complémentaires. La dénomination des sous-ensembles et des espaces est unifiée entre les 
tableaux, le texte, les schémas et les fiches techniques. 
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Le tableau de surfaces décrit les espaces de manière quantitative et offre une compréhension 
globale des sous-ensemble fonctionnels. Il chiffre des espaces du programme en surfaces utiles, 
c’est-à-dire hors les circulations horizontales ou verticales, hors les espaces de service et hors les 
gaines et les réseaux techniques.  
Un taux est appliqué à ces surfaces en fonction des besoins en installations techniques et en 
surface de fonctionnement. L’application de ce taux donne la surface dans œuvre (SDO) du 
projet.  
 
Depuis le 1er mars 2021, la SHON et la SHOB disparaissent des documents administratifs (permis 
de construire) et sont remplacées par la surface plancher. Cette surface s’entend comme 
l’ensemble des surfaces de plancher des constructions closes et couvertes, comprises sous une 
hauteur de plafond supérieur à 1,80m. Cette notion se rapproche de la notion de SDO. La notion 
de surface de plancher n’a pas été utilisée dans le présent programme. 
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Source : Guide Bonhomme, édition du Moniteur 
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1.  Introduction 

1.1. Contexte 

La ville de Montfermeil est propriétaire du bâtiment situé au 13 rue du Jeu de l’Arc, actuellement 
occupé par la trésorerie de l’hôpital. Ce bâtiment, inscrit dans un environnement patrimonial de 
qualité, nécessite des interventions majeures pour répondre aux obligations du propriétaire tout 
en valorisant ce bien remarquable. 

Dans cette perspective, la collectivité souhaite engager un projet ambitieux de rénovation, 
articulé autour de trois objectifs principaux : 

Mise aux normes techniques : 

• Réhabilitation structurelle pour remédier aux affaissements partiels du plancher. 

• Désamiantage intégral afin de garantir la sécurité sanitaire. 
Amélioration énergétique : 

• Travaux visant à optimiser les performances énergétiques, optimiser les dépenses 
d’exploitation. 

Réorganisation des espaces : 

• Réaménagement des locaux pour augmenter la capacité d’accueil de 23 à 40 
collaborateurs. 

• Création d’espaces modernes, adaptés aux nouvelles méthodes de travail, favorisant la 
collaboration et le confort des utilisateurs.  

 

1.2. Enjeux et Objectifs 

Les travaux projettent également une révision des espaces extérieurs pour améliorer la qualité de 
l’environnement de travail et la réception des usagers. Parmi les enjeux identifiés : 

• Confort des utilisateurs : création d'espaces de convivialité et rationalisation des flux 
internes. 

• Optimisation des coûts : réduction des charges d’exploitation via l’amélioration des 
performances énergétiques. 

• Respect des délais : minimiser la phase de relogement provisoire. 
• Contraintes budgétaires : les capacités d’investissement étant limitées, une gestion 

rigoureuse des coûts est impérative. 

 

1.3. Périmètre des travaux de réaménagement des espaces 

 
Les travaux de réaménagement des espaces concernent l’ensemble des niveaux de la trésorerie. 
Les réaménagements devront être entièrement repensés. 
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2.  Analyse de site 

2.1. Localisation du site 

Situé dans un quartier résidentiel à proximité immédiate du centre-ville, le bâtiment jouit 
d’une accessibilité optimale grâce au tramway T4 et à son accès facilité par des axes routiers 
stratégiques tels que la D117 et la N3, offrant une connexion rapide aux autoroutes A3 et 
A86. Cet environnement paisible, renforcé par la proximité de la Forêt de Bondy, bénéficie 
également de la dynamique de transformation urbaine en cours à Montfermeil, soutenue 
notamment par le projet M16, qui vise à renforcer la mobilité et l’attractivité de la commune. 
 

 
Figure 1 Plan de situation 
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2.2. Plan cadastral  

La parcelle cadastrale concernée est la n°OC0579. Le parking attenant au bâtiment et situé sur 
cette même parcelle, et est accessible via la rue Anatole France, qui traverse la parcelle voisine 
n°578, appartenant à une copropriété voisine. Cet accès sera maintenu dans le cadre du projet 
de restructuration de la Trésorerie, assurant ainsi la continuité de l’usage des infrastructures 
existantes. 

 
  

Figure 2: plan de situation cadastrale 

2.3. Plan masse 

 
Le bâtiment, situé 13 rue Jeu d’Arc, est implanté sur une parcelle de 1 430 m², occupe une 
emprise au sol de 253 m², soit environ 17,7 % de la surface totale de la parcelle. 
 
Espaces extérieurs : 
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- Parking VL : L’espace extérieur comprend un parking de 15 places, accessible via la rue 
Anatole France. 

- Arbres de moyen à haut développement : La parcelle accueille environ 20 arbres. 
- Surfaces de pleine terre végétalisées : Une grande partie des espaces extérieurs, soit 650 

m² (45 % de la parcelle), est dédiée à des surfaces végétalisées de pleine terre, participant 
à la gestion durable des eaux pluviales.  

Figure 4 : Espaces extérieurs 

Figure 3 : Plan masse 
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2.4. Analyse réglementaire, rappel Plan Local d’Urbanisme de Montfermeil 

L’unité foncière n°579 est située en zone UD, une zone à dominante résidentielle et pavillonnaire, 
reconnue pour ses espaces bâtis faiblement denses et son environnement paysager préservé. 
La parcelle est annotée comme relevant de la protection des ensembles bâtis remarquables ou 
présentant un intérêt patrimonial, architectural ou paysager. Cette spécificité impose des 
prescriptions rigoureuses visant à préserver ces qualités, en encadrant soigneusement les 
interventions architecturales, paysagères et urbaines. 

 Analyse du PLU applicable à la parcelle (Zone UD) 

 

 
Figure 5: extrait plan de règlement graphique PLU 

 
Article UD3 : ACCES ET VOIRIES 

Accès :  

• Passage d’accès d’une largeur minimale de 3,50 m, conforme aux exigences de sécurité 
civile et de lutte contre l’incendie. 

L'accès doit être conçu de manière à ne présenter aucun danger pour les usagers de la voie 
publique ou les utilisateurs, en tenant compte de la nature et de l’importance du trafic. 
 
Voirie :  

• Les constructions et installations doivent être desservies par des voies publiques ou 
privées dont les caractéristiques correspondent à leur destination. 

 

Article UD6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

Règle générale : 
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• Recul obligatoire de 4 mètres minimum par rapport aux alignements des voies publiques, 
sauf dispositions contraires pour respecter les spécificités architecturales du site. 

• Extensions : Les extensions de bâtiments existants peuvent être édifiées avec un recul 
identique à celui du bâtiment principal, à condition de respecter la règle du plan H = L + 
3, où H représente la hauteur de la construction. 
 
 

Article AB7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

Règle générale : 

• Distance minimale équivalente à la différence d’altitude entre le point haut de la 
construction et la limite séparative, avec un minimum de 4 mètres. 

• Pour les murs aveugles : distance minimale de 2 mètres. 
 

Article AD8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPORT AUX AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIETE 

Règle générale : 

• La distance horizontale entre deux constructions doit être au moins égale à la moitié de 
la hauteur de la construction la plus haute, avec un minimum de 6 mètres. 

Lorsque des bâtiments sont implantés à proximité sur une même unité foncière, une transition 
harmonieuse doit être assurée grâce : 

• À l’aménagement d’espaces verts intermédiaires ; 

• À l’utilisation de matériaux et de volumes complémentaires pour éviter toute rupture 
visuelle ou architecturale. 

 
Article UD9 : EMPRISE AU SOL 

• La surface imperméabilisée ne doit pas excéder 50 % de la parcelle, afin de préserver les 
espaces verts et le caractère paysager. 
 

Article AD10 : HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

 
Limitation des hauteurs : 

• La hauteur des constructions est limitée à 9 mètres. 
• Les constructions doivent respecter le gabarit des bâtiments environnants pour s’intégrer 

harmonieusement dans le paysage local. 
 
Article UD11 : ASPECT EXTERIEUR 

Les interventions doivent : 

• Respecter l’architecture existante et les caractéristiques des constructions voisines. 

• S’intégrer dans leur environnement par le choix de matériaux, de proportions, et de 
couleurs harmonieuses. 

Les clôtures, en cas de rénovation ou d’installation, doivent être : 

• Les clôtures doivent être composées d’un mur bahut surmonté d’un barreaudage en acier 
ou en bois ; 

• Hauteur maximale : 2 mètres. 
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Article UD12 : STATIONNEMENT 

Nombre de places de stationnement automobile : 

• 1 place par 50 m² de surface de plancher pour les bureaux ou services administratifs. 

• Aires de stationnement obligatoirement végétalisées, avec 1 arbre pour 4 places. 
 
Nombre de places de stationnement vélo :  

• Espaces vélos couverts, éclairés et situés au rez-de-chaussée : 1,5 m² pour 100 m² de 
surface de plancher. 

 
Article UD13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS ET ESPACES BOISES CLASSES 

Espaces verts de pleine terre : 

• Au moins 15 % de la superficie de la parcelle doivent être aménagés en espaces verts de 
pleine terre. 

• Les plantations existantes doivent être conservées. Toute nouvelle plantation doit 
privilégier les essences locales et exclure les espèces invasives. 

• Pour les toitures, des toitures végétalisées sont recommandées afin de favoriser la 
biodiversité et la gestion durable des eaux pluviales. 

 

Article UD14 : COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Sans objet. 
 

 Intérêt patrimonial du bâtiment  

Le bâtiment est classé bâti remarquable dans le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune. 
Ce statut impose des contraintes spécifiques visant à préserver le patrimoine architectural et 
historique du site. Les protections liées au statut de bâti remarquable incluent l’interdiction de 
démolition, sauf pour des impératifs graves de sécurité. Les travaux autorisés se limitent à 
l’entretien, à la restauration, et aux aménagements visant à améliorer l’accessibilité, la sécurité, 
les performances énergétiques, ou l’habitabilité, à condition qu’ils respectent le caractère 
architectural et patrimonial du bâtiment. 
 
La parcelle accueille également un arbre remarquable, protégé par des dispositions strictes issues 
du PLU et du Code de l’Urbanisme (article L.113-2). Cet arbre, un hêtre pourpre identifié sous le 
numéro MTF 22, est soumis à une réglementation exigeante. Toute intervention, y compris un 
éventuel abattage, nécessite une autorisation préalable et doit respecter une approche axée sur 
la préservation écologique et paysagère. 
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Ces contraintes patrimoniales impactent directement la faisabilité des travaux envisagés sur le 
bâtiment et ses abords. Le projet devra impérativement intégrer ces obligations, notamment par 
une concertation avec les autorités compétentes, comme les Architectes des Bâtiments de 
France, afin de garantir le respect des valeurs patrimoniales et environnementales du site. 

 

2.5. Etude capacitaire  

Il n’est pas envisagé d’extension dans le cadre du présent projet. 
  

Figure 6 : arbre remarquable 
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3.  Description de l’état existant 

 

NOTA : Le fonctionnement décrit ci-dessous correspond à l'organisation actuelle de la 
trésorerie, occupant actuel des espaces. Cependant, la collectivité souhaite que le projet 
de restructuration soit conçu dans une logique de flexibilité, permettant une adaptation 
à divers usages et utilisateurs potentiels. Le concepteur devra ainsi privilégier des espaces 
mixtes et modulables, capables de répondre aux besoins évolutifs et variés des futurs 
occupants. 

 

3.1. Effectifs et fonctionnement 

Les services de la trésorerie sont structurés en cinq pôles, responsables de la gestion des flux 
financiers et administratifs des budgets de trois hôpitaux, en coordination étroite avec l’antenne 
située à Aulnay-sous-Bois. 
 
Répartition actuelle des effectifs : 

L’établissement compte actuellement 23 agents, répartis comme suit : 

• Direction : 1 trésorière et 2 adjoints. 
• Secteur Banque de France / Comptabilité D2C : 4 agents. 
• Recouvrement contentieux : 9 agents, dont 8 permanents et 1 renfort ponctuel mobilisé 

plusieurs mois par an. 
• Dépenses hors paie / Comptabilité D2C : 5 agents fixes, avec 1 agent supplémentaire 

dédié aux besoins en renfort. Ce pôle bénéficie également d’un poste de travail destiné 
aux archives informatiques. 

• Post-marqueur chèques et gestion de la BALF Trésorerie : 1 agent. 

 
Évolution des effectifs et perspectives : 
 
Une évolution des effectifs est prévue, liée à l’intégration de la gestion de la facturation 
hospitalière dans le périmètre de la DGFIP. Ce transfert entraînera l’arrivée de 15 nouveaux 
agents, portant les effectifs totaux à 40 personnes. Cette hausse nécessitera des adaptations 
organisationnelles et immobilières. 

3.2. Ouverture et continuité de service 

Un relogement provisoire est prévu afin de permettre la réalisation des travaux et diagnostics 
nécessaires. A cet effet un bail de location est pris en charge par la DGFIP sur un site extérieur.  
 
Le bâtiment rénové devra être livré au T4 2026. 
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3.3. Catégorie ERP 

L’établissement actuel n’a pas été classé établissement recevant du public au titre des obligations 
en matière de prévention des risques d’incendie. Les dispositions constructives et les obligations 
en matière de sécurité incendie appliquées par l’exploitant sont issues des dispositions 
réglementaires des établissements recevant des travailleurs.  
 

3.4. Fonctionnement existant 

 Accès et organisation  

• Accès agents : L’entrée des agents, située discrètement à l’angle des rues Jeu d’Arc et 
Anatole France, donne directement sur l’escalier menant à l’étage. Ce positionnement 
assure la séparation entre le flux des agents et celui du public, mais ne permet pas une 
connexion directe avec l’espace d’accueil, ce qui limite la fluidité fonctionnelle.  

• Accès public : Le guichet d’accueil public est accessible par une rampe côté parking, à 
l’arrière du bâtiment. Cette disposition présente un inconvénient en termes de visibilité 
et de convivialité. Un accès depuis la rue principale, au niveau de la façade avant, serait 
préférable pour une meilleure identification et accessibilité.  

 

 Les circulations verticales  

• Les circulations verticales sont peu optimisées, avec plusieurs escaliers (central, angle, 
aile droite) mal intégrés à une organisation fluide et fonctionnelle : 

o Escalier central en bois : Bien que stratégique pour rejoindre l’étage, il gêne les 
déplacements linéaires au RDC et constitue un point de congestion. 

o Escalier de l’angle : Cet escalier assure un accès discret et direct pour les agents. 
o Escalier de l’aile droite : Cet accès permet la liaison avec le sous-sol (vide sanitaire 

et chaufferie) ainsi que le R+2, mais son utilisation est limitée en raison des 
pathologies structurelles de l’aile droite. 

• La zone des archives et de la chaufferie au sous-sol, accessible via l’aile droite, pose des 
problèmes liés à l’humidité et au risque d’inondations, compromettant ainsi la 
conservation des documents. 

 

 Les circulations horizontales  

• Rez-de-chaussée : La disposition en enfilade des bureaux au RDC, organisée avec des 
portes interconnectées, limite la confidentialité et ralentit les déplacements. Ce système, 
contraint par la structure du bâtiment (refends tous les 5 mètres), n’est pas adapté aux 
besoins d’une circulation fluide dans un environnement de travail administratif. 

• R+1 : La disposition linéaire des bureaux est entravée par la position centrale de l’escalier 
en bois, qui gêne le passage. L’aile droite condamnée réduit également la fonctionnalité 
globale de cet étage. 

• R+2 : Les niveaux supérieurs des ailes droite et gauche sont sous-utilisés. Leur 
configuration actuelle les rend peu pratiques, mais ils pourraient être réaménagés pour 
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des besoins de stockage, d’archives ou comme espaces de travail, à condition de sécuriser 
l’accès. 

 Organisation des niveaux 

• Rez-de-chaussée (RDC) : Les bureaux sont disposés en enfilade, avec des circulations 
limitées et une gestion inefficace de la confidentialité. La rampe d’accès pour le public est 
fonctionnelle, mais l’organisation générale souffre de la configuration du bâtiment et de 
l’interférence avec l’escalier central. 

• Étage 1 (R+1) : Bien que desservi par plusieurs escaliers, la circulation interne reste 
confuse et les zones sont sous-exploitées en raison des contraintes structurelles, 
notamment dans l’aile droite condamnée. L’accès au R+1 par l’escalier de l’angle est 
pratique mais contribue à une circulation peu lisible dans l’ensemble du bâtiment. 

• Étage 2 (R+2) : L’accès au R+2 de l’aile droite depuis le R+1 est peu fonctionnel. Les 
espaces de cet étage, bien que sous-utilisés, représentent un potentiel pour des usages 
futurs, sous réserve de réaménagements. 

• Sous-sol : Le vide sanitaire et le sous-sol abritent des équipements techniques (chaufferie) 
et des archives. Toutefois, ces zones sont inadaptées à une utilisation intensive en raison 
des risques d’humidité et d’inondation. 

 

4.  Le projet 

 

4.1. Projet de rénovation et d’amélioration de la trésorerie  

Le projet vise à moderniser et optimiser les espaces de travail et les circulations pour répondre 
aux besoins actuels et futurs, en tenant compte d’un effectif prévu de 40 postes de travail. Voici 
les ajustements détaillés à intégrer : 
 

 Réorganisation des espaces de travail 

• Objectif principal : Optimisation des espaces pour accueillir 40 postes de travail tout en 
garantissant un cadre fonctionnel et agréable. 

• Disposition des bureaux : 
o Bureaux semi-ouverts pour maximiser l’espace disponible, ces espaces 

permettront d’améliorer la collaboration entre les équipes et d’intégrer un plus 
grand nombre de postes dans une surface limitée. 

o Maintien de trois bureaux fermés pour les fonctions nécessitant une 
confidentialité. 
 

 Fluidification des circulations  

• Améliorations horizontales : 
o Renforcer la lisibilité du couloir de circulation linéaire côté sud du bâtiment, au 

RDC et R+1, pour fluidifier les déplacements entre les espaces de travail. 
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• Améliorations verticales : 
o Remplacement des escaliers fragmentés dans l’aile droite par un nouvel escalier 

centralisé, desservant tous les niveaux, du sous-sol au R+2. 
o Ajout d’un ascenseur dans l’aile droite pour assurer l’accessibilité (notamment 

PMR) à tous les niveaux. 
o Suppression de l’escalier central en bois, qui gênait la circulation au rez-de-

chaussée. 
 

 Création d’un accueil moderne et fonctionnel 

• Accès public : 
o Déplacement de l’entrée publique vers la façade principale du bâtiment, 

permettant une meilleure visibilité. 
o Création d’un espace d’accueil principal regroupant les fonctions de réception 

publique, guichet, courrier et personnel. 

• Accès agents : 
o Maintien de l’entrée discrète existante à l’angle des rues Jeu d’Arc et Anatole 

France pour le personnel, en garantissant une séparation claire des flux entre 
usagers et agents. 

 

 Aménagement d’espaces communs et annexes 

• Améliorations des espaces communs pour le personnel : 
o Aménagement d’un réfectoire et d’une tisanerie modernes et confortables. 
o Création d’une salle de réunion fonctionnelle au rez-de-chaussée ou R+1. 

• Valorisation des niveaux R+2 : 
o Réhabilitation des ailes latérales du R+2 pour des activités secondaires, telles que: 

▪ Salle de réunion supplémentaire. 
▪ Bibliothèque/coin lecture. 
▪ Espace de silence pour la concentration ou des usages ponctuels. 

 

 Conservation des espaces en sous-sol 

• Bien que le sous-sol (chaufferie et archives) ne soit pas directement réaménagé, des 
travaux d’étanchéité sont prévus pour résoudre les problèmes d’humidité, garantissant 
ainsi une meilleure conservation des documents et équipements. 
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5.  Organisation fonctionnelle 

5.1. Ensembles fonctionnels 

L’organisation et le fonctionnement du site s’articulent autour d’ensembles fonctionnels 
suivants :  
 

• Espace d’accueil – attente public : situé au droit de l’accès principal, cet espace comprend 
une zone dédiée à l’accueil des visiteurs ainsi qu’un espace d’attente destiné au public.  

• Espace tertiaire, qui regroupe deux typologies principales : 
o Espaces bureautiques : comprenant à la fois des bureaux fermés pour le travail 

individuel et des espaces de travail partagés favorisant les échanges et la 
collaboration. 

o Locaux supports tertiaires : englobant des salles de réunions, des espaces de 
rencontres informels et des locaux logistiques pour répondre aux besoins 
opérationnels (archivage, rangement, supports techniques, etc.). 

• Espaces extérieurs : 
o Espace de stationnement : réservé au personnel (détails en section 5.2.2). 
o Espaces boisés : espaces verts existants à conserver dans leur état actuel, 

valorisant le cadre paysager et écologique. 

5.2. Accès et flux 

 Accès extérieur  

Le bâtiment disposera de trois points d’accès principaux depuis l’extérieur : 

• Accès principal au site (piéton) : cet accès sera déplacé vers la façade principale, côté 
rue Jeu d’Arc, afin de renforcer sa visibilité. 

o Horaires d’ouverture au public : cet accès sera ouvert au public trois jours par 
semaine. 

o Contrôle d’accès : 
▪ Les visiteurs piétons devront utiliser un interphone, situé à proximité de 

la porte dédiée. L’interphone sera désactivé en dehors des horaires 
d’ouverture. 

▪ Le personnel pourra accéder au bâtiment via un système de contrôle par 
badge. 

▪ En dehors des jours d’ouverture, cet accès sera exclusivement réservé au 
personnel. 

• Accès stationnement : 
o Réservé au personnel autorisé se déplaçant en voiture, cet accès sera sécurisé 

par une grille s’ouvrant uniquement sous contrôle par badge. 
o Les visiteurs externes devront se stationner à l’extérieur, dans la rue. 
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• Accès secondaire pour le personnel : 
L’accès secondaire actuel sera maintenu. Ce point d’entrée permettra au personnel 
d’accéder au bâtiment via un contrôle par badge, en complément de l’accès principal. 

 

5.3. Schéma fonctionnel général 

Le schéma fonctionnel général, vient illustrer et argumenter les propos de ce programme et 
définit les rapports entre les ensembles fonctionnels tels qu’ils sont présentés dans le tableau 
des surfaces. 
 
Il est conçu sous la forme d’un diagramme et ne constitue en rien une indication de plan 
architectural. 
La proximité entre les symboles traduit un besoin de proximité entre les espaces, les flux de 
différentes natures identifiés et les conditions de contrôles et accès. 
 

 
Figure 7: schéma fonctionnel 
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6.  Description fonctionnelle détaillée 

6.1. Espace d’accueil  

Les travaux prévoient le réaménagement complet de cet espace.  
 

 Accueil– attente public 

Description fonctionnelle 

Fonctions principales de l'espace Accueil/Guichet : 

• Point de contact clair et intuitif : L’espace est conçu pour simplifier les démarches 
administratives des visiteurs, avec une signalétique explicite et une organisation fluide. 

• Séparation stricte des flux : Une distinction nette est maintenue entre les flux de 
circulation du public et les espaces réservés au personnel, garantissant sécurité et 
confidentialité. 

• Fonction d'attente intégrée : Une zone dédiée est prévue pour accueillir les visiteurs avant 
leur prise en charge. 

• Guichet unique : Un guichet principal, destiné à l'accueil et au traitement des demandes 
courantes, rationalise les interactions administratives. 

 

Dimensionnement de l’entité 

Accueil public – guichet entre 20 et 25m² 
L'espace Accueil/Guichet est dimensionné pour répondre aux besoins fonctionnels et aux normes 
réglementaires : 

• Guichet simple : 
o Surface dédiée : 10 m², comprenant un poste de travail ergonomique pour le 

personnel. 
o Comptoir à double hauteur (70 à 120 cm) pour permettre un usage confortable, y 

compris pour les personnes en situation de handicap. 

• Zone d’attente : 
o Capacité moyenne : 4 personnes, avec une superficie dédiée de 1 m² par personne 

attendue. 
o Assise prévue pour le confort des visiteurs, avec un mobilier robuste et esthétique. 

• Zone courrier : 
o Surface : 3 à 5 m², intégrée à proximité immédiate du guichet pour faciliter le 

dépôt et le retrait des documents administratifs. 

• Sanitaires PMR : 
o 1 sanitaire accessible PMR : Mutualisable avec le sanitaire PMR destiné au 

personnel. 
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Conformité aux normes d'accessibilité PMR 

L'espace respecte pleinement les réglementations relatives à l'accueil des Personnes à Mobilité 
Réduite (PMR) : 

• Comptoir à double hauteur, adapté pour une utilisation debout ou en fauteuil roulant. 

• Zones de circulation larges, avec un minimum de 1,40 m de largeur pour permettre un 
déplacement fluide et sécurisé. 

• Signalisation spécifique pour les personnes malvoyantes, incluant des repères tactiles et 
un contraste visuel suffisant. 
 

Exigences de sécurité 

L’espace est conçu pour garantir la sécurité du personnel et des usagers, notamment grâce aux 
dispositifs suivants : 

• Vitrages de sécurité renforcés (classe BR2 ou BR3) pour les guichets, notamment en cas 
de manipulation de fonds ou de documents sensibles. 

• Boutons d’alarme discrets, reliés à la police municipale, pour permettre une intervention 
rapide en cas de besoin. Les reports de sécurité respecteront les dispositifs déjà existants 
sur site.  

• Caméras de vidéosurveillance pour superviser les interactions. 

• Signalétique claire pour orienter les usagers. 
 

6.2. Espaces tertiaires 

• Espace tertiaire, qui regroupe deux typologies principales : 
o Espaces de travail: comprenant à la fois des bureaux fermés pour le travail 

individuel et des espaces de travail partagés favorisant les échanges et la 
collaboration. 

o Locaux supports tertiaires : englobant des salles de réunions, des espaces de 
rencontres informels et des locaux logistiques pour répondre aux besoins 
opérationnels (archivage, rangement, supports techniques, etc.). 

 Bureaux tertiaires individuels  

 

Description fonctionnelle 

Les bureaux individuels seront dédiés aux postes de direction et devront répondre à des critères 
de confort, d’ergonomie et de fonctionnalité. Le concepteur devra prévoir trois bureaux 
individuels au total, chacun répondant aux besoins suivants : 

• Mobilier et ergonomie : la configuration des bureaux devra permettre une implantation 
optimale du mobilier. Chaque bureau comprendra un poste de travail ergonomique avec 
un espace suffisant pour une table de travail, un fauteuil de bureau, et une petite table 
d’entretien. 
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• Rangements intégrés : des placards de rangement intégrés, adaptés aux besoins 
professionnels, seront inclus dans chaque bureau pour limiter l'encombrement visuel et 
optimiser l'organisation. 

• Connectivité : chaque poste de travail devra disposer de points d’accès pour brancher un 
ordinateur, relié au réseau informatique, ainsi que des prises électriques, de données et 
téléphoniques conformément aux fiches techniques. 

• Éclairage naturel : tous les bureaux seront éclairés naturellement grâce à des fenêtres 
bien positionnées pour maximiser la lumière du jour. Un complément d’éclairage artificiel 
performant devra également être prévu pour garantir des conditions optimales de travail. 

• Confort environnemental : le concepteur devra accorder une attention particulière au : 
o Renouvellement de l’air : ventilation mécanique performante assurant un air 

sain et un bon confort thermique. 
o Traitement acoustique : isolation phonique renforcée pour atténuer les bruits 

provenant des locaux adjacents et limiter les nuisances sonores à l’intérieur 
même des bureaux. 

 

Principes de dimensionnement  

Chaque bureau disposera d’une surface comprise entre 10 m² et 12 m² de surface utile (SU), 
assurant un espace de travail confortable et conforme aux standards ergonomiques pour des 
fonctions de direction. La configuration spatiale devra permettre une circulation fluide et une 
flexibilité dans l’agencement du mobilier. Les dimensions et les proportions des bureaux devront 
favoriser une atmosphère agréable et fonctionnelle. 
 

Normes et règlementation  

Les bureaux devront répondre aux normes en vigueur, notamment en matière d’accessibilité, de 
sécurité, et de confort thermique. 
 

 Espaces tertiaires partagés (bureaux semi-ouverts) 

 

 
 

Description fonctionnelle 

Les espaces tertiaires partagés, ou bureaux semi-ouverts, sont conçus pour favoriser la 
collaboration et le travail en équipe tout en maintenant une organisation efficace des espaces. 
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Ces espaces répondront aux besoins suivants : 

• Organisation et capacité : chaque bureau semi-ouvert pourra accueillir 6 à 8 personnes, 
avec une disposition optimisée pour encourager les échanges tout en offrant un 
environnement de travail confortable et ergonomique. 

• Dispositif d’aménagement : ces espaces comprennent : 
o Des postes de travail équipés de bureaux ergonomiques et de sièges adaptés. 
o Des casiers de rangement individuels, des séparateurs acoustiques modulaires 

pour limiter les nuisances sonores et améliorer la concentration. 

• Connectivité : chaque poste de travail sera équipé de : 
o Prises courant fort (CFO) et de prises courant faible (CFA), conformément aux 

détails indiqués dans le Tome 2 du programme. 
o La capacité de connecter un ordinateur au réseau pour un usage fluide et sécurisé. 

• Éclairage et confort environnemental :  
o Ces espaces bénéficieront d’un éclairage naturel dans la mesure du possible, 

complété par des dispositifs artificiels respectant les normes ergonomiques. 
o Le confort acoustique sera traité par l’installation de panneaux absorbants et de 

matériaux isolants pour limiter les bruits ambiants. 
o Une attention particulière sera portée au renouvellement de l’air via des 

systèmes de ventilation performants, assurant un environnement de travail sain. 

Principes de dimensionnement  

• Surface par poste : les espaces tertiaires partagés seront dimensionnés à raison de 4 m² 
de surface utile (SU) par poste de travail (hors circulation centrale), permettant une 
disposition fluide et des conditions de travail optimales. 

• Capacité totale : chaque espace devra être conçu pour accueillir entre 24 et 35 m² SU, 
selon la configuration, afin de répondre aux besoins de 6 à 8 postes tout en préservant 
la qualité d’aménagement et de circulation. 

Normes et règlementation  

Ces espaces devront respecter les exigences en matière d’accessibilité, de sécurité incendie, et 
de confort thermique. 
 

 Salle de réunions 

 

Description fonctionnelle 

La salle de réunions offre un cadre adapté pour les échanges professionnels, la collaboration 
entre équipes, et la réception de visiteurs ou de partenaires. 

• Organisation et capacité : 
o Une salle de réunion est prévue pour accueillir jusqu’à 10 personnes, répondant 

ainsi aux besoins courants des équipes. 
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o Ces salles sont conçues pour s’adapter à divers usages : réunions formelles, 
ateliers de travail collaboratif, ou visioconférences. 

• Aménagement intérieur : 
o Un mobilier modulaire et ergonomique, permettant des configurations flexibles 

(table centrale, disposition en U, etc.). 
o Les équipements incluront : 

▪ Un écran ou un vidéoprojecteur pour les présentations, 
▪ Des prises électriques (CFO) et des prises réseau (CFA) pour les 

équipements connectés, 
▪ Une connexion Wifi haut débit pour les participants. 

o Les matériaux choisis devront garantir une acoustique optimale pour des 
échanges clairs et sans nuisance sonore. 

• Éclairage et confort environnemental : 
o Les salles seront dotées d’un éclairage naturel dans la mesure du possible, 

complété par des solutions artificielles non éblouissantes. 
o Une attention particulière sera portée au renouvellement de l’air et au maintien 

d’une température confortable pour assurer un environnement propice aux 
échanges prolongés. 

Principes de dimensionnement 

• Surface de la salle : les surfaces des salles de réunion seront calculées selon un ratio de 2 
m² (SU) par personne, pour garantir un espace suffisant et éviter toute sensation 
d’encombrement. 

• Capacité totale : une salle de réunion accueillant 10 personnes répondant à une surface 
utile d’environ 20 m² (SU). 

Normes et règlementation : 

Les salles devront être conformes aux normes d’accessibilité pour les personnes à mobilité 
réduite (PMR) et inclure une place dédiée. Elles devront également répondre aux exigences en 
matière de sécurité incendie et ventilation. 
 

 Le réfectoire – tisanerie  

 

Description fonctionnelle 

Le réfectoire, combiné à une tisanerie, constitue un espace polyvalent où les employés peuvent 
à la fois prendre leurs repas, préparer des boissons, et faire des pauses. Cet espace unique répond 
à des besoins de restauration, de détente, et d’échanges informels, tout en optimisant 
l’utilisation des surfaces disponibles. 

• Capacité d’accueil : conçu pour recevoir 6 à 8 personnes simultanément dans des 
conditions confortables. 

• Polyvalence : 
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o Un espace dédié à la restauration avec des équipements adaptés. 
o Une zone tisanerie pour la préparation rapide de boissons et petits encas. 

 

• Mobilier: 
o Table haute avec tabourets.  
o Plan de travail ou bar pour poser les équipements et organiser les repas. 

• Équipements : 
o Réfrigérateur (minimum 300 L) pour stocker les repas. 
o Four à micro-ondes et/ou four traditionnel pour réchauffer les plats. 
o Distributeur d’eau potable (fontaine ou robinet d’eau filtrée). 
o Évier pour le nettoyage, avec égouttoir intégré. 
o Armoire ou étagères pour le rangement des ustensiles et condiments. 

• Zone de déchets : Petit espace avec des poubelles adaptées au tri sélectif. 

• Coin café/thé : équipé d’une machine à café ou d’une bouilloire électrique. 
 

6.2.4.1.  Principes de dimensionnement 

Surface utile (SU) : Entre 15 et 20 m², selon les contraintes du site. 
 

 Sanitaires 

Le nombre de sanitaires du personnel est réglementairement programmé à : 2 sanitaires pour 20 
personnes et 1 lavabo pour 10 personnes. 

Les sanitaires sont répartis dans les bâtiments de façon cohérente pour simplifier le déploiement 
des réseaux. 

Chaque bloc sanitaire distinguera des modules hommes et des modules femmes, et intégrera une 
cabine accessible aux Personnes à Mobilité Réduite en prévoyant un diamètre libre de 1,50 m en 
avant de la cuvette et au niveau de l’accès.  
 

 Archives  

Situées au sous-sol, les archives constituent un espace dédié à la conservation des documents 
administratifs et patrimoniaux. 

Pour améliorer la fonctionnalité de cet espace, des travaux d’étanchéité ciblés seront réalisés 
afin de remédier aux problèmes d’humidité persistants. Ces travaux seront complétés par une 
ventilation appropriée, visant à stabiliser les conditions climatiques (taux d’humidité et 
température), essentielles pour la préservation des documents sensibles. 

Un éclairage adapté sera également prévu, évitant les sources de chaleur directe et offrant une 
visibilité suffisante pour faciliter l’accès et la gestion des documents. 
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Enfin, la surface des archives sera dimensionnée en fonction des besoins actuels et futurs de 
stockage, tout en prenant en compte les contraintes spécifiques du site ainsi que les exigences 
en termes de locaux techniques à proximité.  

6.3. Espaces extérieurs  

 Stationnements 

• Capacité : Le périmètre existant de la zone de stationnement sera préservé, avec un total 
de 15 places, conformément à la volonté de ne pas densifier l’espace. 

• Rénovation : une réhabilitation complète du parking est nécessaire en raison de son état 
actuel délabré. La rénovation devra répondre aux critères suivants : 

o Esthétique : améliorer l’intégration visuelle du parking dans son environnement, 
en tenant compte de l’harmonie avec le bâtiment et les espaces verts. 

o Écologie : optimiser la perméabilisation des sols afin de réduire les impacts liés 
au ruissellement et améliorer la gestion des eaux pluviales, en conformité avec les 
exigences environnementales et réglementaires. 

• Équipements électriques : 
o En application de la loi LOM (Loi d'Orientation des Mobilités), le concepteur devra 

intégrer des réseaux pour équiper 20 % des places de bornes de recharge pour 
véhicules électriques. 

o Une place de stationnement devra être spécifiquement adaptée aux personnes à 
mobilité réduite (PMR) et équipée d’une borne de recharge. 

o L’installation des bornes électriques elles-mêmes sera à la charge de la Maîtrise 
d’Ouvrage, mais le parking doit être pré-équipé pour permettre leur 
raccordement ultérieur. 

 Espaces boisés 

Les espaces verts existants seront conservés dans leur état actuel, sans projet de modification 
ou d’embellissement. 

La gestion et l’entretien des espaces boisés devront garantir leur pérennité, tout en respectant 
leur rôle écologique et paysager. 
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7.  Tableau de surfaces programmées 

 
 

Nb Unit. Surf. ST Total Surface ST Total Niveau Commentaires

Total trésorerie

25 29 

Accueil 25 29 

Guichet unique 1 10 10 12 RDC

Attente 4 1 4 5 RDC

Courrier 1 3 3 3 RDC

Circulation 1 5 5 6 RDC

Sanitaire PMR 1 3 3 3 RDC

255 293 

Locaux tertaires 182 209 

Bureau 1 1 10 10 12 RDC, R+1

Bureau 2 1 10 10 12 RDC, R+1

Bureau 3 1 10 10 12 RDC, R+1

Bureaux partagés 38 4 152 175 RDC, R+1 hors circulations

Locaux support 73 84 

Salle de réunion 1 16 16 18 RDC, R+1 8 à 10p

Salle de réunion complémentaire 1 14 14 16 R+2 4 à 6p

Réfectoire 1 16 16 18 RDC, R+1 6 à 8 personnes.

Reprographie/ fournitures 1 3 3 3 RDC, R+1

Sanitaires 2 12 24 28 RDC, R+1

40 

Circulations 20 

Provision (7%) 20 

Locaux techniques 20 

Provision (6%) 20 

local informatique + 

chaufferie + autres à 

définir

Accueil public

Unité fonctionnelle 2

Provisions

TABLEAU DE SURFACES PROGRAMMEES

Surfaces implantées
Fonctions et locaux

Surfaces utiles Surfaces dans Œuvres

362 362 280 280 362280 
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La convention de gestion urbaine et sociale de proximité (GUSP) est conclue entre : 

• La commune de Montfermeil, représentée par son Maire, Xavier LEMOINE ; 

• Et l’Établissement public territorial Grand Paris Grand Est, représenté par son 
président, Xavier LEMOINE ; 

• D’autre part l’État, représenté par ; 

• Et d’autre part les organismes HLM, dits bailleurs sociaux : 

o Seine-Saint- Denis Habitat, représenté par son Directeur Général,…; 

o Immobilière 3F, représenté par sa Directrice générale,…; 

o BATIGERE Habitat, représenté par son directeur Général…,  
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OBJET ET DUREE DE LA CONVENTION 

La gestion urbaine et sociale de proximité (GUSP) est une démarche d’intervention 
partenariale, coordonnée et partagée, entre ceux qui habitent la ville et les institutions qui ont 
la responsabilité de sa gestion au quotidien. Elle vise à améliorer la qualité et les conditions 
de vie des habitants, en répondant aux problèmes courants liés à l’habitat et au cadre de vie.  

La GUSP est inscrite au contrat de ville, dans l’orientation territoriale « Des quartiers intégrés, 
confortables et paisibles ».  

La mise en œuvre de la GUSP est encadrée par la charte territoriale, qui en fixe les principes, 
ainsi que par la présente convention communale.  

La convention est le cadre de la mise en œuvre opérationnelle de la GUSP. Elle définit son 
périmètre local d’intervention et fournit aux partenaires un plan d’actions. Elle précise les 
modalités de pilotage et de suivi de la démarche, les engagements de chacun des signataires, 
ainsi que les procédures de dénonciation. 

La convention constitue également, en complément du contrat de ville, le document justificatif 
à la mobilisation du dispositif d’abattement de la taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) 
par les bailleurs sociaux, en contrepartie duquel des programmes d’actions d’amélioration du 
cadre de vie des habitants sont mis en œuvre.  

La présente convention est conclue pour une durée de six ans sur toute la durée du contrat 
de ville, à compter de 2025 et jusqu’en 2030, tel que prévu à l’article 73 de la loi de finances 
pour 2024. Elle pourra donner lieu à modification sous la forme d’un avenant à l’issue d’un 
bilan à mi-parcours, ou pour tenir compte de l’évolution des besoins du territoire. 

 

 

  

Accusé de réception en préfecture
093-219300472-20241218-DEL2024_12__198-DE
Date de télétransmission : 20/12/2024
Date de réception préfecture : 20/12/2024



Convention de GUSP de la Ville de Montfermeil 2025-2030 

 
4 

PERIMETRE DE LA CONVENTION 

1. Périmètre géographique 

La Ville de Montfermeil est située à l’Est du département de la Seine-Saint-Denis, à 15 
kilomètres de Paris, de la plateforme aéroportuaire de Roissy Charles de Gaulle, et du pôle 
d’activités et universitaire de Marne La Vallée.  

La Ville de Montfermeil compte près de 27 980 habitants en 2021, dont 25% situés en Quartier 
Prioritaire. Dans le cadre de l’élaboration du contrat de ville 2024-2030, un portrait du Quartier 
Prioritaire de la Ville a été établi reprenant les données de base en matière de population, de 
revenue, de formation et d’emploi (annexe 01).  

La présente convention porte sur le périmètre de la commune entière. 

Secteur Hors QPV : 

Le secteur hors quartier prioritaire de la ville, principalement privé (pavillonnaires et 
copropriétés), témoigne-lui aussi de difficultés sociales importantes, même si elles sont plus 
diffuses.   

Ce secteur couvre plus de 60% du territoire communal. Construit par vagues successives 
d’urbanisation, un grand nombre de pavillons familiaux ont été édifiés. Il en va de même pour 
la construction de logements collectifs avec accession à la propriété sur des terrains rachetés 
à des particuliers ou à la commune.  

- Logements collectifs : depuis 2015, 1 124 logements collectifs ont été construits et 713 
logements sont en cours de livraison d’ici fin 2025 sur le secteur hors QPV, l’arrivée en 
masse de nouveaux ménages nécessitera leur accompagnement dans les usages à 
différentes échelles (dans le logement, la résidence, le quartier, la Ville), il en va de 
même pour les syndics de copropriété ; 

- Pavillonnaire : le pavillonnaire est marqué l’’acquisition de biens par des « 
professionnels ou des particuliers », qui peuvent être qualifiés de marchands de 
sommeil : les pavillons sont divisés en 7 à 10 petits logements de moins de 9m², 
souvent classés niveau E, F dans les diagnostics de performances énergétiques. Ces 
divisions pavillonnaires sont réalisées dans l’ensemble des parties du bien (comble, 
sous-sols, garages, appentis de jardin) ce qui contribue largement à la problématique 
du mal-logement. Ces logements sont souvent occupés par des familles qui ne peuvent 
prétendre à du logement social, pour diverses raisons (ressources, papiers d’identité, 
emplois précaires.).  

Les difficultés de ces habitants sont donc pour une grande partie, similaires à celles 
rencontrées par les habitants du QPV.  

QPV historique :  

La résidence des Bosquets et sa périphérie :  

Ce secteur comporte aujourd’hui près de 1000 logements répartis entre les bailleurs I3F et 

Seine-Saint-Denis Habitat sur les résidences des Bosquets, Anatole France et Notre Dame 

des Anges. Ce secteur est exclusivement constitué de logements collectifs (parc social et 

copropriétés privées et mixtes), de nombreux logements ont été mis en service depuis 2015. 

Dans le cadre de la rénovation urbaine, plusieurs résidences ont été rasées, ce qui a permis 

la création de nouveaux bâtiments de type R+4 et R+5. De plus, des places de stationnement 

ainsi que des aires de jeux ont été aménagées dans le quartier. La zone commerciale de ce 

secteur est marquée par la présence d'un pôle regroupant divers commerces (restaurants, 

pharmacie, magasins de proximité, boulangeries, cabinets médicaux, etc.) en périphérie des 

bosquets, à Notre Dame des Anges. 
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Centre-Ville élargi de Montfermeil : 

Le centre-ville élargi de Montfermeil regroupe le centre-ville historique et une partie du secteur 

pavillonnaire. Le centre-ville historique s’articule autour de la rue Henri Barbusse qui en est 

l’artère principale. Elle dessert des commerces de proximité et des logements sociaux 

appartenant au bailleur Immobilière 3F. Face à l’Hôtel de ville se situe la résidence Lucien 

Noël, qui appartient au bailleur Seine-Saint-Denis Habitat. A l’arrière se situe la résidence 

« Les jardins de l’Hôtel de ville », qui appartient également au bailleur Seine-Saint-Denis 

Habitat.  

Le secteur se caractérise par un patrimoine architectural d’immeubles anciens sur deux à trois 

niveaux, de pavillons et de maisons de ville anciennes ou de petits immeubles. Le site accueille 

également des locaux d’activités désaffectés, voire convertis en habitations précaires. Par 

ailleurs, des friches et zones peu ou mal entretenues viennent compléter le décor. Le tissu 

commercial a beaucoup souffert de la paupérisation du centre-ville, et si un récent essor est 

noté, il reste très fragile.  

En 2024, la nouvelle géographie prioritaire a été étendue à de nouveaux secteurs, 

élargissant le périmètre du QPV (annexe 02). 

Extension :  

L’extension du QPV concerne globalement le secteur du centre-ville, il intègre ainsi le quartier 
des Perriers, le secteur de la rue du Lavoir et enfin le secteur du boulevard Hardy.  

L’extension du QPV intègre ainsi de nouvelles résidences des bailleurs déjà présents sur 
l’ancien QPV, mais aussi un nouveau bailleur, Batigère dont deux de ses résidences sont en 
QPV.  

Ce secteur est plus éloigné du centre de la ville, avec une absence totale de commerces et de 
lieu d’accès aux soins. Le boulevard Hardy bénéficie d’un passage d’une ligne de bus, les 
perriers par le passage du tram (environs 800m).   

Le secteur se caractérise par un patrimoine architectural d’immeubles anciens mais réhabilité 
lors des deux dernières années (à l’exception de la résidence des Perriers), sur trois à quatre 
niveaux, de pavillons et de maisons de ville anciennes. 

2. Périmètre partenarial 

La présente convention associe tous les bailleurs sociaux présents sur la commune, qu’ils 
soient éligibles ou non à l’abattement sur la TFPB. Le travail partenarial engagé auprès des 
bailleurs déjà présents sur l’ancien QPV a vocation à être poursuivi ainsi qu’à être renforcé sur 
le nouveau périmètre, notamment avec le bailleur entrant.  

Les bailleurs en QPV éligibles à l’abattement de la TFPB sont les suivants : 

• Batigère Habitat : 89 logements, tous éligibles, pour un montant estimé de 26 667€ ; 

• Immobilière 3F : 775 logements, dont 282 éligibles, pour un montant estimé de 
72 164€ ; 

• Seine-Saint-Denis Habitat : 1223 logements, dont 761 éligibles, pour un montant 
estimé de 209 649€. 

Le montant total estimé d’avantage fiscal s’élève à 308 480€. 

Un travail plus affiné sera déployé au fur à mesure sur l’ensemble de la Ville, visant ainsi 
progressivement les copropriétés dans l’ensemble du territoire.  
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Sur la durée de la convention, la ville souhaite étendre l’action de la GUSP à l’ensemble du 

territoire intégrant ainsi les copropriétés. Le nombre de copropriétés privées s’élève à 289, soit 

près de 3 294 locaux, dont 488 maisons, 1418 appartements, 1305 dépendances et 83 locaux 

commerciaux ou industriels.  

La mise en œuvre de cette nouvelle stratégie se fait à court, moyen et long terme. Les actions 

pourront être adaptées afin de répondre à des problématiques nouvelles. Ses actions 

s’articulent autour de l’accompagnement des habitants dans la mobilisation de leurs droits, et 

cela, en mettant en place : des permanences d’informations et d’orientation (permanences de 

GUSP, permanences ADIL 93), des formation en direction des conseils syndicaux (en lien 

direct avec GPGE et un travail partenarial à consolider avec l’ADIL 93 et l’ARC), la mise en 

place d’un forum des droits et devoir des copropriétaires (ouvert à tous les habitants, ce forum 

permettra à chacun de trouver des réponses individuelles à des problématiques quotidiennes 

en lien avec la gestion de la copropriété, d’un conseil syndical et du lien avec les syndics de 

copropriété.) , des projets de sensibilisation (sur des questions quotidiennes et également les 

enjeux de demain ayant un impact direct ou indirect sur la vie au sein des logements, des 

résidences ou dans l’espace public).   
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PLAN D’ACTIONS PARTENARIAL 

1. Diagnostic 

Seine-Saint-Denis Habitat :  

Berthe Morisot I : résidence Berthe Morisot / Degas et Modigliani (Bosquets) 

• Baisse des incivilités sur le patrimoine du bailleur de manière générale. Il reste 
quelques difficultés d’usage qui ressurgissent périodiquement (tri sélectif, propreté des 
parties communes) ; 

• Présence d’une amicale de locataires active, mobilisable pour d’éventuelles actions ; 

• Arrivée de la ligne 16 du métro ce qui impactera grandement les modes de mobilités 
des locataires ainsi que leurs usages ;  

• Projet de gestion de site du bailleur qui a pour vacation à retravailler les espaces 
communs de la résidence (parking, local OM, local vélo, végétalisation…) ; 

• Problème de stationnement dû à l’évolution des compositions familiales (plus de deux 
véhicules par foyers) et à une offre largement inférieure à la demande ;  

• Dégradation du bâti ; 

• Présence de squat, de deal et différentes formes de vandalisme dans le parking. 
   
Berthe Morisot II Berthe Morisot, Degas (Bosquets) 

• Arrivée de la ligne 16 du métro ce qui impactera grandement les modes de mobilités 
des locataires ainsi que leurs usages ;  

• Occupation du parking aérien résidentialisé et squats des parties communes ;  

• Dégradation du bâti.  
 

Résidence Paul Cézanne I (Bosquets) 

• Projet de gestion de site du bailleur qui a pour vocation à retravailler les espaces 
communs de la résidence (parking, local OM, local vélo, végétalisation…) ; 

• Projet de requalification de l’avenue Paul Cézanne par la Ville en 2025 : 
réaménagement de trottoirs, réaménagement des airs de jeu, aménagement de places 
de stationnement, végétalisation des espaces…) ; 

• Arrivée de la ligne 16 du métro ce qui impactera grandement les modes de mobilités 
des locataires ainsi que leurs usages ;  

• Problème de jets par les fenêtres, encombrements des balcons et tri sélectif ;  

• Incivilités dans les parties communes (coulures de poubelles, présence de mobilier, 
vélos, etc.) ; 

• Squats des halls et espaces extérieurs et stationnement anarchique au niveau du 
parking ;  

• Présence récurrente de nuisibles. 

Résidence Paul Cézanne II (Bosquets) 

• Création d’un parking aérien en 2024, répondant ainsi à une partie des besoins en 
stationnement des locataires ; 

• Projet de requalification de l’avenue Paul Cézanne par la Ville en 2025 : 
réaménagement de trottoirs, réaménagement des aires de jeu, aménagement de 
places de stationnement, végétalisation des espaces…) ; 

• Arrivée de la ligne 16 du métro ce qui impactera grandement les modes de mobilités 
des locataires ainsi que leurs usages ;  

• Problème de jets par les fenêtres, encombrements des balcons et tri sélectif ;  

• Incivilités dans les parties communes (coulures de poubelles, présence de mobilier, 
vélos, etc.) ; 
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Résidence Paul Langevin (Bosquets) 

• La gestion du parking aérien résidentialisé est un point de tension à ce jour (non-
respect des places de stationnement entre locataires pouvant entraîner des conflits de 
voisinage, dégradation du portail d’accès de la résidence, présence de mécanique 
sauvage) ; 

• Problèmes d’humidité et de moisissures dans plusieurs logements ; 

• Apparition récurrente de nuisibles. 
 

Résidences Edgar Degas, Jardin d’Utrillo et Suzanne Valadon (Bosquets) 

• Patrimoine récent, livraison entre 2018 et 2019 ;  

• Dégradation du bâti principalement dû à des mésusages notamment sur la résidence 

Utrillo ; 

• Problème de gestion des espaces communs dont les locaux OM.  

Résidence Anatole France (Centre-ville élargi) 

• Emplacement central sur la Ville ; 

• Projet de réhabilitation de la résidence à l’étude ; 

• Problème de gestion du parking ; 

• Problème de squat et de trafic de stupéfiant. 

Résidence Lucien Noël (Centre-ville élargi) 

• Présence de deux amicales de locataires ; 

• Projet de réhabilitation de la résidence en cours (résidentialisation) ; 

• Forte présence d’enfants âgés de 3 à 12 ans souvent livrés à eux-mêmes ;  

• Méconnaissance des droits et devoirs des locataires et du rôle du gardien ;  

• Problématiques techniques récurrentes (présence d’humidité, chauffe-eaux 
défectueux, présence de nuisibles) ;  

• Présence d’un trafic et occupation des abords de la résidence, réels freins à la 
dynamique locale. 

Résidence Bois de l’Hermitage et Boulevard Hardy (résidences entrantes en QPV)  

• La résidence Bois de l’Ermitage concentre 124 logements du bailleur Seine Saint Denis 
Habitat et 70 logements du bailleur Batigère. La résidence date de 1982 et une 
rénovation a eu lieu en 1995. Le bâti est vieillissant et excentré (sans commerces à 
proximité, et peu de parkings sur la résidence). Les parties communes sont dégradées, 
les balcons vétustes et encombrés et l’absence d’aires de jeux et de mobiliser urbain 
a été relevée. Un projet de réhabilitation sur la résidence est prévu par le bailleur.  

• La résidence Boulevard Hardy comporte 76 logements collectifs (R+3+C) datant de 
1990. Une réhabilitation a eu lieu en 2015. 
 

Les éléments de diagnostic sont :  

• Travaux de réhabilitation des résidences ; 

• Locataires fortement mobilisables ; 

• Présence de mécanique sauvage dans les parkings ; 

• Présence de squat dans les parties communes de la résidence du Bois de l’Hermitage 

en lien avec la présence d’un arrêt de bus sans cabine à proximité de l’entrée de la 

résidence ; 

• Présence de trafic d’animaux ainsi que de trafic de stupéfiants. 
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Immobilière 3F 

Résidence Avenue Paul Cézanne (Bosquets) 

• Projet de requalification de l’avenue Paul Cézanne par la Ville en 2025 : 
réaménagement de trottoirs, réaménagement des aires de jeu, aménagement de 
places de stationnement, végétalisation des espaces…) ; 

• Arrivée de la ligne 16 du métro ce qui impactera grandement les modes de mobilités 
des locataires ainsi que leurs usages ;  

• Ces résidences font régulièrement l’objet de dégradations et/ou occupations des 
locaux techniques ou des halls. Il est difficile pour les gardiens et les prestataires du 
bailleur de maintenir un niveau de propreté suffisant, en raison des incivilités et des 
usages (jets par les fenêtres, dépôts d’encombrants sur l’espace publics, non-respect 
des consignes de tri sélectif, encombrement des balcons, etc.) ;   

• Les cages d’escaliers souffrent d’incivilités et dégradations chroniques. Les familles 
auteurs de ces nuisances et troubles ne sont pas identifiées ; 

• Problématiques de chauffage récurrente avec une température inférieure à 19 degrés. 
  

Résidence Arc-en-Ciel (Bosquets) 

• Patrimoine récent ; 

• Baisse des incivilités sur le patrimoine du bailleur de manière générale. Il reste 
quelques difficultés d’usage qui ressurgissent périodiquement (tri sélectif, propreté des 
parties communes). 
 

Résidence Temps des Cerises (Bosquets) 

• Patrimoine récent ; 

• Absence d’incivilités majeures comme elles peuvent être constatées sur d’autres 
résidences ; 

• Arrivée de la ligne 16 du métro ce qui impactera grandement les modes de mobilités 
des locataires ainsi que leurs usages. 

 
La résidence du Temps des Cerises a fait l’objet d’un suivi régulier depuis 2019 en raison des 
problématiques d’infiltration, de moisissures et d’explosions de compteurs au sein des parties 
communes et des désordres dans certains logements. Les portes de caves ont été remplacées 
mais la problématique de l’inondation n’est pas résolue. Les locataires ont obtenu une 
indemnité à ce sujet.  
De la même manière l’ensemble des clapets antipollution ont été modifié sur toute la 
résidence.   
Aussi, concernant la problématique des faïences décollées, une mise en sécurité des 22 

logements recensés a été effectuée. Un AO a été lancé pour le remplacement des faïences. 

En complément, le bailleur a lancé des travaux pour la réfection des sols (séjour et le couloir) 

en novembre 2021. 

Résidence Formigé (Bosquets) 

• Au sein de la résidence Formigé la dynamique collective est intéressante, car il y a eu 

très peu de turn-over et que les familles se connaissent et ont compris le rôle des 

acteurs locaux ; 

• Les habitants référents sont bien investis dans la vie locale et sont force de propositions 

lorsque des dysfonctionnements sont identifiés. Il est nécessaire de maintenir le lien 

avec des veilles actives sur le secteur ; 

• Le chauffage étant individuel, les habitants ne sont pas concernés par ces 

problématiques mais sont plus exposés au risque de précarité énergétique ; 
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• Arrivée de la ligne 16 du métro ce qui impactera grandement les modes de mobilités 
des locataires ainsi que leurs usages. 

Résidence Camille (Bosquets) 

• Incivilités (jets par les fenêtres, dépôts de poubelles et encombrants au seuil du local 

O.M, présence de déchets dans les parties communes, etc..) ;  

• Problématiques techniques récurrentes (présence d’humidité, chauffe-eaux 

défectueux et présence de moisissure dans certains logements) ;  

• Dégradations persistantes aux abords de la résidence (intrusion et actes de 

vandalismes sur les contrôles d’accès et portillons) ;  

• Présence d’un groupe d’habitants ressources qui s’essoufflent en raison du manque 

d’intérêt d’un grand nombre de locataires quant à la vie de la résidence. 

Place Notre-Dame-des-Anges : résidence Adèle, Angevins, Gabriel, Trois Chênes, et 

Raphaëlle (Bosquets) 

De manière globale, l’ensemble des résidences place Notre-Dame-des-Anges souffrent 

d’importantes incivilités et de squat, à savoir :  

• Jets par les fenêtres : résidences Adèle, Angevins au niveau des espaces verts, 
Gabriel côté parking commerçant, Trois Chênes côté cour intérieur au niveau de la 
halte jeu ; 

• Présence de balcons encombrés (côté parking commerçant) : résidences Gabriel et 
Trois Chênes ; 

• Non-respect de la propreté et du travail du gardien : ensemble des résidences place 
NDDA, 

• De nombreuses incivilités sur le parking commerçant de la résidence Gabriel avec la 
présence de la boulangerie. Il est important de rester vigilant au dépôt en extérieur et 
à l’entretien du parking. Il est possible de faire le lien avec le responsable commerce 
du siège I3F et de la Ville ; 

• Les habitants ressources s’inscrivent durablement dans la vie locale et sont un relais 
important pour les acteurs locaux.  

 

Ce patrimoine a fait l’objet de plusieurs actes de vandalismes graves dont les répercussions 

se font encore sentir auprès de la population (squat au sein du local OM, retrait des prises 

électriques), entraînant un fort sentiment d’insécurité pour les habitants de la Place NDDA.  

Enfin, ce patrimoine a également été impacté par la série de compteurs d’eau défectueux 

engendrant de nombreuses inondations dans les parties communes et au sein des locaux 

commerciaux en rez-de-chaussée. Compteurs remplacés à ce jour mais il est nécessaire de 

rester vigilant à ce type de problématique.  

Résidence Henri Barbusse (Centre-ville élargi) 

• De nombreux dysfonctionnements en parties communes ayant entraînés 
l’investissement de lourds travaux pour le bailleur et le syndicat de copropriété (reprise 
peinture des murs et sols des parties communes au 56 et 62 rue Henri Barbusse, 
réfection de la verrière et reprise des boiseries en parties communes) ;  

• Présence d’humidité dans certains logements (dernier étage) et défauts électriques 
(éclairage accès sous-sol et local poubelle) 

• De nombreux dépôts sauvages sont présents sur l’espace public. À la suite d’une 
agression, les locataires ne souhaitent plus descendre en sous-sol pour déposer leurs 
déchets.  

Accusé de réception en préfecture
093-219300472-20241218-DEL2024_12__198-DE
Date de télétransmission : 20/12/2024
Date de réception préfecture : 20/12/2024



Convention de GUSP de la Ville de Montfermeil 2025-2030 

 
11 

Résidence Château des Perriers (résidence entrante en QPV) 

• Dysfonctionnements récurrents des portillons d’entrée d’accès piétons à la suite 
d’actes de vandalismes ; 

• Nombreux conflits de voisinage ;  
• Problématique de stationnement entraînant des stationnements gênants sur le vieux 

chemin de l’abîme ; 
• Incivilités (jets par les fenêtres, coulure de poubelles etc.) ; 
• Présence de squatteurs dans la résidence, notamment avec l’arrivé du city. 

Batigère (bailleur entrant en QPV) :  

Résidence du Lavoir  

• Typologie architecturale : Pavillon (2 étages), présence de boxes ; 

• Patrimoine repris par le bailleur en 2023 ; 

• Bâtiment vieillissant avec des éléments architecturaux vétustes (gouttières, VMC) ; 

• Absence de gardien permanent sur le secteur. 

Résidence Boulevard Hardy  

• Patrimoine réhabilité en 2023-2024 ; 

• Habitants fortement mobilisés ; 

• Absence de gardien permanant sur le secteur ; 

• Méconnaissance des droits et devoirs des locataires.  

2. Objectifs opérationnels et actions envisagées 

Les objectifs opérationnels et les actions envisagées sont la traduction locale des six priorités 
d’intervention inscrites à la charte territoriale de GUSP. Les actions valorisées à l’abattement 
sur la TFPB par les bailleurs dans le cadre de ce programme d’actions doivent respecter les 
conditions d’éligibilité indiquées par l’Union sociale pour l’habitat (USH). La ville veillera au 
bon respect de ces éligibilités. 

Par ailleurs, les actions citées sont prioritaires, mais peuvent être développées. De plus, de 

nouvelles actions peuvent être mises en place en fonction de l’actualité et des nouveaux 

besoins identifiés.  
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• Priorité 01 : Lutter contre l’insécurité et prévenir la délinquance 

o Objectif : Sécuriser les espaces communs et privatifs dans les résidences : cela 
vise à protéger les occupants contre les intrusions, les actes de vandalisme, et à 
garantir un cadre de vie serein.  

Actions envisagées :  

- Renforcement des systèmes de contrôle d’accès : (ATFPB 8) ;Mise en 
place d’un éclairage extérieur renforcé : (ATFPB 8) ; 

- Installation de dispositifs de vidéo surveillance : (ATFPB 8) ; 
- Enlèvement des épaves : (ATFPB 4). 

o Objectif : Lutter contre le vandalisme : L’objectif de cette initiative est de restaurer 
les équipements vandalisés afin d’assurer leur fonctionnalité et leur sécurité 
(Ascenseurs, portes d'accès, digik et interphones, éclairages, caméras 
vidéosurveillance), ainsi que de préserver l’esthétique et l’intégrité des espaces 
communs et privés. Ce projet s'inscrit dans un contexte où l'augmentation des actes 
de vandalisme a un impact négatif sur la qualité de vie des citoyens et sur l'image 
de la résidence ou du quartier.  

Actions envisagées :  

- Réparation physique des équipements vandalisés : (ATFPB 3) ; 

- Mise en place de dispositifs anti-vandalisme : (ATFPB 3) ; 

- Sensibilisation et implication des citoyens : développer des programmes de 
sensibilisation destinés aux habitants sur l'importance du respect des 
espaces communs et sur les conséquences du vandalisme. La création 
d’événements entre locataires pour encourager la prise de responsabilité 
collective peut être envisagée. 

o Objectif : Accompagner et sensibiliser les habitants aux démarches en lien avec le 
vandalisme :  cela vise à aider les résidents à comprendre les enjeux liés au 
vandalisme, ainsi qu'à adopter des comportements et des actions qui contribuent à 
prévenir ce type de délinquance. 

Actions envisagées :  

- Mise en place d’ateliers de sensibilisation à la sécurité : Organisation 
d'ateliers thématiques pour les habitants sur les gestes de prévention et les 
outils à disposition (numéros d'urgence, dispositifs locaux de sécurité, etc.) : 
(ATFPB 6, droit commun) ; 

- Mise en place d’actions en lien avec les services de prévention spécialisée, 
les médiateurs, délégué cohésion police population : (ATFPB 6, droit 
commun) ; 

o Objectif : Effectuer le suivi des problématiques de sécurité : cela vise à améliorer 
la coordination des acteurs de la sécurité sur le territoire ainsi que les différentes 
instances en lien avec le CLSPDR.  

Actions envisagées :  
- Diagnostics sécurité et analyse des besoins en vidéosurveillance : (ATFPB 

5) ; 
- Maintien des cellules de veilles : (Droit commun) ; 
- Mise en place de groupes de travail dédiés à la sécurité : (Droit commun). 
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• Priorité 02 : Renforcer la présence en proximité 

o Objectif : Accompagner et sensibiliser les équipes de proximité à la gestion de 
conflits, prise en charge d’agression.  

Actions envisagées : 

- Mise en place de formations : (ATFPB 2). 

o Objectif : Identifier les besoins des locataires et en déterminer les modalités de 
réponse. 

Actions envisagées :  

- Mise en place de réunions partenariales avec les bailleurs : (droit commun),  

- Mise en place de réunion de locataires, de réunion de site, de diagnostics 
en marchant avec les locataires : (droit commun). 

• Priorité 03 : Assurer la propreté des espaces communs et la gestion des déchets 

o Objectif : Lutter contre les nuisibles.  

Actions envisagées :  

- Campagnes de dératisation et désinsectisation : (droit commun) ; 

- Mise à disposition machines à vapeur et camions frigorifiques - punaises de 
lit ;  

- Mise en place de campagne de sensibilisation des habitants à la lutte contre 
les nuisibles : (ATFPB 6). 

o Objectif : Sensibiliser à la propreté et à la gestion des déchets.  

Actions envisagées : 

- Mise en place d’animations et d’ateliers de sensibilisation sur le tri, le 
réemploi, le jet par les fenêtres : (ATFPB 6, droit commun) ; 

-  Renforcement des campagnes de communication : (ATFPB 6, droit 
commun) ; 

- Amélioration du nettoyage des parties communes et de la gestion des 
encombrants : (Axe 3 et 4, droit commun).  

• Priorité 04 : Améliorer les conditions dans le logement et lutter contre la précarité 

o Objectif : Accompagner les habitants pour lutter contre la précarité et les 
impayés :  cela vise à prévenir et réduire les situations de vulnérabilité 
économique et sociale. Cela implique une série d'actions destinées à soutenir 
les individus et les familles confrontés à des difficultés financières, afin de leur 
permettre de retrouver une situation stable et d'améliorer leur qualité de vie. 

Actions envisagées :  

- Sensibilisation à la maîtrise des charges et aux usages : (ATFPB 6, droit 
commun) ; 

- Communication sur le Service Local d’Intervention pour la Maîtrise de 
l’Energie (SLIME) : (Droit commun) ; 

- Prévention des impayés de loyers : (Droit commun). 

Accusé de réception en préfecture
093-219300472-20241218-DEL2024_12__198-DE
Date de télétransmission : 20/12/2024
Date de réception préfecture : 20/12/2024



Convention de GUSP de la Ville de Montfermeil 2025-2030 

 
14 

o Objectif : Accompagner les locataires dans l'entretien et l’appropriation des 
logements : cela vise à limiter la dégradation du logement par l’entretien locatif 
et des gestes quotidiens adaptés.  

Actions envisagées :  

- Sensibilisations à l'entretien des logements : (ATFPB 6, droit commun) ; 
- Communication sur les droits et devoirs des locataires : (droit commun) ;  
- Mise en place de forums ou rencontres avec les professionnels en lien avec 

le logement ; Remise en état des logements (surcoûts) : (ATFPB 8). 
 

• Priorité 05 : Donner aux habitants les moyens de s’impliquer dans la vie locale 

o Objectif : Animer le quartier et les résidences.   

Actions envisagées :  

- Mise en place d’actions festives dans le quartier et/ou les résidences 
(ATFPB 7, droit commun) ; 

o Objectif : Accompagner les locataires à se structurer en collectifs d'habitants  

Actions envisagées :  

- Formation des locataires et des amicales : (ATFPB 6),  
- Accompagnement des habitants référents et appui à la création des 

amicales de locataires : (Droit commun) ; 
- Soutien aux conseils syndicaux : (Droit commun). 

• Accompagner les transformations du cadre de vie 

Objectif : Impliquer et associer les locataires aux travaux de remise en état des parties 
communes et assurer le maintien de leur bon état.   

Actions envisagées :  
- Mise en place de chantiers éducatifs : (ATFPB, droit commun, BOP 147) ; 
- Mise en place de fresques participatives dans les halls (ATFPB 7). 

o Objectif : Concerter, informer et accompagner les locataires lors d’opération de 
réhabilitation ou de maintenance  

 
Actions envisagées :  

- Mise en place de réunions publiques : (Droit commun) ; 
- Compagnes de communication sur les étapes phares du projet : (Droit 

commun, ATFPB 6) ; 
- Mise en place de services spécifiques aux locataires, tel que le portage de 

courses (ATFPB 7) 
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PILOTAGE ET SUIVI DE LA CONVENTION 

1. Instances de pilotage  

Un comité de pilotage local est organisé par la commune de Montfermeil, en présence des 
partenaires, afin d’arbitrer la programmation annuelle d’actions répondant aux objectifs du 
plan. Il est co-présidé par l’élu en charge de la Gestion Urbaine et Sociale de Proximité et 
l’État. Il réunit les bailleurs, les associations locales impliquées dans la démarche GUSP, les 
services municipaux, et un membre des services de Grand Paris Grand Est. 

Il est précédé de réunions bilatérales avec les bailleurs sociaux, destinées à débattre des 
actions proposées à la programmation. Ces réunions sont organisées à l’initiative de la 
commune, et en présence des services municipaux et des bailleurs (directeur d’agence, 
responsable territorial, responsable de site, technicien sinistre, technicien de site, chargée de 
mission cohésion et innovation sociale, chargée de développement social urbain).  

2. Modalités de suivi opérationnel 

La programmation annuelle est structurée dans la feuille de route, tableau défini dans la charte. 
Un modèle est mis à la disposition de la commune par Grand Paris Grand Est. Les services 
de la commune élaborent la feuille de route, à partir des propositions d’actions soumises par 
les partenaires : 

• Elle constitue l’outil de débat au sein des réunions bilatérales ; 

• Elle est présentée pour arbitrage au comité de pilotage local ; 

• Elle est communiquée aux partenaires à l’issue du comité de pilotage. 

Le suivi de la démarche locale de GUSP est également réalisé au sein d’instances 
opérationnelles : 

• Diagnostics en marchant : trimestriels, en présence des bailleurs, services municipaux 
tel que la Police Municipale, service propreté, service voirie, service espaces verts…, 
autres partenaires en fonction de l’actualité (SIETREM, Association, Maison de 
l’Habitat). Il semble également important d’associer les habitants de manière plus 
active à cette démarche. L’objectif est de se rendre sur le patrimoine des bailleurs ainsi 
que sur l’espace public afin de relever les éventuels dysfonctionnements et de partager 
les responsabilités entre les différents services ; 

• Réunions de suivi : mensuelles, en présence du bailleur, services municipaux, Maison 
de l’Habitat, autres partenaires en fonction de l’actualité. L’objectif est d’assurer le suivi 
des problématiques rencontrées par les habitants en lien avec le bailleur ; 

• Inter-bailleurs locales trimestriels, en présence des bailleurs, services municipaux tel 
que la Police Municipale, service propreté, service voirie, service espaces verts…, 
autres partenaires en fonction de l’actualité (SIETREM, Association,). Il semble 
également important d’associer les habitants de manière plus active à cette démarche ;   

• Association des habitants à la démarche : réunion de locataires, une fois par an et par 
résidence. 
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ENGAGEMENTS DES PARTIES   

1. Engagements de Grand Paris Grand Est 

Grand Paris Grand Est s’engage à : 

• Communiquer à la commune de Montfermeil les données collectées auprès de 
l’administration fiscale, relatives aux avantages des bailleurs sociaux bénéficiaires de 
la mesure d’abattement de la taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB), implantés 
dans le périmètre géographique de la convention ; 

• Mettre à la disposition de la commune de Montfermeil un modèle de feuille de route, et 
apporter un appui à ses services pour son élaboration ; 

• Participer au comité de pilotage local ; 

• Traiter les données inscrites dans la feuille de route afin de produire une analyse 
territoriale de la mise en œuvre de la GUSP, présentée en comité de pilotage du contrat 
de ville ; 

• Mobiliser ses services compétents, pour la mise en œuvre opérationnelle de la 
programmation annuelle ; 

• Mobiliser ses moyens financiers pour favoriser l’émergence d’actions 
intercommunales, dans le cadre de la programmation de l’enveloppe-cible territoriale 
du BOP 147, si nécessaire, et sous réserve que les actions bénéficient à au moins 
deux communes du territoire. 

Grand Paris Grand Est dispose d’une ingénierie, en charge de la coordination territoriale des 
démarches locales de GUSP. Ses missions sont définies dans la charte territoriale de GUSP. 

2. Engagements de la commune de Montfermeil 

La commune de Montfermeil s’engage à : 

• Élaborer la programmation annuelle de la GUSP, dans un débat partenarial ; 

• Organiser les instances de pilotage et de suivi opérationnel ; 

• Transmettre à Grand Paris Grand Est la feuille de route à l’issue du comité de pilotage 
local, au plus tard un mois avant la tenue du comité de pilotage du contrat de ville ; 

• Mobiliser ses services compétents, pour la mise en œuvre opérationnelle de la 
programmation annuelle ; 

• Mobiliser ses moyens financiers pour amplifier la programmation annuelle. 

3. Engagements de l’État  

L’État s’engage à : 

• Mobiliser, en complément des dispositifs de droit commun, le contrat de ville afin de 
soutenir les actions relevant du volet habitat et cadre de vie ; 

• Contribuer au suivi et au contrôle des contreparties liées à l’abattement TFPB, 
notamment en renforçant la fiabilité des transmissions réglementaires attendues de la 
part des bailleurs (bilans et programmations) et en veillant à une utilisation efficiente 
des dotations fiscales allouées ; 

• Participer activement aux instances de pilotage, aux réunions de préparation des 
tableaux prévisionnels d’actions initiés par les communes, ainsi qu’aux diagnostics de 
terrain ; 

• Apporter son concours aux démarches engagées en mobilisant les moyens et 
compétences qui relèvent de sa responsabilité. 
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4. Engagements des bailleurs sociaux 

L’ensemble des bailleurs sociaux signataires de la convention s’engage à : 

• Remplir ses obligations déclaratives auprès des services fiscaux ; 

• Mobiliser des moyens d’ingénierie dédiée au suivi de la convention et à l’élaboration 
de la programmation annuelle ; 

• Transmettre à la commune de Montfermeil un projet de programme d’actions 
prévisionnel et un bilan intermédiaire des actions réalisées l’année précédente, au plus 
tard un mois avant la tenue des réunions bilatérales. Le bilan définitif est exigé à l’issue 
du comité de pilotage : bilan financier basé sur les éligibilités de la mesure fiscale 
(modèle de tableau en annexe 4), bilan qualitatif basé sur le plan d’action communal ; 

• Participer aux réunions de suivi, bilatérales et au comité de pilotage local ; 

• Mobiliser ses services compétents, pour la mise en œuvre opérationnelle de la 
programmation annuelle : gardiens (selon décret), agents de médiation sociale (dont 
conseillers en économie sociale et familiale), agents de développement social et 
urbain, coordonnateurs HLM de la gestion de proximité, référents sécurité, etc. ; 

• Mobiliser ses moyens financiers, en complément de la mesure fiscale d’abattement de 
la taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) – qu’il y soit éligible ou non – pour 
amplifier la programmation annuelle. Une attention sera apportée à la valorisation des 
actions : en veillant à ce que les charges récupérables ne soient pas valorisées, et en 
proposant des taux de valorisations conformes aux préconisations du référentiel 
national ; 

• Mobiliser les associations de représentants des locataires, si elles existent. 
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MECANISMES DE CONTROLE DES ENGAGEMENTS 

1. Bilan et report des actions 

Les actions arbitrées et validées en année N doivent impérativement être l’objet d’un bilan 
sommaire qualitatif et d’un compte-rendu financier en année N+1. Les bailleurs sociaux sont 
tenus de renseigner ces données dans les tableaux de programmation et de les transmettre à 
la commune de Montfermeil en même temps que la programmation de l’année N+1. 

Dans le cas où une action financée par la mesure fiscale, inscrite à la programmation en année 
N, n’aurait pas pu être menée, une mesure de report est rendue possible sous certaines 
conditions :  

• Inscription du report dans la programmation N+1 ; 

• Réalisation de l’action avant le 30 juin de l’année N+1. 

En cas d’impossibilité à reporter l’action, le montant est réaffecté à une autre action, répondant 
aux besoins prioritaires identifiés par la commune de Montfermeil. 

2. Procédures de médiation et de dénonciation de la convention 

• Médiation en cas de désaccord : Conformément à l’avenant du cadre national signé le 
30 septembre 2021 entre l’État, l’USH et les représentants des collectivités (Ville et 
Banlieue, Intercommunalités de France, France urbaine, l’Association des maires de 
France et Villes de France), il est prévu qu’en cas de désaccord sur la conclusion ou 
l’exécution de la convention, un représentant de l’État désigné par le préfet de 
département joue un rôle de facilitateur. Ce dernier a pour mission de favoriser une 
solution consensuelle qui réponde à l’intérêt commun des parties et des habitants des 
quartiers concernés ; 

• Procédure de dénonciation de la convention : Si l’une des parties ne respecte pas de 
manière significative les engagements prévus dans la convention, celle-ci peut être 
dénoncée, après mise en œuvre de la phase de médiation mentionnée ci-dessus. 
Cette dénonciation doit respecter un délai de préavis minimum de deux mois avant le 
1er janvier de l’année N+1. Elle doit être justifiée, formalisée par écrit et adressée aux 
différentes parties prenantes signataires de la convention ; 

• Transmission aux signataires du cadre national : Une copie de cet écrit doit également 
être transmise, avant le 31 décembre de l’année N, aux signataires du cadre national 
d’utilisation de l’abattement de la TFPB (ANCT, Intercommunalités de France, France 
urbaine, Ville et Banlieue, Villes de France, Association des maires de France et Union 
sociale pour l’habitat). Ces informations seront capitalisées au niveau national par 
l’Union sociale pour l’habitat (USH), qui en assurera la valorisation auprès des autres 
signataires du cadre national. 
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Conventions communales de GUSP 2025-2030

Année : Commune : QPV : 

Organisme : Nombre de logements éligibles dans le QPV : Montant prévisionnel de l'abattement annuel :

Axes d'éligibilité ATFPB Type d'actions Actions
Dépense 

prévisionnelle
Dépense 
réalisée

Financement 
bailleur

Autre 
financement

Dépense 
valorisée 
ATFPB

Taux de 
valorisation

Renforcement du gardiennage et de la surveillance

Agents de médiation sociale

Agents de développement social et urbain

Coordonnateur HLM de la gestion de la proximité

Référents sécurité

Formations spécifiques (relation client, gestion des conflits, compréhension 
du fonctionnement social…)

Sessions de coordination interacteurs

Dispositifs de soutien

Renforcement nettoyage

Effacement de tags et de graffitis

Renforcement maintenance équipements et amélioration des délais 
d'intervention

Réparation des équipements vandalisés (ascenseurs…)

Gestion des encombrants

Renforcement ramassage papiers et détritus

Enlèvement des épaves

Amélioration de la collecte des déchets

Dispositif tranquillité

Vidéosurveillance (fonctionnement)

Surveillance des chantiers

Analyse des besoins en vidéosurveillance

Végétalisation du quartier, renforcement de la biodiversité locale

Participation/implication/formation des locataires et association des 
locataires

Dispositifs spécifiques à la sensibilisation à la maîtrise des charges, 
collecte sélective, nouveaux usages, gestes écocitoyens, etc.

Enquêtes de satisfaction territorialisées

Soutien aux actions favorisant le "vivre ensemble"

Actions d'accompagnement social spécifiques

Services spécifiques aux locataires (ex. portage de courses en cas de 
pannes d'ascenseurs)

Actions d'insertion (chantiers jeunes, chantiers d'insertion…)

Mise à disposition de locaux associatifs ou de services

Petits travaux d'amélioration du cadre de vie (réfection hall 
d'immeubles/cages d'escaliers, éclairage, sécurisation abords, 
résidentialisation, signalétique…)

Surcoûts de remise en état des logements

Travaux de sécurisation (gestion des caves, digicodes, vigiks…)

TOTAUX

7. Animation, lien social, vivre ensemble

8. Petits travaux d'amélioration de la qualité de 
service

Tableau de présentation des programmes d'actions liés à l'abattement de la TFPB

Contrat de ville de Grand Paris Grand Est

1. Renforcement de la présence du personnel de 
proximité

2. Formation/soutien des personnels de proximité

3. Sur-entretien

4. Gestion des déchets et des 
encombrants/épaves

5. Tranquillité résidentielle

6. Concertation/sensibilisation des locataires
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ANNEXE 2 - MONTFERMEIL

Recensement des logements dans la commune - Logements privés

Conventions communales de GUSP 2025-2030

Code parcelle Commune
Numéro de 

voie
Nom de voie

Nb de 

propriétaires 

de 

logements 

différents

Nb de 

logements

Au sein des 

logs., année 

de constr. la 

plus 

ancienne

Au sein des 

logs., année 

de constr. la 

plus récente

Individuel / 

collectif 

Privé / public 

(HLM) 

Nature de 

propriété 

des 

logements

Nb de 

maisons

Nb 

d'apparteme

nts

Nb de 

dépendance

s

Nb de  

locaux 

commerciau

x ou 

industriels

Nb total de 

locaux

Type de 

chauffage

RNC juin 2023 

Chauffage 

collectif ou 

individuel ?

Nombre 

d’ascenseurs

RNC juin 2023 

Présence 

d’ascenseur(s) 

?

930470000H0

153 Montfermeil 31

RUE DU 

GENERAL 

LECLERC 7 8 1800 2003 100% coll. Mixte

Copropriété 

mixte 8 2 1 11 individuel individuel 0 Non

930470000C0

366 Montfermeil 1

RUE DU JEU 

D ARC 5 5 1820 1820 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 5 3 8 individuel individuel 0 Non

930470000H0

303 Montfermeil 30

RUE DE 

COUBRON 8 8 1900 1930 Mixte 100% privé

Copropriété 

privée 3 5 8 individuel individuel 0 Non

930470000P0

163 Montfermeil 37

AV DES 

BEGONIAS 2 2 1945 1945 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000C0

801 Montfermeil 26

RUE PAUL 

BERT 5 8 1870 1900 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 8 2 1 11 individuel individuel 0 Non

930470000C0

500 Montfermeil 19

RUE HENRI 

BARBUSSE 4 5 1992 1992 100% coll. Mixte

Copropriété 

mixte 5 6 1 12 individuel individuel 0 Non

930470000I0

387 Montfermeil 2

RUE DES 

MOULINS 5 5 1900 1900 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 5 1 6 individuel individuel 0 Non

930470000P0

055 Montfermeil 113

AV EMILE 

COSSONNE

AU 2 2 1950 1950 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2 individuel individuel 0 Non

930470000C0

426 Montfermeil 9001

RES VICTOR 

HUGO 99 110 1920 1955 Mixte Mixte

Copropriété 

mixte 2 108 3 1 114 individuel individuel 0 Non

930470000C0

635 Montfermeil 39

RUE 

DELAGARDE 4 6 1900 2010 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 6 6

930470000C0

921 Montfermeil 33

RUE HENRI 

BARBUSSE 3 6 1820 1820 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 6 3 9

930470000A0

150 Montfermeil 34

RUE DU 

GENERAL 

DE GAULLE 8 9 1910 1910 Mixte 100% privé

Copropriété 

privée 1 8 3 12 collectif collectif 0 Non

930470000A0

648 Montfermeil 18

RUE DU 

GENERAL 

DE GAULLE 2 7 1909 1909 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 7 1 8

930470000F0

532 Montfermeil 2

CHE DE LA 

CARRIERE 4 4 1945 1954 Mixte 100% privé

Copropriété 

privée 2 2 1 5

930470000H0

728 Montfermeil 25

RUE DU 

LAVOIR 5 5 1972 2005 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 5 5

930470000O

0213 Montfermeil 125

AV DES 

COQUELICO

TS 2 2 1923 1929 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000Q

0879 Montfermeil 62

AV DANIEL 

PERDRIGE 3 4 1969 1969 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 4 1 5

930470000A0

040 Montfermeil 8

RUE DU 

GENERAL 

DE GAULLE 4 4 1890 1900 Mixte 100% privé

Copropriété 

privée 1 3 4 individuel individuel 0 Non

930470000C0

066 Montfermeil 12

RUE PAUL 

BERT 2 3 1850 1850 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 3 1 4 individuel individuel 0 Non

930470000C0

176 Montfermeil 48

RUE HENRI 

BARBUSSE 4 4 1900 1900 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 4 2 6 individuel individuel 0 Non

930470000C0

911 Montfermeil 7

RUE DE LA 

HALLE 5 7 1890 1890 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 7 7

930470000E0

162 Montfermeil 1

AV 

DESCARTES 3 3 1922 1922 Mixte 100% privé

Copropriété 

privée 1 2 1 4

non 

renseigné

non 

renseigné

non 

renseigné Non

930470000F0

081 Montfermeil 42 AV ARAGO 7 7 1991 1991 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 7 12 1 20 individuel individuel 0 Non

930470000H0

258 Montfermeil 9

RUE DU 

GENERAL 

LECLERC 2 4 1880 1954 Mixte 100% privé

Copropriété 

privée 1 3 4

930470000J0

452 Montfermeil 132

RUE DE LA 

FONTAINE J 

VALJEAN 5 5 1966 1966 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 5 1 6

930470000M

0300 Montfermeil 10

AV DES 

TILLEULS 2 2 1931 1939 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000N0

082 Montfermeil 2

AV DES 

CHEVREFEU

ILLES 2 2 1930 1930 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000N0

941 Montfermeil 53

AV DES 

BLEUETS 3 4 1926 1971 Mixte 100% privé

Copropriété 

privée 2 2 4

930470000O

0032 Montfermeil 113

AV DES 

PIVOINES 2 2 1984 1984 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2 4 individuel individuel 0 Non

930470000O

0711 Montfermeil 86

AV DES 

VERVEINES 4 4 1986 1986 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 4 7 1 12 individuel individuel 0 Non

930470000P0

904 Montfermeil 10

AV DES 

COQUELICO

TS 3 3 1920 1920 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 3 1 4 individuel individuel 0 Non

930470000C0

419 Montfermeil 20

RUE ROGER 

NICOLAI 2 2 1970 1970 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2 individuel individuel 0 Non

930470000E0

613 Montfermeil 38

RUE JEAN 

MOULIN 2 2 1966 1966 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000F0

985 Montfermeil 25

RUE DU 

DOCTEUR 

CALMETTE 6 6 2014 2014 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 6 6 12 individuel individuel 0 Non

930470000H0

545 Montfermeil 2

PL JEAN 

MERMOZ 2 6 1923 1923 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 6 10 2 18 individuel individuel 0 Non

930470000I0

046 Montfermeil 9

CHE DE LA 

COTE DU 

CHANGE 3 3 1954 1978 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 3 3

930470000I0

275 Montfermeil 124

CHE DE LA 

COTE DU 

CHANGE 2 2 1970 1970 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 2 3 5

930470000L0

930 Montfermeil 79

AV DES 

MESANGES 2 2 1930 1930 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2 individuel individuel

non 

renseigné Non

930470000L1

054 Montfermeil 49

AV DES 

ALOUETTES 4 5 1975 1975 Mixte 100% privé

Copropriété 

privée 3 2 1 6

930470000Q

0446 Montfermeil 73

AV DES 

PINSONS 7 7 1991 1991 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 7 14 21 individuel individuel 0 Non

930470000C0

051 Montfermeil 40

RUE PAUL 

BERT 3 3 1870 1988 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 3 4 7

930470000C0

100 Montfermeil 33

RUE 

DELAGARDE 2 3 1860 1860 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 3 2 5

930470000C0

206 Montfermeil 10

RUE DE LA 

HALLE 3 3 1880 1880 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 3 3

930470000C0

415 Montfermeil 58

RUE PAUL 

BERT 6 7 1870 1870 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 7 7

930470000C0

422 Montfermeil 37

RUE HENRI 

BARBUSSE 6 6 1900 2012 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 6 3 1 10 individuel individuel 0 Non

930470000C0

695 Montfermeil 34

RUE PAUL 

BERT 8 8 1992 1992 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 8 12 20 individuel individuel 0 Non

930470000D0

318 Montfermeil 74

AV HAUTE 

FUTAIE 2 2 2006 2006 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000Q

0076 Montfermeil 131

AV JEAN 

JAURES 2 2 1930 1930 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2 individuel individuel 0 Non

930470000R0

911 Montfermeil 22

AV EMILE 

COSSONNE

AU 2 2 1991 1991 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

non 

renseigné

non 

renseigné

non 

renseigné Non

930470000A0

329 Montfermeil 4

RUE DU 

GENERAL 

DE GAULLE 7 7 1800 1800 Mixte 100% privé

Copropriété 

privée 2 5 1 8 individuel individuel 0 Non

930470000A0

396 Montfermeil 10

RUE DU 

CHALET 4 4 1969 1969 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 4 5 2 11 individuel individuel 0 Non

930470000C0

281 Montfermeil 5

RUE HENRI 

BARBUSSE 3 3 1750 1750 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 3 2 5 10 collectif collectif 0 Non

930470000C0

460 Montfermeil 21

RUE HENRI 

BARBUSSE 4 5 1952 1952 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 5 1 6 individuel individuel 0 Non

930470000D0

049 Montfermeil 38

RUE DE LA 

TUILERIE 3 5 1937 1976 Mixte 100% privé

Copropriété 

privée 1 4 1 6

930470000G

0212 Montfermeil 3

VC STE 

GALLE 4 4 1951 1969 Mixte 100% privé

Copropriété 

privée 1 3 3 7 individuel individuel 0 Non

930470000H0

493 Montfermeil 13

RUE DES 

MOULINS 21 21 1976 1977 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 21 1 22 individuel individuel 0 Non

930470000H0

494 Montfermeil 68

RUE DU 

LAVOIR 14 14 1977 1977 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 14 14 individuel individuel 0 Non

930470000I0

334 Montfermeil 103

CHE DE LA 

COTE DU 

CHANGE 2 2 1972 1973 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000K0

003 Montfermeil 20

RUE DU 

GENERAL 

LECLERC 10 10 1870 1870 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 10 10 individuel individuel 0 Non

930470000K0

119 Montfermeil 7

CHE DES 

GROUES 2 2 1958 1958 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000L0

061 Montfermeil 64

AV DES 

HIRONDELL

ES 2 10 1930 1930 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 10 10 individuel individuel 0 Non

930470000N0

035 Montfermeil 24

AV DES 

BLEUETS 6 6 1989 1990 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 6 6

930470000N0

053 Montfermeil 73

AV DES 

BLEUETS 2 2 1933 1933 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2 collectif collectif 0 Non

Informations générales sur la copropriété Décomposition des lots et locaux de la copropriété Equipements de la copropriété 
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930470000N0

594 Montfermeil 2

AV DES 

VERVEINES 2 2 1973 1973 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000O

0436 Montfermeil 150

AV DES 

COQUELICO

TS 2 2 1910 1925 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2 individuel individuel 0 Non

930470000P0

095 Montfermeil 138

AV DES 

BEGONIAS 2 2 1964 1964 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2 individuel individuel

non 

renseigné Non

930470000P0

205 Montfermeil 5

AV DES 

CHARMILLE

S 2 2 1970 1970 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000P0

666 Montfermeil 146

AV DES 

MARGUERIT

ES 2 2 1997 1997 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000R0

045 Montfermeil 2

AV DES 

VIOLETTES 51 52 2010 2010 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 52 58 1 111 collectif collectif 3 Oui

930470000R0

974 Montfermeil 22

AV DES 

VIOLETTES 5 5 1920 1933 Mixte 100% privé

Copropriété 

privée 1 4 4 9

non 

renseigné

non 

renseigné 0 Non

930470000A0

394 Montfermeil 14

RUE DU 

CHALET 3 6 1920 1971 Mixte 100% privé

Copropriété 

privée 1 5 6

930470000C0

316 Montfermeil 11

RUE PAUL 

BERT 3 3 1860 1860 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 3 1 4 individuel individuel 0 Non

930470000C0

547 Montfermeil 29

RUE DE L 

EGLISE 6 6 1860 1860 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 6 6 individuel individuel 0 Non

930470000C0

886 Montfermeil 39

RUE HENRI 

BARBUSSE 4 5 1750 1750 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 5 1 6 individuel individuel 0 Non

930470000C0

958 Montfermeil 36

RUE 

DELAGARDE 44 44 2016 2016 Mixte 100% privé

Copropriété 

privée 5 39 49 93 individuel individuel 2 Oui

930470000E0

522 Montfermeil 37

AV 

DESCARTES 2 3 1968 1968 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 3 1 4 individuel individuel

non 

renseigné Non

930470000F0

433 Montfermeil 2

AV 

VAUCANSON 4 4 1966 1966 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 4 5 3 12 individuel individuel 0 Non

930470000I0

815 Montfermeil 107

RUE DU 

GENERAL 

LECLERC 4 4 1991 1991 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 4 8 12 individuel individuel 0 Non

930470000J0

525 Montfermeil 198

BD DE L 

EUROPE 4 5 1994 1994 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 5 9 14 individuel individuel 0 Non

930470000P0

930 Montfermeil 162

AV DES 

MARGUERIT

ES 3 3 1930 1930 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 3 3 6 individuel individuel 0 Non

930470000B0

101 Montfermeil 19

RUE 

PICASSO 39 39 2018 2018 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 39 26 65 individuel individuel 0 Non

930470000C0

285 Montfermeil 11

RUE HENRI 

BARBUSSE 2 2 1850 1850 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 2 1 3 individuel individuel 0 Non

930470000C0

414 Montfermeil 56

RUE PAUL 

BERT 2 2 1885 1885 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000C0

694 Montfermeil 34

RUE PAUL 

BERT 3 4 1900 1982 Mixte 100% privé

Copropriété 

privée 1 3 1 1 6

930470000D0

381 Montfermeil 2

PL 

JACQUELINE 

AURIOL 35 60 1999 2000 100% coll. Mixte

Copropriété 

mixte 60 65 2 127 individuel individuel 0 Non

930470000D0

465 Montfermeil 1

CHE CHEMIN 

DE LA 

MONNOIE 2 2 1998 2000 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2 individuel individuel 0 Non

930470000E0

956 Montfermeil 48

AV 

DESCARTES 2 2 1968 1968 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000F0

732 Montfermeil 10 AV GALLE 2 2 1918 1971 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2 individuel individuel 0 Non

930470000F0

934 Montfermeil 1

AV 

CHEVREUL 10 12 2007 2007 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 12 19 31 individuel individuel 0 Non

930470000G

0155 Montfermeil 139

RUE DES 

MOULINS 3 3 1973 1973 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 3 6 9

930470000G

0192 Montfermeil 19

RUE DU 

DOCTEUR 

LAENNEC 2 2 1960 1960 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000G

0725 Montfermeil 63

RUE DU 

DOCTEUR 

ROUX 2 2 1992 1992 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2 individuel individuel

non 

renseigné Non

930470000H0

209 Montfermeil 49

RUE DU 

GENERAL 

LECLERC 4 4 1870 1870 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 4 1 5

930470000H0

490 Montfermeil 70

RUE DU 

LAVOIR 22 22 1977 1977 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 22 22 individuel individuel 0 Non

930470000L0

348 Montfermeil 52

AV DES 

ALOUETTES 6 8 1971 1971 Mixte 100% privé

Copropriété 

privée 4 4 6 14

930470000M

0714 Montfermeil 120

AV DES 

MESANGES 5 5 2008 2008 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 5 7 12 individuel individuel 0 Non

930470000N0

684 Montfermeil 35

AV DES 

CHEVREFEU

ILLES 6 6 1900 1900 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 6 6 individuel individuel 0 Non

930470000N0

721 Montfermeil 17

AV DES 

BLEUETS 2 2 1987 1987 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2 individuel individuel 0 Non

930470000O

0147 Montfermeil 223

AV GABRIEL 

PERI 4 4 1933 1933 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 4 1 5

930470000O

0375 Montfermeil 156

AV DES 

ARTS 3 3 1932 1932 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 3 2 5 individuel individuel

non 

renseigné Non

930470000O

0477 Montfermeil 100

AV DES 

COQUELICO

TS 7 7 2011 2011 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 7 16 1 24 individuel individuel 0 Non

930470000P0

430 Montfermeil 54

AV DES 

COQUELICO

TS 2 2 1932 1932 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

non 

renseigné

non 

renseigné

non 

renseigné Non

930470000P0

580 Montfermeil 1

AV DES 

BEGONIAS 2 2 1968 1968 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000Q

0999 Montfermeil 1

AV GABRIEL 

PERI 7 8 1928 1928 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 8 1 9 individuel individuel 0 Non

930470000R0

769 Montfermeil 82

AV DES 

PAQUERETT

ES 2 3 1927 1927 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 3 3 2 8 individuel individuel 0 Non

930470000R0

862 Montfermeil 36 AV DES LYS 2 2 1988 1988 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000A0

161 Montfermeil 77 BD BARGUE 44 44 2018 2018 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 44 44 1 89 collectif collectif 2 Oui

930470000A0

942 Montfermeil 12

RUE DU 

GENERAL 

DE GAULLE 7 7 2016 2016 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 7 7 14 individuel individuel 0 Non

930470000C0

137 Montfermeil 45

RUE HENRI 

BARBUSSE 2 4 1850 1989 Mixte Mixte

Copropriété 

mixte 2 2 1 2 7

930470000C0

224 Montfermeil 2

PL DE LA 

HALLE 4 7 1890 1890 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 7 1 8 individuel individuel 0 Non

930470000C0

306 Montfermeil 3

RUE PAUL 

BERT 64 97 2017 2017 Mixte Mixte

Copropriété 

mixte 3 94 96 2 195 mixte collectif 3 Oui

930470000C0

321 Montfermeil 15

RUE DU JEU 

D ARC 3 3 1900 1900 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 3 3

930470000C0

371 Montfermeil 16

AV VICTOR 

HUGO 3 3 2007 2007 Mixte 100% privé

Copropriété 

privée 1 2 1 4

non 

renseigné

non 

renseigné

non 

renseigné Non

930470000C0

448 Montfermeil 4

RUE HENRI 

BARBUSSE 3 3 1900 1900 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 3 3 individuel individuel 0 Non

930470000C0

454 Montfermeil 11

RUE DU JEU 

D ARC 5 8 1700 1967 Mixte 100% privé

Copropriété 

privée 3 5 24 32

930470000C0

501 Montfermeil 1

RUE DE LA 

FONTAINE J 

VALJEAN 4 4 2011 2011 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 4 7 11 individuel individuel 0 Non

930470000C0

506 Montfermeil 51

RUE DE LA 

TUILERIE 3 5 1880 1880 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 5 5

930470000C0

688 Montfermeil 23

RUE HENRI 

BARBUSSE 2 16 1936 1990 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 16 6 22 mixte collectif 0 Non

930470000C0

703 Montfermeil 9022

RUE DE LA 

TUILERIE 22 22 1973 1973 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 22 11 2 35 mixte collectif 0 Non

930470000C0

896 Montfermeil 38

RUE 

COMMANDA

NT 

CAROLINE 

AIGLE 56 83 2014 2014 100% coll. Mixte

Copropriété 

mixte 83 110 193 individuel individuel 1 Oui

930470000D0

061 Montfermeil 17

AV HAUTE 

FUTAIE 2 2 1968 1968 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 2 1 3

930470000D0

290 Montfermeil 48

RUE DE LA 

TUILERIE 2 2 1955 1955 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 2 13 15

930470000F0

117 Montfermeil 2

AV 

MONTGOLFI

ER 3 3 1932 1932 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 3 3

930470000M

0762 Montfermeil 23

AV DES 

ORMES 2 2 1933 1987 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000N0

075 Montfermeil 17

AV DES 

BLEUETS 2 3 1924 1925 Mixte 100% privé

Copropriété 

privée 1 2 1 4

930470000N0

253 Montfermeil 52

AV DES 

PIVOINES 3 3 1903 1903 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 3 2 5 individuel individuel 0 Non

930470000N0

644 Montfermeil 93

AV DES 

PERVENCHE

S 2 2 1930 1930 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2
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930470000O

0196 Montfermeil 86

AV DES 

BLEUETS 2 2 2003 2003 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000O

0229 Montfermeil 146

AV DES 

COQUELICO

TS 2 2 1907 1907 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000O

0313 Montfermeil 73

AV DES 

COQUELICO

TS 2 4 2004 2006 Mixte 100% privé

Copropriété 

privée 1 3 1 5

930470000O

0690 Montfermeil 164

AV GABRIEL 

PERI 2 5 2011 2017 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 5 3 8

930470000P0

023 Montfermeil 55

AV DU 

MUGUET 2 2 1930 1971 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2 individuel individuel 0 Non

930470000R0

105 Montfermeil 13

AV DES 

VIOLETTES 2 2 1935 1935 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000R0

692 Montfermeil 56

AV DES 

PRIMEVERE

S 2 2 1920 1920 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000R0

830 Montfermeil 176

AV JEAN 

JAURES 2 2 1925 1930 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000R0

831 Montfermeil 9

AV DES 

PRIMEVERE

S 5 9 1990 1990 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 9 9 18 individuel individuel 0 Non

930470000R0

843 Montfermeil 23

AV DES 

SEPT ILES 2 2 1925 1925 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000A0

733 Montfermeil 106

ALL NOTRE 

DAME DES 

ANGES 6 19 2020 2020 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 19 17 36 collectif collectif 0 Non

930470000A0

900 Montfermeil 9

RUE DU 

GENERAL 

DE GAULLE 2 3 1971 1971 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 3 1 3 7 individuel individuel 0 Non

930470000B0

009 Montfermeil 53 BD HARDY 62 63 1964 1964 Mixte 100% privé

Copropriété 

privée 61 2 67 1 131 individuel individuel 0 Non

930470000C0

269 Montfermeil 17

RUE DE L 

EGLISE 4 4 1900 1900 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 4 4

930470000C0

409 Montfermeil 12 BD HARDY 2 2 1964 1964 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000C0

440 Montfermeil 25

RUE HENRI 

BARBUSSE 2 7 1870 1870 Mixte 100% privé

Copropriété 

privée 1 6 6 13

930470000C0

512 Montfermeil 9

IMP DES 

GAZELLES 2 2 1969 1969 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 2 3 5

930470000C0

555 Montfermeil 25

RUE DE L 

EGLISE 2 3 1750 1900 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 3 3 individuel individuel 0 Non

930470000C0

632 Montfermeil 41

RUE 

DELAGARDE 4 7 1890 1890 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 7 1 8

930470000C0

776 Montfermeil 3 RUE ROYER 8 11 2012 2012 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 11 17 28 individuel individuel 0 Non

930470000C0

888 Montfermeil 17

RUE PAUL 

BERT 3 3 1870 1870 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 3 3 6

non 

renseigné

non 

renseigné

non 

renseigné Non

930470000D0

174 Montfermeil 14

AV DU 

CAPITAINE 

FERBER 2 2 1970 1970 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2 4

930470000E0

126 Montfermeil 6 AV ATWOOD 2 2 1910 1967 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 1 3

930470000E0

875 Montfermeil 107

AV DES 

SCIENCES 12 13 2019 2019 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 13 13 26 individuel individuel 0 Non

930470000F0

069 Montfermeil 9 AV ARAGO 3 3 1918 1918 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 3 3

non 

renseigné

non 

renseigné

non 

renseigné Non

930470000F0

115 Montfermeil 8

AV 

MONTGOLFI

ER 11 12 2020 2020 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 12 18 30 collectif collectif 1 Oui

930470000H0

462 Montfermeil 18

RUE DU 

DOCTEUR 

ROUX 2 2 2001 2001 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 2 1 3

non 

renseigné

non 

renseigné

non 

renseigné Non

930470000I0

343 Montfermeil 35

CHE DE LA 

COTE DU 

CHANGE 2 2 1945 1945 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000J0

663 Montfermeil 41

CHE DU 

BEAUREGAR

D 2 2 2009 2009 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000K0

136 Montfermeil 54

RUE DU 

GENERAL 

LECLERC 2 2 1968 1968 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2 4

930470000L1

026 Montfermeil 58

AV DES 

HIRONDELL

ES 2 2 1920 2012 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000N0

962 Montfermeil 36

AV DES 

PERVENCHE

S 2 2 1920 1924 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000O

0688 Montfermeil 204

AV GABRIEL 

PERI 9 9 1992 1992 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 9 10 19 individuel individuel 0 Non

930470000P0

289 Montfermeil 1

AV DES 

MYOSOTIS 2 2 1920 1920 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000P0

637 Montfermeil

154 av 

gabriel peri 

93370 

Logt. indiv. 

privé individuel individuel 2 Oui

930470000Q

0717 Montfermeil 66

AV DES 

TULIPES 2 2 1978 1978 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000Q

0938 Montfermeil 70

AV DES 

TULIPES 7 7 1995 1995 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 7 15 22 individuel individuel 0 Non

930470000R0

654 Montfermeil 16

AV DES 

PAQUERETT

ES 10 10 1900 1900 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 10 10 individuel individuel 0 Non

930470000R0

868 Montfermeil 60 AV DES LYS 4 4 1905 2002 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 4 6 10

930470000A0

123 Montfermeil 1

RUE DE 

COURTAIS 11 11 1996 1996 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 11 20 1 32 individuel individuel 0 Non

930470000C0

474 Montfermeil 38

RUE 

DELAGARDE 48 48 2010 2010 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 48 45 93 individuel individuel 2 Oui

930470000C0

665 Montfermeil 19

RUE DU JEU 

D ARC 9 9 1986 1986 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 9 18 5 32 individuel individuel 1 Oui

930470000C0

683 Montfermeil 14

RUE ROGER 

NICOLAI 3 3 1991 1991 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 3 3

930470000D0

072 Montfermeil 2 IMP AGARD 2 2 1850 1850 100% indiv. Mixte

Copropriété 

mixte 2 2

930470000D0

233 Montfermeil 3

CHE DE LA 

PETITE 

MONTAGNE 2 2 1985 1985 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000D0

349 Montfermeil 10

CHE CHEMIN 

DE LA 

MONNOIE 2 2 1996 1996 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000D0

407 Montfermeil 35

CHE CHEMIN 

DE LA 

MONNOIE 2 2 1997 1997 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000D0

415 Montfermeil 52

CHE CHEMIN 

DE LA 

MONNOIE 2 2 1995 1995 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000D0

420 Montfermeil 64

CHE CHEMIN 

DE LA 

MONNOIE 2 2 1997 1999 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000E0

657 Montfermeil 49

AV 

SAUVAGE 2 2 1973 1973 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2 4

930470000F0

759 Montfermeil 19 AV VOLTA 2 2 1989 1989 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2 individuel individuel 0 Non

930470000H0

315 Montfermeil 41

RUE DU 

GENERAL 

LECLERC 6 6 1900 1900 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 6 1 7 individuel individuel 0 Non

930470000H0

608 Montfermeil 71

RUE DU 

LAVOIR 2 2 1988 1988 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000J0

524 Montfermeil 198

BD DE L 

EUROPE 3 4 1994 1994 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 4 2 6

non 

renseigné

non 

renseigné

non 

renseigné Non

930470000J0

622 Montfermeil 20

SEN DE LA 

JARRIE 2 2 2000 2000 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000K0

181 Montfermeil 55

SEN DE LA 

JARRIE 2 3 1967 1967 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 3 2 5

930470000L0

974 Montfermeil 24

AV DES 

PERDRIX 2 2 1996 1996 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2 individuel individuel 0 Non

930470000L1

008 Montfermeil 87

AV DES 

PERDRIX 2 2 2005 2005 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000L1

097 Montfermeil 68

AV DES 

PERDRIX 2 2 2015 2015 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000M

0018 Montfermeil 38

CHE DU 

CLOS 

ROGER 2 2 1942 1942 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000M

0308 Montfermeil 45

AV DES 

PALMIERS 2 2 1959 1959 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

non 

renseigné

non 

renseigné

non 

renseigné Non

930470000O

0172 Montfermeil 133

AV DES 

BLEUETS 2 2 1936 1936 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2
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930470000O

0176 Montfermeil 137

AV DES 

BLEUETS 2 2 1991 1991 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000O

0708 Montfermeil 170

AV GABRIEL 

PERI 4 4 1975 1975 Mixte 100% privé

Copropriété 

privée 1 3 4 1 9 individuel individuel

non 

renseigné Non

930470000P0

326 Montfermeil 119

AV DES 

MYOSOTIS 2 2 2010 2010 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2 4

930470000Q

0135 Montfermeil 129

AV JEAN 

JAURES 2 2 1960 1989 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000Q

0238 Montfermeil 54

AV DES 

TULIPES 2 2 1930 1930 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 2 4 6

non 

renseigné

non 

renseigné

non 

renseigné Non

930470000Q

0402 Montfermeil 74

AV DES 

PINSONS 2 2 1990 1990 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2 individuel individuel 0 Non

930470000Q

0703 Montfermeil 112

AV DANIEL 

PERDRIGE 2 2 1965 1965 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000Q

1052 Montfermeil 118

AV DU 

MUGUET 2 2 2004 2004 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000Q

1082 Montfermeil 77

AV GABRIEL 

PERI 2 2 2011 2011 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2 individuel individuel

non 

renseigné Non

930470000Q

1086 Montfermeil 44

AV DES 

OEILLETS 2 2 1905 1905 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000R0

653 Montfermeil 18

AV DES 

PAQUERETT

ES 2 2 1965 1965 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2 individuel individuel 0 Non

930470000R0

689 Montfermeil 4

AV 

FRANCOIS 2 2 1930 1930 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000R0

927 Montfermeil 53

AV DES 

VIOLETTES 5 5 1929 1929 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 5 8 13 individuel individuel 0 Non

930470000A0

036 Montfermeil 16

RUE DU 

GENERAL 

DE GAULLE 14 14 1992 1992 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 14 16 30 individuel individuel 0 Non

930470000A0

352 Montfermeil 13

RUE PAUL 

DE KOCK 2 2 1996 1996 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000A0

390 Montfermeil 114

AV JEAN 

JAURES 5 5 1930 1963 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 5 5 individuel individuel 0 Non

930470000A0

471 Montfermeil 8

AV DES 

ABRICOTS 6 6 1991 1991 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 6 8 2 16 individuel individuel 1 Oui

930470000A0

943 Montfermeil 12

RUE DU 

GENERAL 

DE GAULLE 2 2 2016 2016 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000A0

944 Montfermeil 12

RUE DU 

GENERAL 

DE GAULLE 2 2 2016 2016 Mixte 100% privé

Copropriété 

privée 1 1 2

930470000C0

209 Montfermeil 4

RUE DE LA 

HALLE 4 6 1780 1900 Mixte Mixte

Copropriété 

mixte 1 5 6 individuel individuel 0 Non

930470000C0

410 Montfermeil 11

RUE ROGER 

NICOLAI 2 2 1963 1963 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000C0

677 Montfermeil

28 av victor 

hugo 93370 

Montfermeil individuel individuel 2 Oui

930470000C0

689 Montfermeil

13 rle de la 

tuilerie 93370 

Montfermeil

Autre(s) 

logt.(s) HLM individuel individuel 1 Oui

930470000C0

925 Montfermeil

67 r henri 

barbusse 

93370 

Montfermeil collectif collectif 1 Oui

930470000C1

003 Montfermeil

63-63B r 

henri 

barbusse 

93370 

Montfermeil

non 

renseigné

non 

renseigné

non 

renseigné Non

930470000D0

286 Montfermeil 3

ALL DES 

FEES 2 2 1987 1987 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000D0

319 Montfermeil 30 BD HARDY 2 2 1992 1992 Mixte 100% privé

Copropriété 

privée 1 1 1 3

930470000D0

347 Montfermeil 4

CHE CHEMIN 

DE LA 

MONNOIE 2 2 1995 1996 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2 individuel individuel

non 

renseigné Non

930470000D0

351 Montfermeil 16

CHE CHEMIN 

DE LA 

MONNOIE 2 2 1995 1995 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000D0

355 Montfermeil 26

CHE CHEMIN 

DE LA 

MONNOIE 2 2 1995 1995 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000D0

357 Montfermeil 32

CHE CHEMIN 

DE LA 

MONNOIE 2 2 1995 1995 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000D0

364 Montfermeil 11

CHE CHEMIN 

DE LA 

MONNOIE 2 2 1994 1995 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000D0

399 Montfermeil 7

CHE DE LA 

PETITE 

MONTAGNE 2 2 1997 1998 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000D0

402 Montfermeil 51

CHE CHEMIN 

DE LA 

MONNOIE 2 2 1996 2000 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000D0

403 Montfermeil 49

CHE CHEMIN 

DE LA 

MONNOIE 2 2 1998 1998 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000D0

411 Montfermeil 40

CHE CHEMIN 

DE LA 

MONNOIE 2 2 1995 1995 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000D0

413 Montfermeil 46

CHE CHEMIN 

DE LA 

MONNOIE 2 2 1996 1996 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2 individuel individuel

non 

renseigné Non

930470000E0

028 Montfermeil 27

AV DES 

SCIENCES 2 2 1966 1966 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000E0

396 Montfermeil 27

AV 

DAGUERRE 2 2 1967 1967 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000E0

457 Montfermeil 34 AV PASCAL 2 2 1937 1958 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000E0

555 Montfermeil 62

AV 

CHEVREUL 2 2 1960 1972 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000E0

591 Montfermeil 99

AV DES 

SCIENCES 2 3 1966 1966 Mixte 100% privé

Copropriété 

privée 1 2 3

930470000E0

885 Montfermeil 32

RUE GAY 

LUSSAC 2 2 1990 1990 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000E0

896 Montfermeil 92 AV AMPERE 2 2 1988 1988 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000E0

953 Montfermeil 50

AV 

CHEVREUL 2 2 1910 1910 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000E1

016 Montfermeil 4

AV 

DESCARTES 2 2 2010 2010 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000F0

008 Montfermeil 78

AV DES 

SCIENCES 3 3 1927 1927 Mixte 100% privé

Copropriété 

privée 1 2 3

930470000F0

435 Montfermeil 10

AV 

MONTGOLFI

ER 2 2 1965 1965 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2 individuel individuel 0 Non

930470000F0

743 Montfermeil 49 AV LEBON 2 2 1988 1988 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000F1

011 Montfermeil

39 r du 

docteur 

calmette 

93370 

Montfermeil collectif collectif 0 Non

930470000G

0086 Montfermeil 27 RUE CURIE 2 2 1975 1975 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000G

0437 Montfermeil 35

VC STE DU 

PIN 2 2 1959 1972 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000G

0979 Montfermeil

156 av 

vaucanson 

93370 

Montfermeil collectif collectif 0 Non

930470000H0

131 Montfermeil 7

RUE DU 

LAVOIR 2 2 1964 1964 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000H0

146 Montfermeil 25

RUE DU 

GENERAL 

LECLERC 2 5 1920 1920 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 5 9 2 16 individuel individuel 0 Non

930470000H0

147 Montfermeil 27

RUE DU 

GENERAL 

LECLERC 3 8 1986 1986 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 8 13 21

non 

renseigné

non 

renseigné 0 Non
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ANNEXE 2 - MONTFERMEIL

Recensement des logements dans la commune - Logements privés

Conventions communales de GUSP 2025-2030

930470000H0

484 Montfermeil

23B r du 

lavoir 93370 

Montfermeil

Logt. indiv. 

privé collectif collectif 3 Oui

930470000H0

632 Montfermeil 62

RUE DE 

COUBRON 2 2 1989 1989 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000H0

836 Montfermeil 59

RUE DES 

MOULINS 2 2 2007 2007 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000I0

200 Montfermeil 56

CHE DE LA 

COTE DU 

CHANGE 3 3 1970 1970 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 3 2 5 individuel individuel 0 Non

930470000I0

780 Montfermeil 15

SEN DES 

SABLONS 2 2 1965 1965 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 1 3

930470000I0

861 Montfermeil 137

RUE DU 

GENERAL 

LECLERC 2 2 1998 1998 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2 individuel individuel 0 Non

930470000I0

880 Montfermeil 151

CHE DE LA 

COTE DU 

CHANGE 2 2 1993 1993 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000J0

149 Montfermeil 9005

CHE DU 

TOUR DU 

PARC 4 4 1972 1972 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 4 4

930470000J0

460 Montfermeil 220

BD DE L 

EUROPE 2 2 2011 2011 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000J0

534 Montfermeil 50

SEN DE LA 

JARRIE 2 2 1990 1990 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000J0

623 Montfermeil 24

SEN DE LA 

JARRIE 2 2 1999 1999 Mixte 100% privé

Copropriété 

privée 1 1 1 3

930470000J0

624 Montfermeil 26

SEN DE LA 

JARRIE 2 2 2000 2000 Mixte 100% privé

Copropriété 

privée 1 1 2 4

930470000K0

005 Montfermeil 18

RUE DU 

GENERAL 

LECLERC 3 5 1975 1975 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 5 4 9 individuel individuel 0 Non

930470000K0

025 Montfermeil 98

RUE DE LA 

FONTAINE J 

VALJEAN 2 2 1987 1987 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2 individuel individuel 0 Non

930470000K0

375 Montfermeil 3

SEN DE LA 

JARRIE 2 2 1997 1997 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000L0

702 Montfermeil 29

AV DES 

HIRONDELL

ES 2 2 1981 1981 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000L0

957 Montfermeil 88

BD DE L 

EUROPE 3 3 1994 1994 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 3 3

930470000L1

016 Montfermeil 29

AV DES 

CHARDONN

ERETS 2 2 1972 1999 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000L1

086 Montfermeil 44

AV DES 

PERDRIX 2 2 2010 2011 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2 4

930470000L1

103 / 

930470000L1

104 Montfermeil

61 av des 

mesanges 

93370 

Montfermeil individuel individuel 0 Non

930470000M

0096 Montfermeil 26

AV DES 

PALMIERS 2 2 1978 1978 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000M

0131 Montfermeil 19

AV DES 

ORMES 3 3 1964 1964 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 3 3

930470000M

0622 Montfermeil 8

CHE DU 

CLOS 

ROGER 2 2 1999 2000 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000N0

217 Montfermeil 43

AV DES 

PERVENCHE

S 4 4 1988 1988 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 4 4

930470000N0

585 Montfermeil 262

AV DANIEL 

PERDRIGE 2 2 1915 1915 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2 individuel individuel

non 

renseigné Non

930470000N0

957 Montfermeil 29

AV DES 

CHEVREFEU

ILLES 2 2 1999 1999 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000O

0309 Montfermeil 162

AV DES 

COQUELICO

TS 2 2 1972 1972 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2 individuel individuel 0 Non

930470000O

0478 Montfermeil 174

AV GABRIEL 

PERI 20 20 1952 1992 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 20 18 3 41 individuel individuel 0 Non

930470000O

0490 Montfermeil 133

AV DES 

CHEVREFEU

ILLES 2 2 1930 1930 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000O

0507 Montfermeil 61

AV DES 

MARGUERIT

ES 2 2 1955 1998 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000P0

045 Montfermeil 119

AV DU 

MUGUET 2 2 1940 1959 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2 individuel individuel 0 Non

930470000P0

274 Montfermeil 56

AV DES 

MYOSOTIS 2 2 1957 1958 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000P0

616 Montfermeil 129

AV GABRIEL 

PERI 3 3 2008 2008 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 3 3

930470000P0

816 Montfermeil 104

AV GABRIEL 

PERI 2 2 1968 1968 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000Q

0640 Montfermeil 17

AV DES 

PINSONS 2 2 1964 1964 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000Q

0707 Montfermeil 46

AV DES 

MESANGES 2 2 1968 1968 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000Q

1018 Montfermeil 73

AV GABRIEL 

PERI 2 2 2004 2004 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000Q

1124 Montfermeil 69

AV GABRIEL 

PERI 2 3 1965 2002 Mixte 100% privé

Copropriété 

privée 1 2 3

930470000R0

306 Montfermeil 93

AV EMILE 

COSSONNE

AU 2 2 1963 1963 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000R0

559 Montfermeil 53

AV DES 

HORTENSIA

S 2 2 1930 1970 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2 individuel individuel 0 Non

930470000R0

613 Montfermeil 11

AV DES 

PAQUERETT

ES 3 4 1988 1988 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 4 3 7

930470000R0

840 Montfermeil 50

AV DES 

PRIMEVERE

S 3 3 1996 1996 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 3 2 5

930470000R0

908 Montfermeil 36

AV DES 

HORTENSIA

S 2 2 1990 1990 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000R0

909 Montfermeil 38

AV DES 

HORTENSIA

S 2 2 1990 1990 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 2 2

930470000R0

956 Montfermeil 180

AV JEAN 

JAURES 2 2 1933 1933 Mixte 100% privé

Copropriété 

privée 1 1 2

non 

renseigné

non 

renseigné 0 Non

930470000O

0382 Montfermeil 136

AV DES 

ARTS 5 5 1968 1968 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 5 5 10 individuel individuel 0 Non

930470000O

0404 Montfermeil 222

AV GABRIEL 

PERI 4 4 N.r. N.r. 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 4 2 6 individuel individuel 0 Non

930470000A0

345 Montfermeil 13

RUE DU 

CHALET 67 67 2015 2015 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 67 77 2 146 individuel individuel 3 Oui

930470000H0

481 Montfermeil 15

RUE DU 

GENERAL 

LECLERC 36 36 2012 2012 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 36 44 80 individuel individuel 2 Oui

930470000C0

878 Montfermeil 16

RUE PAUL 

BERT 11 12 2014 2014 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 12 11 1 24 individuel individuel 0 Non

930470000C0

462 Montfermeil 40

AV VICTOR 

HUGO 62 63 2018 2018 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 63 63 126 individuel individuel 2 Oui

930470000H0

491 Montfermeil 43

RUE DES 

MOULINS 8 8 1977 1977 100% indiv. 100% privé

Copropriété 

privée 8 8 individuel individuel 0 Non

930470000Q

0705 Montfermeil 65 AV DES LYS 4 4 1930 1930 100% coll. 100% privé

Copropriété 

privée 4 5 9 individuel individuel 0 Non
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Convention d’occupation du domaine public  

pour installation et exploitation d’infrastructures de recharge pour véhicules électriques sur voirie 

p. 1 

 

 

 

 

Annexe n°3 : Etat des lieux contradictoires avec reportage photographique. 

 

Reportage photos des futurs emplacements : 

 

184 Avenue Jean Jaurès, Montfermeil 

 

Station Express 4 Points de charge 150 kW + 1 borne T2 de puissance 22 kW 

 

Cette station bénéficie de 4 emplacements de charge. 

 
 

A noter : cette station se situe sur voirie départementale : ainsi aucune redevance ne sera due au titre de cette station 

à la commune (voir annexe 4). 
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47 Rue Notre Dame des Anges (Parking), Montfermeil 

Station Citadine 4 points de charge 22 kW 

Cette station bénéficie de 4 emplacements de charge. 
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10 Place Jean Mermoz, Montfermeil 

Station Express 4 Points de charge 150 kW + 1 borne T2 de puissance 22 kW 

 

Cette station bénéficie de 5 emplacements de charge (aménagés sur 6 places de stationnement VL existantes pour 

faciliter la charge des véhicules électriques). 
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3 Avenue Montgolfier, Montfermeil 

Station Citadine 4 points de charge 22 kW 

Cette station bénéficie de 4 emplacements de charge. 
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Travaux supplémentaires non envisagés initialement dans notre offre : 

 

Qualification de ces opérations supplémentaires : 

 

 

 
 

 

 

Suite à notre visite sur place aucun travaux supplémentaires sera nécessaires à la réalisation des stations proposées  

Annexe 3

N° Stations Adresses
Qual i fication des  travaux 

supplémentaires
Valorisation Montant HT

S701 184 Avenue Jean Jaurès RAS

S702 47 Rue Notre Dame des Anges RAS

S703 10 Place Jean Mermoz RAS

S704 3 Avenue Montgolfier RAS
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ANNEXE 2 - MONTFERMEIL

Recensement des logements en QPV - Logements sociaux

Conventions communales de GUSP 2025-2030

Quartiers QPV N° parcelle Adresse Type Bailleurs sociaux Statut QPV Nombre logements
Estimation 

avantage fiscal

Année de 

construction 

Exonération 

longue durée  

Année retour à 

l'imposition 
Commentaire

D301 101/103/105 Bd Hardy Logement social Batigère Extension 56 16 282 € 1994 Non

H707 53 Rue du Lavoir Logement social Batigère (Ex Espace Habitat) Extension 33 10 385 € 2003 Non

K341 9001 RES Chat des Perriers Logement social I3F Extension 268 68 696 € 1968 Non

A713 19/21 Av Cezanne Logement social I3F Ancien QPV 20 dont 4 éligibles 2001 Oui 2035

A714 11/13/14 Rue Derain Logement social I3F Ancien QPV 30 dont 6 éligibles 2001 Oui 2035

A712/A987 7/9 Av Cezanne Logement social I3F Ancien QPV 20 dont 4 éligibles 2001 Oui 2035

C172 42 Rue Henri Barbusse Logement social I3F Ancien QPV 6 0 € 1910 Oui 2032

C150 30 Rue Henri Barbusse Logement social I3F Ancien QPV 6 0 € 1900 Oui 2033

B116 4 Rue Berthe Morisot Logement social I3F Ancien QPV 30 0 € 2009 Oui 2035

B156
15 Av du Clichy-sous-Bois

2/4 Rue Monet
Logement social I3F Ancien QPV 50 0 € 2010 Oui 2041

B139 1/3/5 Av du Clichy-sous-Bois Logement social I3F Ancien QPV 47 0 € 2008 Oui 2034

A790 6/7/50 Pl Notre Dame des Anges Logement social I3F Ancien QPV 51 0 € 2009 Oui 2035

A787 95 Bd Bargue Logement social I3F Ancien QPV 20 0 € 2009 Oui 2035

A808 74 Bd Bargue Logement social I3F Ancien QPV 14 0 € 2010 Oui 2036

A814
2/14/18 Rue Corot/

2 Rue Utrillo
Logement social I3F Ancien QPV 89 0 € 2009 Oui 2035

A854 27/29/31 Av Cezanne Logement social I3F Ancien QPV 30 0 € 1990 Oui 2036

A746 21/25 Rue Corot Logement social I3F Ancien QPV 42 0 € 2010 Oui 2041

A833 18 Rue Derain Logement social I3F Ancien QPV 32 0 € 2011 Oui 2037

A831 15/17 Av Cezanne Logement social I3F Ancien QPV 20 0 € 1970 Oui 2036

A819 2/4/6/8/10/12 Av Cezanne Logement social SSDH Ancien QPV 48 1966 Non

A816 1 Rue Picasso Logement social SSDH Ancien QPV 2 1970 Non

A785 1/3/5 Av Cezanne Logement social SSDH Ancien QPV 30 1965 Non

A981 2/4/6/8/10/16/18/20 Rue Paul Langevin Logement social SSDH Ancien QPV 85 1965 Non

H696

1/2/3/4/5/6/7/9/11/13/15 Rue Funck Brentano

8/18 Pl Jean Mermoz

2 Rue de Coubron

Logement social SSDH Ancien QPV 127 1985 Non

C578 4/6/8/14/16/18/20 Rue Anatole France Logement social SSDH Ancien QPV 145 1981 Non

A770 14/16/18/20 Av Cezanne Logement social SSDH Ancien QPV 40 1980 Non

A956 97 Rue Picasso Logement social SSDH Ancien QPV 82 1965 Non

D246 91/93/95/97/99 Bd Hardy Logement social SSDH Extension 125 1983 Non

D162 32/34/36/38 Bd Hardy Logement social SSDH Extension 77 1990 Non

A770 14 Rue Degas Logement social SSDH Ancien QPV 5 0 € 1980 Oui 2037

A956 3/5/7 Rue Picasso Logement social SSDH Ancien QPV 206 0 € 1965 Oui NC

A858 9 Rue Berthe Morisot/ 15 Rue Degas Logement social SSDH Ancien QPV 55 0 € 2011 Oui 2037

A859
13 Rue Berthe Morisot

2 Rue Modigliani
Logement social SSDH Ancien QPV 52 0 € 2011 Oui 2037

A784 4 Rue Degas Logement social SSDH Ancien QPV 48 0 € 2018 Oui NC

A940 3/11 Rue Utrillo Logement social SSDH Ancien QPV 48 0 € 2019 Oui 2050

B152 3 Rue Berthe Morisot Logement social SSDH Ancien QPV 48 0 € 2011 Oui 2037

C426 32 Av Victor Hugo Mixte VILOGIA Ancien QPV 1 0 € 2004 Oui NC

TOTAL 2 088 308 480 €

Haut Clichy-Centre Ville-Bosquet-

Lucien Nöel

3 468 €

148 676 €

60 973 €
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ANNEXE PORTANT ACTUALISATION DES PRIMES ET INDEMNITES 

AUTRES QUE LE RIFSEEP AU 1ER JANVIER 2025 
 

 

 

I – PRIMES ET INDEMNITES LIEES AUX GRADES OU AUX FILIERES 

 

FILIERE POLICE MUNICIPALE 

 

• Indemnité spéciale de fonction et d’engagement 

o Décret n° 2024-614 du 26 juin 2024 

o Cadres d’emplois des Directeurs de police municipale, de Chefs de service de police 

municipale et d’Agents de police municipale 

o Attribution d’une part fixe mensuelle en % du traitement mensuel soumis à retenue pour 

pension, dans la limite des taux suivants : 

▪ Directeurs de police municipale  33 % 

▪ Chefs de service de police municipale 32 % 

▪ Agents de police municipale   30 % 

o Attribution d’une part variable, mensualisée à 50 % dans la limite des montants annuels 

suivants : 

▪ Directeurs de police municipale  9 500 € 

▪ Chefs de service de police municipale 7 000 € 

▪ Agents de police municipale   5 000 € 

 

FILIERE CULTURELLE – Enseignement artistique 

 

• Indemnité de suivi et d’orientation des élèves (ISOE) 

o Décret n° 93-55 du 15 janvier 1993 et arrêté ministériel du 19 juillet 2023. 

o Professeurs et assistants d’enseignement artistique. 

o Attribution individuelle d’une part fixe liée à l’exercice effectif de fonctions enseignantes et 

en particulier le suivi individuel et l’évaluation des élèves, et d’une part modulable liée à des 

tâches de coordination du suivi des élèves. 

o Montants annuels de référence au 1er juillet 2023, indexés sur la valeur du point d’indice de 

la fonction publique : 

▪ Part fixe :   2 550,00 €. 

▪ Part modulable : 1 497,84 €. 

 

• Indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires des professeurs d’enseignement artistique 

chargés de direction (IFTS) 

o Décret n° 2002-63 modifié du 14 janvier 2002 et arrêté ministériel du 12 mai 2014. 

o Professeurs d’enseignement artistique exerçant les fonctions de directeur du conservatoire 

à rayonnement communal. 

o Attribution individuelle d’un coefficient multiplicateur entre 0 et 8 selon la valeur 

professionnelle des agents. 

o Montant annuel de référence au 1er juillet 2023,  indexé sur la valeur du point d’indice de la 

fonction publique : 1 564,10 €. 

o Non cumulable avec l’ISOE ni avec un logement concédé par nécessité absolue de service 

 

 

 

 

 

 

Accusé de réception en préfecture
093-219300472-20241218-DEL2024_12_199-DE
Date de télétransmission : 20/12/2024
Date de réception préfecture : 20/12/2024



  

II – INDEMNITES HORAIRES POUR TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES (IHTS) 

 

• Définition des heures supplémentarires et modalités de compensation 

o Les heures supplémentaires sont effectuées à la demande de la hiérarchie sur tout type de 

fonctions dès qu’il y a dépassement des bornes horaires définies par le cycle de travail, sans 

pouvoir excéder 25 heures au cours d’un même mois. 

o La compensation des heures supplémentaires se fait par récupération d’une durée égale à 

celle des travaux supplémentaires réellement effectués, et à défaut par indemnisation sous 

forme d’IHTS, après validation des instruments de décompte du temps de travail sous forme 

de feuille de pointage. 

 

• Indemnisation des heures supplémentaires sous forme d’IHTS 

o Décret 2002-60 du 14 janvier 2002. 

o Agents appartenant aux grades de catégorie C ou B. 

 

• IHTS des agents à temps complet 

o Calcul sur la base d’un taux horaire égal au montant du traitement brut annuel et de 

l’indemnité de résidence divisé par 1820. 

o Ce taux horaire est majoré de 125 % pour les 14 premières heures et de 127 % pour les 

suivantes. 

o L’heure supplémentaire, selon le rang, est ensuite majorée de 100 % lorsqu’elle est effectuée 

de nuit (de 22 heures à 7 heures) et de 66 % lorsqu’elle est accomplie un dimanche ou un 

jour férié. 

 

• IHTS des agents à temps non complet 

o Calcul sur la base du taux horaire sans majoration (heures complémentaires) tant que le 

total des heures effectuées ne dépasse pas le cycle de travail à temps complet, puis 

majorées au-delà comme les agents à temps complet. 

 

• IHTS des agents à temps partiel 

o Calcul sur la base du taux horaire à temps plein sans majoration, quel que soit le nombre 

d’heures supplémentaires effectuées ou même le moment durant lequel elles sont faites. 

 

III – PRIMES ET INDEMNITES LIEES A DES FONCTIONS OU SUJETIONS PARTICULIERES 

 

Il s’agit de primes des agents de l’Etat étendues aux agents territoriaux, ou de primes spécifiques, 

cumulables avec le RIFSEEP sauf exception. 

 

• Prime spéciale d’installation 

o Décret n° 90-938 du 17 octobre 1990 modifié par le décret n° 2017-1137 du 5 juillet 2017. 

o Bénéficiaires : 

▪ Agent nommé fonctionnaire stagiaire dans la collectivité lors de son accès à un 

premier emploi, sauf s’il avait précédemment la qualité d’agent contractuel. 

▪ Fonctionnaire recruté par voie de mutation venant d’une collectivité non éligible à 

la prime. 

o Conditions au 1er janvier 2017 : 

▪ Le 1er échelon du grade doit être inférieur à l’indice brut 435 et le dernier échelon 

doit être inférieur à l’indice brut 821. 

o Exclusions : 

▪ Agent déjà titulaire d’une pension du Code des pensions civiles et militaires ou de la 

CNRACL. 

▪ Agent bénéficiaire d’une concession de logement par nécessité absolue de service 

ou d’une convention d’occupation précaire (utilité de service), y compris du fait de 

leur conjoint. 
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▪ Agent contractuel nommé fonctionnaire stagiaire. 

o Versement intégral au cours des 2 mois suivant la prise effective des fonctions de l’agent, 

définitivement acquise au bout d’un an. 

o Reversement intégral ou proportionnel dans les conditions fixées par les décrets susvisés. 

o Montant égal à la somme du traitement brut mensuel et de l’indemnité de résidence 

afférents à l’indice brut 500, soit 2 090,35 € au 1er juillet 2022. 

 

 

• Indemnité horaire pour travail normal de nuit 

o Décrets n° 61-467 du 10 mai 1961 et n° 76-208 du 24 février 1976 et arrêté ministériel du 30 

août 2001. 

o Accomplir un service normal entre 21 heures et 6 heures du matin, dans le cadre de la durée 

réglementaire hebdomadaire du travail. 

o Montant horaire de référence au 1er janvier 2002 :  

▪ 0,17 € de l’heure. 

▪ 0,80 € de l’heure en cas de travail intensif (activité continue ne se limitant pas à de 

simples tâches de surveillance). 

 

 

• Indemnité horaire pour travail du dimanche et jours feriés 

o Arrêtés ministériels des 19 août 1975 et 31 décembre 1992. 

o Effectuer un service de dimanche ou les jours fériés entre 6 heures et 21 heures dans le cadre 

de la durée réglementaire hebdomadaire du travail. 

o Montant horaire au 1er janvier 1993 : 0,74 € par heure effective de travail. 

 

 

• Indemnité allouée aux régisseurs d’avances et de recettes 

o Arrêtés ministériels des 20 juillet 1992, 28 mai 1993 et 3 septembre 2001. 

o Etre régulièrement chargé des fonctions de régisseur, titulaire ou intérimaire d’avances 

et/ou de recettes. 

o Barème fixé par l’arrêté ministériel du 28 mai 1993 (JO du 27 juin 1993), en fonction de 

l’importance des fonds maniés. 

o Indemnité non cumulable avec le RIFSEEP. 

 

 

• Indemnité d’astreinte 

o Décrets n° 2001-623 du 12 juillet 2001, n° 2002-147 du 7 février 2002, n° 2005-542 du 19 mai 

2005 et n° 2015-415 du 14 avril 2015 ; arrêtés ministériels des 14 avril 2015 et 3 novembre 2015. 

o L’astreinte est une période pendant laquelle l’agent, sans être à la disposition permanente 

et immédiate de la collectivité, a l’obligation de demeurer à son domicile ou à proximité 

afin d’être en mesure d’intervenir pour effectuer un travail au service de l’administration. 

o Ne peut être accordée aux agents bénéficiant d’une concession de logement par 

nécessité absolue de service ou d’une NBI au titre d’emplois fonctionnels administratifs de 

direction. 

o Indemnité susceptible d’être versée aux agents de la collectivité des services suivants : 

▪ Services Techniques, 

▪ Guichet unique, 

▪ Direction des systèmes d’information, 

▪ Sports, 

▪ Jeunesse, 

▪ Festivités, 

▪ Police municipale, 

▪ CCAS. 

o Montants de référence en vigueur au 17 avril 2015 pour la filière technique : 

▪ Astreinte d’exploitation 
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• Semaine complète :     159,20 € 

• Nuit en semaine supérieure à 10h :      10,75 € 

• Nuit en semaine inférieure à 10h :          8,60 € 

• Week-end (vendredi soir au lundi matin) : 116,20 € 

• Samedi ou journée de récupération :    37,40 € 

• Dimanche ou jour férié  :     46,35 € 

 

▪ Astreinte de sécurité 

• Semaine complète :    149,48 € 

• Nuit en semaine :      10,05 € 

• Week-end (vendredi soir au lundi matin) : 109,28 € 

• Samedi ou journée de récupération :    34,85 € 

• Dimanche ou jour férié :     43,38 € 

 

▪ Astreinte de décision (personnel encadrant) 

• Semaine complète :    121,00 € 

• Nuit en semaine :        10,00 € 

• Week-end (vendredi soir au lundi matin) :   76,00 € 

• Samedi ou journée de récupération :    25,00 € 

• Dimanche ou jour férié  :     34,85 € 

 

o Montants de référence en vigueur au 12 novembre 2015 pour les autres filières : 

• Semaine complète :    149,48 € 

• Du lundi matin au vendredi soir :    45,00 € 

• Nuit en semaine :      10,05 € 

• Week-end (vendredi soir au lundi matin) : 109,28 € 

• Samedi :       34,85 € 

• Dimanche ou jour férié :     43,38 € 

 

 

• Indemnité d’intervention 

o Décrets n° 2001-623 du 12 juillet 2001, n° 2002-147 du 7 février 2002, n° 2005-542 du 19 mai 

2005 et n° 2015-415 du 14 avril 2015 ; arrêtés ministériels des 14 avril 2015 et 3 novembre 2015. 

o L’intervention correspond à un travail effectif (y compris la durée du déplacement aller et 

retour sur le lieu de travail) accompli par un agent pendant une période d’astreinte. 

o Montants horaire de référence en vigueur au 17 avril 2015 uniquement pour les ingénieurs : 

• Nuit, samedi, dimanche et jour férié :  22,00 € 

• Semaine :     16,00 € 

o Versement d’IHTS ou récupération par une durée d’absence équivalente pour les autres 

cadres d’emplois de la filière technique. 

o Montants horaire de référence en vigueur au 12 novembre 2015 pour les autres filières : 

• Jour de semaine :    16,00 € 

• Nuit :      24,00 € 

• Samedi :     20,00 € 

• Dimanche et jour férié :   32,00 € 

 

 

• Indemnité de surveillance de cantines et d’études surveillées 

o Décrets n° 66-787 du 14 octobre 1966 et n° 82-979 du 19 novembre 1982, arrêté 

interministériel du 11 janvier 1985. 

o Personnel de l’Etat assurant en dehors des heures d’activité scolaire la surveillance des 

enfants, notamment dans le cadre des cantines ou des études surveillées. 

o Montants horaires de référence publiés au Bulletin officiel de l’éducation nationale : 
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 Heure 

enseignement 

Etude 

surveillée 

Heure 

surveillance 

Instituteur 22,26 € 20,03 € 10,68 € 

Professeur des écoles de classe normale 24,82 € 22,34 € 11,91 € 

Professeur des écoles de cl exceptionnelle ou hors cl 27,30 € 24,57 € 13,11 € 

Professeur contractuel de 2ème catégorie 22,26 € 20,03 € 10,68 € 

Professeur contractuel de 1ère catégorie 24,06 € 21,65 € 11,55 € 

 

 

• Prime de responsabilité des emplois fonctionnels de direction 

o Décret n° 88-631 du 6 mai 1988 modifié. 

o Directeur Général des Services des communes de plus de 2 000 habitants. 

o Taux maximum : 15 % du traitement brut. 

 

 

• Indemnité forfaitaire complémentaire pour élection (IFCE) 

o Décrets n° 86-252 du 20 février 1986 et n° 2002-63 du 14 janvier 2002. 

o Accomplir des travaux supplémentaires à l’occasion des élections sans pouvoir ouvrir droit 

aux IHTS. 

o Une seule indemnité peut être allouée lorsque 2 élections se déroulent le même jour. 

o Elections présidentielle, législatives, régionales, départementales, municipales, européennes 

et référendums : Montant individuel maximal inférieur ou égal au quart du montant de l’IFTS 

annuelle maximum de catégorie 2, soit 2 293,70 € au 1er juillet 2023. 

o Autres consultations électorales : Montant individuel maximal inférieur ou égal au 1/12ème du 

montant de l’IFTS annuelle maximum de catégorie 2, soit 764,56 € au 1er juillet 2023. 
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Annexe n°4 : Programme contractuel initial et proposé 

selon annexe 2 
 

 

1° Programme initial, et valeur prévisionnelle de l’investissement pour la 

commune de Montfermeil : 
 

 

Le programme contractuel initial a été établi sur la base du cahier des charges qui donnait le nombre 

d’anciennes stations Autolib’ présentes dans la ville, sans adresses ni visites préalables. 

 

La répartition et la puissance des stations ont été établies selon la population, le nombre de 

véhicules dans le département, la présence de bornes de recharge concurrentes, l’homogénéité 

par rapport aux communes voisines. 

 

  

 

 

2° Programme final selon Annexes 2 et 3, et valeur réelle de l’investissement 

pour la commune de Montfermeil : 

 

Le programme proposé est établi sur la base du programme initial et selon plusieurs critères : 

 

• Analyse des rues, quartiers, circulations, pour déterminer le type de station ; 

• Visite des lieux ; 

• Le cas échéant : 

o Etat des lieux de tous les anciens sites Autolib’ ; 

o Abandon provisoire des sites démontées, et si nécessaire avenant futur après étude du 

nouveau site ; 

o Echange avec la ville sur les évolutions possibles ; 

o Bilan de travaux non prévus ; 

o Compensation de stations supprimées par l’augmentation de puissance globale pour la 

ville. 

 

 

Bilan initial

Nombre de 

stations prévues

Nombre de 

places prévues

Puissance 

installée en kW

Prix unitaire 

Fourniture et pose 

Investissement 

équipement initial 

Droit d'entrée 

initial

Total 

investissement HT

Bornes Proximité 3-7 kW sur ex-Autolib

6 places par station
0 0 0 kW 1 775,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Bornes Proximité 3-7 kW sur ex-Autolib

4 places par station
0 0 0 kW 1 800,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Bornes Citadines 3-22 kW sur ex-Autolib

6 places par station
0 0 0 kW 3 914,33 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Bornes Citadines 3-22 kW sur ex-Autolib

4 places par station
0 0 0 kW 4 378,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Bornes Citadines 3-22 kW nouvel 

emplacement 6 places par station
1 6 36 kW 6 569,33 € 39 415,98 € 30 000,00 € 69 415,98 €

Bornes Citadines 3-22 kW nouvel 

emplacement 4 places par station
0 0 0 kW 7 026,50 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Bornes Express 50-150 kW 0 0 0 kW 27 478,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

complément borne T2 sur station Express 0 12 356,11 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Totaux 1 6 36 kW 39 415,98 € HT 30 000,00 € 69 415,98 € HT
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3 ° Bilan global : 

Le bilan financier proposé est nettement supérieur au bilan initial prévu (296 332,24 € HT). 

La puissance installée globale est nettement supérieure à celle initialement prévue (536 kW). 

Le montant du droit d’entrée prévisionnel à payer à la commune de Montfermeil sera de : 65 000 € après 

installation de toutes les stations. 

  

Bilan annexe 2

Nombre de 

stations annexe 2

Nombre de 

points de charge 

annexe 2

Nombre 

d'emplacement de 

recharge annexe 2

Puissance 

installée en kW

Prix unitaire 

Fourniture et pose HT

Investissement équipement 

correspondant HT

Droit d'entrée 

correspondant

Total 

investissement HT

Bornes Proximité 3-7 kW sur ex-Autolib

6 places par station
0 0 0 0 kW 1 775,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Bornes Proximité 3-7 kW sur ex-Autolib

4 places par station
0 0 0 0 kW 1 800,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Bornes Citadines 3-22 kW sur Autolib 6 places 

par station
0 0 0 0 kW 3 914,33 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Bornes Citadines 3-22 kW sur Autolib 4 places 

par station
0 0 0 0 kW 4 378,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Bornes Citadines 3-22 kW nouvel emplacement 

6 places par station
0 0 0 0 kW 6 569,33 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Bornes Citadines 3-22 kW nouvel emplacement 

4 places par station
2 8 8 72 kW 7 026,50 € 56 212,00 € 40 000,00 € 96 212,00 €

Bornes Express 50-150 kW 2 8 8 500 kW 27 478,00 € 219 824,00 € 20 000,00 € 239 824,00 €

complément borne T2 sur station Express 2 1 12 356,11 € 24 712,22 € 5 000,00 € 29 712,22 €

Travaux non prévus selon annexe 3 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Totaux 4 18 17 572 kW 300 748,22 € HT 65 000,00 € 365 748,22 € HT

Ecart investissement par rapport au bilan initial + 536 kW 296 332,24 € HT

Droit d'entrée résiduel : 65 000,00 €

Rééquilibrage investissement sur droit d'entrée

(investissements non prévus dans le cadre du programme)
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Qualification des stations : 

 

 
 

A noter : 

- Sur chaque station Express, un 5e point de charge T2 (puissance 22 kW) est prévu ; 

- La station « 184 Avenue Jean Jaurès » se situe sur une voirie départementale (voir annexe 

3) : ainsi aucune redevance n’est due au titre de cette station à la commune. Ceci est pris en 

compte dans le montant du droit d’entrée versé à la Ville précisé plus haut. 

 

 

 
Les coordonnées mentionnées pour les implantations des stations sont celles du barycentre des places, ou celles du totem d’alimentation. 

Le système de coordonnées employé : Lambert 93. 

 

 

Coordonnées  

GPS

Coordonnées  

GPS
Proximités Citadines Express

[Lati tude] [Longitude] 3-7 kW 3-22 kW 50-150 kW

S701 184 Avenue Jean Jaurès 48.898667 2.550187 5 4 (+1 T2)

S702 47 Rue Notre Dame des  Anges 48.899504 2.556909 4 4

S703 10 Place Jean Mermoz 48.901871 2.571795 5 4 (+1 T2)

S704 3 Avenue Montgol fier 48.904345 2.583587 4 4

Sous total 18 0 8 10

Annexe 2
Nombre et typologie des  futures  Points  de 

charge METROPOLIS

N° Stations Adresses
Nombres  de 

PdC exis tants

Nombres  de 

PdC à  créer
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Annexe n°5 : Compte d’exploitation prévisionnel Métropolis 
 

 

 

  

CEP annuel en K€ HT 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035

TOTAL

Ventes de KwH 390 398 1 141 3 197 4 225 5 583 7 379 9 750 12 883 17 021 22 487 29 706 37 277 45 451 52 494 58 664 65 554 17 588

Stationnement 20 431 80 218 279 358 459 589 756 972 1 251 1 611 1 972 2 347 2 648 2 892 3 161 837

Recettes 410 830 1 221 3 415 4 504 5 941 7 837 10 339 13 639 17 993 23 738 31 317 39 249 47 798 55 142 61 556 68 715 18 425

Charges d'électricité

       Abonnements 1 941 4 62 129 142 142 142 142 142 142 142 142 142 142 142 142 36

       Fourniture 93 884 299 832 1 091 1 429 1 873 2 455 3 217 4 215 5 524 7 238 9 011 10 900 12 491 13 850 15 358 4 101

Charges relatives aux services monétiques 10 133 37 122 177 218 263 322 398 497 624 790 958 1 133 1 275 1 393 1 523 403

Charges de télécommunication 2 572 6 83 171 189 189 189 189 189 189 189 189 189 189 189 189 47

Charges de personnel (dont charges sociales) 5 700 285 380 380 380 380 380 380 380 380 380 380 380 380 380 380 95

Fourniture d'entretien courant et de maintenance

Courant 57 686 428 1 433 2 159 2 457 2 688 2 927 3 177 3 495 3 901 4 419 4 930 5 450 5 854 6 169 6 512 1 687

Tuilage 160 160 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Dépenses de GER 3 511 176 234 234 234 234 234 234 234 234 234 234 234 234 234 234 59

Assurances 1 425 71 95 95 95 95 95 95 95 95 95 95 95 95 95 95 24

Frais généraux de fonctionnement

Frais généraux de fonctionnement 1 500 75 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 25

Communication 1 500 75 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 25

Frais de structure 1 950 98 130 130 130 130 130 130 130 130 130 130 130 130 130 130 33

Redevances versées au titre du contrat

RODP 56 493 0 0 0 0 0 0 413 1 211 2 147 3 045 4 505 6 013 7 684 9 010 10 399 12 065

Amortissements de caducité 15 677 0 408 1 061 1 306 1 306 1 306 1 306 1 306 1 306 1 306 1 306 1 306 1 306 898 245 0

Amortissements droit d'entrée 15 420 33 477 1 021 1 134 1 134 1 134 1 134 1 134 1 134 1 134 1 134 1 134 1 134 1 134 1 134 283

Charges 269 550 1 747 4 457 6 848 7 915 8 634 9 514 11 014 13 228 16 007 19 303 23 214 27 306 31 115 33 825 36 541 18 883

Résultat courant avant IS 141 279 -526 -1 042 -2 344 -1 973 -797 825 2 625 4 765 7 731 12 014 16 035 20 491 24 027 27 731 32 174 -458

IS -35 434 0 0 0 0 0 0 -203 -471 -1 642 -3 004 -4 009 -5 123 -6 007 -6 933 -8 044 0

Résultat net 105 845 -526 -1 042 -2 344 -1 973 -797 825 2 422 4 295 6 089 9 011 12 026 15 369 18 020 20 798 24 131 -458
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Annexe n°2 : Plan des emplacements mis à disposition et caractéristiques des bornes de recharge. 

 

Plan de la localisation : 

 

 

 
 

 

 

   Station Express 100-150 kW DC  

  Station Citadines 3-22 kW AC 
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Qualification des stations : 

 

 

 
 

 

 

Les coordonnées mentionnées pour les implantations des stations sont celles du barycentre des places, ou celles 

du totem d’alimentation. 

Le système de coordonnées employé : Lambert 93. 

Coordonnées  

GPS

Coordonnées  

GPS
Proximités Citadines Express

[Lati tude] [Longitude] 3-7 kW 3-22 kW 50-150 kW

S701 184 Avenue Jean Jaurès 48.898667 2.550187 5 4 (+1 T2)

S702 47 Rue Notre Dame des  Anges 48.899504 2.556909 4 4

S703 10 Place Jean Mermoz 48.901871 2.571795 5 4 (+1 T2)

S704 3 Avenue Montgol fier 48.904345 2.583587 4 4

Sous total 18 0 8 10

Annexe 2
Nombre et typologie des  futures  Points  de 

charge METROPOLIS

N° Stations Adresses
Nombres  de 

PdC exis tants

Nombres  de 

PdC à  créer
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VILLAGE SPORTIF D’HIVER 2025 
du 20 au 23 Février 

 
Règlement 

 
 
Article 1 : Présentation 
Dans le cadre du projet d’Education par le Sport, le service des Sports et de la Jeunesse met en place 
un « Village sportif d’Hiver » permettant de sensibiliser les habitants de Montfermeil aux pratiques 
sportives d’hiver. 
Ce village d’hiver proposera à la fois des activités sportives mais également culturelles, ludiques et 
artistiques. 
. 
 
Ce Village sportif d’hiver est organisé du jeudi 20 au dimanche 23 février. 
 
Il se déroulera : 
- Pour les activités en extérieur :  sur le parking de l’école de danse - 2, rue de l’Eglise 
- Pour les activités en intérieur : gymnase C. Besson – 1 Boulevard de l’Europe 
 
Les activités sont ouvertes aux Montfermeillois à titre gratuit. 
 
 
Article 2 : Activités proposées 
- Une piste de luge 
- Une patinoire synthétique 16m X 12m 
- Une Piste de curling 
- Une Piste de ski de fond 
- Un stand de laser run 
- Un mur de glace d’escalade 
- Un stand activités manuelles 
- Deux simulateurs de ski  
 
 
Article 3 : Horaires 
Ouverture du Village Olympique : 
 
- jeudi 20 février de 10H à 12H et de 13H30 à 17H30 (Public et Centres de Loisirs) 
- vendredi 21 février de 10H à 12H et de 13H30 à 17H30 (Public) 

avec une nocturne de 18H à 22H (Public) 
- samedi 22 février de 10H à 12H et de 13H30 à 17H30 (Public)  

avec une nocturne de 18h à 22h (Public)  
- dimanche 23 février de 10H à 12H et de 13H30 à 17H (Public) 
 
 
Article 4 : Montage et démontage 
L’installation du Village Olympique est prévue les 17,18 et 19 février, et le démontage le dimanche 23 
au soir et le lundi 24 au matin. 
 
 
Article 5 : Prestataires 
Afin de participer au village sportif d’hiver, tous les prestataires retenus auront au préalable signé avec 
la ville de Montfermeil, un contrat de prestation précisant toutes les conditions de participation, de tarifs 
et d’assurances. 
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